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Résumé
La réutilisation des eaux usées qui ne contiennent pas de matières fécales, appelées eaux grises,

représente une alternative prometteuse pour réduire la consommation d’eau potable dans les maisons
unifamiliales en Belgique. Cependant, en raison du manque d’informations et de réglementations spé-
cifiques, ces systèmes sont encore peu répandus. Afin de combler ces lacunes, ce travail de recherche se
concentre sur les systèmes compacts de réutilisation des eaux grises et vise à fournir des recomman-
dations pratiques pour leur mise en œuvre.

Ce travail débute par une introduction mettant en évidence l’importance de préserver l’eau po-
table et d’utiliser de manière rationnelle les ressources en eau. Il souligne également les avantages de
la réutilisation des eaux grises dans les maisons unifamiliales, en particulier en Belgique, où la plupart
des foyers utilisent encore de l’eau potable pour des tâches ne nécessitant pas une telle qualité d’eau.
Cependant, les systèmes traditionnels de réutilisation des eaux grises sont souvent coûteux et encom-
brants, ce qui limite leur adoption dans les maisons unifamiliales.

Ce travail propose alors une méthodologie en trois étapes pour aborder cette problématique. Tout
d’abord, une recherche bibliographique approfondie a été réalisée, portant sur les réglementations, les
normes et les articles scientifiques relatifs à la réutilisation des eaux grises. Ensuite, un sondage en
ligne a été mené auprès d’installateurs et d’entrepreneurs pour recueillir leurs opinions et expériences.
Enfin, une visite sur le terrain a été effectuée dans une maison unifamiliale équipée d’un système de
réutilisation des eaux grises pour confronter la théorie à la réalité.

Les résultats et discussions de ce travail mettent en évidence plusieurs éléments importants. Tout
d’abord, afin de garantir la sécurité sanitaire des utilisateurs, une proposition de norme a été formulée
pour les eaux grises traitées utilisées dans divers usages domestiques en Belgique. Ensuite, une étude
des différents modes de traitement des eaux grises a permis de recommander des solutions peu coû-
teuses, peu encombrantes et nécessitant peu d’entretien. Le stockage des eaux grises a également été
abordé, avec une recommandation de durée maximale de stockage de 24 heures.

En ce qui concerne le dimensionnement des installations, une méthode de calcul a été proposée
pour déterminer les volumes de production des eaux grises et la demande en eau grise traitée. Cette
méthode prend en compte le nombre d’utilisateurs de l’installation et permet un pré-dimensionnement
même en l’absence d’informations spécifiques.

Enfin, des recommandations pour l’inspection et l’entretien des systèmes de réutilisation des eaux
grises ont été données, particulièrement utiles en cas d’absence d’informations fournies par les fabri-
cants. Une visite sur le terrain a permis de confirmer la conformité de l’installation étudiée avec les
critères de qualité proposés, sauf lors de périodes de stagnation de l’eau.

En conclusion, ce travail de recherche a apporté de nombreuses réponses quant aux lacunes dans
les réglementations et normes belges concernant la réutilisation des eaux grises, notamment pour les
systèmes compacts unifamiliaux. Il contribuera à la démocratisation de ces systèmes en Belgique en
ouvrant la voie à des projets futurs visant à relever les défis associés à la raréfaction des ressources en
eau et à la préservation de l’environnement.
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Introduction
L’eau, communément appelée l’or bleu, est une ressource vitale pour l’humanité depuis toujours.

L’augmentation des épisodes de sécheresse due au réchauffement climatique a renforcé la nécessité de
préserver cette ressource précieuse et de l’utiliser de manière rationnelle, en particulier l’eau potable.
En Belgique, la plupart des foyers utilisent de l’eau potable pour toutes les tâches nécessitant de
l’eau, alors que de nombreuses activités ne requièrent pas une qualité d’eau aussi élevée. Par exemple,
la chasse des WC, le lavage du linge ou encore l’arrosage du jardin peuvent être effectués avec de
l’eau non potable. Il est donc possible de réduire la consommation d’eau potable en utilisant d’autres
types d’eaux. La réutilisation des eaux usées qui ne contiennent pas de matières fécales, appelées eaux
grises, semble être l’une des alternatives les plus prometteuses. Ces eaux usées sont encore de qualité
acceptable pour être traitées facilement et réutilisées, contrairement aux eaux noires qui contiennent
des matières fécales plus difficiles à traiter.

Toutefois, en Belgique, il est rare de trouver des maisons équipées de systèmes de réutilisation des
eaux grises. Cela est dû en partie au fait que les systèmes traditionnels sont coûteux, encombrants
et souvent dimensionnés pour accepter de grands volumes d’eau, ce qui ne convient pas aux maisons
unifamiliales. Toutefois, des alternatives plus compactes et moins onéreuses, mieux adaptées aux mai-
sons unifamiliales, font leur apparition sur le marché.

Cependant, étant donné que ces technologies sont relativement nouvelles en Belgique, peu d’infor-
mations sont disponibles tant au niveau de la réglementation que des normes. Il reste donc encore de
nombreuses inconnues à élucider quant à l’utilisation de ces systèmes, ainsi qu’à la réutilisation des
eaux grises en général. Tout cela représente un frein au développement et à la démocratisation de tels
systèmes dans les maisons unifamiliales belges.

Ce constat suscite le développement d’études plus approfondies sur la question, dont ce travail de
fin d’études (TFE), en se concentrant sur les systèmes compacts de réutilisation des eaux grises pour
les maisons unifamiliales.

Ce TFE a donc pour objectif de contribuer à combler les lacunes dans les réglementations belges
en matière de réutilisation des eaux grises, en particulier les systèmes compacts. Pour ce faire, il
déterminera des qualités d’eau requises et fournira des informations sur les systèmes de traitement
existants, leur dimensionnement, stockage et installation. De plus, celui-ci vise à créer un guide de
bonnes pratiques et un outil Excel de dimensionnement pour aider les entrepreneurs et installateurs
à dimensionner et installer les systèmes compacts de réutilisation des eaux grises dans les maisons
unifamiliales. Le but ultime de ce travail serait d’aider à la démocratisation et au déploiement de ces
systèmes dans les ménages belges.

Pour atteindre ces différents objectifs et apporter les informations nécessaires à la réalisation de ce
guide de bonnes pratiques, trois outils ont été utilisés. Premièrement, une recherche bibliographique
approfondie portée sur les réglementations, normes et articles scientifiques relatifs à la réutilisation
des eaux grises a été réalisée. Deuxièmement, un sondage en ligne a été mené pour obtenir les opinions
d’installateurs et d’entrepreneurs quant à la réutilisation des eaux grises. Troisièmement, une visite sur
place avec prise d’échantillons a été effectuée afin de comprendre le fonctionnement d’une installation
de réutilisation des eaux grises dans une maison unifamiliale et de pouvoir comparer la théorie étudiée
dans ce travail avec la réalité du terrain.

Ce travail est divisé en cinq parties principales, chacune comportant plusieurs sous-parties.
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La première partie expose le contexte dans lequel ce TFE a été réalisé. Il commence par une brève
présentation du centre Buildwise, hôte de la réalisation de ce TFE, puis aborde le concept de la réuti-
lisation des eaux grises et son intérêt. Une recherche sur l’état des réglementations actuelles sur la
réutilisation des eaux grises en Belgique est également présentée. Enfin, les différents objectifs du TFE
sont précisés et clôturent cette partie.

La deuxième partie, plus concise, présente la méthodologie et les moyens utilisés pour réaliser ce
TFE.

La troisième partie est de loin la plus conséquente. Elle présente l’ensemble des résultats et discus-
sions de ce travail. Elle commence par présenter le sondage réalisé en ligne ayant permis de récolter des
retours de terrains auprès d’entrepreneurs et installateurs travaillant dans le domaine de l’eau. Ensuite,
une étude des qualités d’eau pouvant être utilisées en fonction de leur usage est développée, suivie
d’une proposition de solution pour la Belgique. Cette partie se poursuit avec une étude des différents
modes de traitement présents dans les systèmes de réutilisation des eaux grises et le stockage de ces
eaux. Un point sur le dimensionnement est ensuite abordé, dans lequel l’Excel de dimensionnement est
présenté. Enfin, deux sous-parties consacrées à l’installation, la mise en service, le suivi et l’entretien
de ces systèmes sont présentés.

La quatrième partie est consacrée à la visite d’une installation unifamiliale de réutilisation des
eaux grises utilisant un système « Hydraloop ». Le système y est brièvement décrit et les résultats
de l’analyse des échantillons prélevés y sont présentés. Ces résultats sont ensuite comparés avec les
recherches et résultats effectués tout au long de ce travail.

La cinquième et dernière partie conclut ce travail en rappelant et résumant les différents résultats
obtenus et met en lumière les différentes perspectives que ce travail apporte.
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1 Contexte
Dans cette partie, sont présenté le contexte dans lequel s’inscrit ce TFE et l’entreprise responsable

du projet. Le concept d’eaux grises, leur réutilisation et la réglementation actuelle en vigueur à ce
sujet seront ensuite décrits. Cette partie est clôturée par l’exposé des objectifs du TFE.

1.1 Le centre Buildwise

Ce TFE a été réalisé à la demande du laboratoire des technologies de l’eau du centre Buildwise.
Anciennement dénommé « Centre Scientifique et Technique de la Construction », celui-ci a été créé en
1959. Il trouve son origine dans l’arrêté-loi De Groote du 30 janvier 1947. Cet arrêté-loi a pour objectif
de promouvoir la recherche appliquée et d’améliorer la compétitivité du secteur de la construction.
Il confère à Buildwise un statut particulier, à l’instar de sept autres centres collectifs de recherche et
d’information similaires, spécialisés chacun dans un secteur, tels que celui de la construction routière
(CRR), des industries du ciment (CRIC) ou encore du bois (CTIB-WOOD.BE). Ce statut légal par-
ticulier oblige les entreprises du secteur concerné à adhérer au centre et à le financer [1].

Trois missions régissent l’activité de Buildwise. La première, "Développer", consiste à mener des
recherches scientifiques et techniques au profit des membres de Buildwise. Ces recherches se doivent
innovantes et prénormatives. Ensuite, il a pour mission d’"Informer". C’est à dire, de diffuser les
résultats de ses recherches, ainsi que d’assister les membres au niveau technique et organisationnel.
Sa dernière et troisième mission est d’"Innover". Elle a pour objectif de contribuer à l’innovation et
au développement du secteur de la construction [1]. C’est dans le cadre de ces missions que ce TFE
prend place.

En sa qualité de centre de recherche « De Groote » pour le secteur de la construction, Buildwise
est essentiellement financé par les entreprises de construction, qui en sont membres statutaires. En
2021, le centre comptait 101.721 affiliés [2].

Actuellement, Buildwise suit un nouveau plan intitulé "ambitions 2025". Ces trois ambitions sont
les suivantes [1] :

1. « l’Approche Métier, priorité aux besoins du terrain » [1] : Il s’agit d’aider les entreprises dans
leurs demandes concrètes afin d’améliorer leurs connaissances technologiques et de gestion d’en-
treprise. Pour cela, Buildwise développe des outils et applications accessibles au plus grand
nombre.

2. « le Green Deal, les opportunités de la transition verte » [1] : Il s’agit ici de saisir et de soutenir
toutes les opportunités de développement en matière de réduction de la consommation d’énergie.

3. « la Construction 4.0, la clé de l’avenir » [1] : Les nouvelles technologies numériques sont des
atouts que la construction doit apprendre à exploiter afin d’améliorer sa productivité et ainsi
garder sa compétitivité.

1.2 Eaux grises et réutilisation des eaux grises

Les eaux grises sont définies comme les eaux usées ne reprenant pas l’apport des flux de toilettes.
Cela reprend donc l’ensemble des eaux usées sans matière fécale [3, 4, 5, 6] ; environ 65% de la produc-
tion d’eaux usées [4, 7]. Ces eaux grises sont parfois aussi appelées eaux ménagères [3], et proviennent
essentiellement de lave-vaisselles, machines à laver, éviers, douches et bains. Leur composition est
variée et découle du mode de vie, des installations et des conditions climatiques [3, 4, 5, 6]. Les carac-
téristiques des eaux grises seront discutées plus en détail dans la suite de ce travail (voir chapitre 3.3).
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La réutilisation des eaux grises est aujourd’hui une question et un enjeu cruciaux [4, 5, 6, 7, 8]. En
effet, la pénurie d’eau est un défi majeur d’ampleur planétaire qui touche déjà de nombreux pays, y
compris en Europe (voir figure 1.1) [8]. D’ici cinquante ans, on estime qu’environ 40% de la population
mondiale pourrait faire face à une pénurie aiguë d’eau [4]. La réutilisation de ces eaux permettrait de
faire face partiellement à cette problématique. Par ailleurs, les ressources d’eau potable sont de plus en
plus exposées à la pollution. La hausse de la population mondiale et la croissance continue de l’activité
économique, en particulier industrielle, mettent également sous pression les quantités disponibles [4, 5,
8]. Il en découle une situation critique à résoudre : les ressources diminuent mais la demande augmente
[4, 5].

Figure 1.1 – Carte mondiale des niveaux de référence annuels du stress hydrique (United Nations
Educational, Scientific and Cultural Organization (2021) [9])

Comme le stipule un rapport de la Commission européenne en 2014 sur la réutilisation de l’eau en
Europe [8], l’organisation mondiale de la santé (OMS) a reconnu en 2006 que les principaux moteurs
de la réutilisation des eaux usées dans le monde sont les suivants [8] :

• L’augmentation de la pénurie d’eau et du stress hydrique 1 ;

• L’augmentation de la population et les problèmes de sécurité alimentaire qui en découlent ;

• L’augmentation de la pollution environnementale due à l’élimination inadéquate des eaux usées ;

• Une reconnaissance croissante de la valeur des ressources des eaux usées, des excréments et des
eaux grises.

Il est donc nécessaire et urgent de trouver des alternatives afin d’économiser l’eau potable. La
réutilisation des eaux grises en est une. Cependant, ces eaux contiennent des éléments potentiellement
dangereux pour la santé et pour l’environnement. Il est donc souvent indispensable de les traiter avant
réutilisation [4]. C’est pourquoi la réutilisation des eaux grises est favorisée par rapport à celle des
eaux usées. Ces dernières comportant des matières fécales sont plus difficiles à traiter [4, 5].

1. « Également appelé "pénurie d’eau", voire "rareté de l’eau" dans les cas les plus extrêmes, le stress hydrique est une
situation critique qui surgit lorsque les ressources en eau disponibles sont inférieures à la demande en eau. » [10]
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Le plaidoyer précité de la Commission européenne en faveur de la réutilisation de l’eau publié
en 2014 [8] est soutenu depuis 2021 dans l’Union européenne (UE) par la nouvelle norme NBN EN
16941-2 [3] « Réseaux d’eau non potable sur site - Partie 2 : Systèmes pour l’utilisation des eaux grises
traitées » [3].

Ce travail se base sur cette norme de traitement de la réutilisation des eaux grises pour des ap-
plications non-potables. Il se concentre dès lors sur les applications de réutilisations non-potables des
eaux grises traitées. Cela concerne la chasse des toilettes, l’arrosage du jardin, le lavage du linge et le
nettoyage [3]. Il sera vu que si la norme apporte des réponses quant à la réutilisation des eaux grises
en UE, elle reste toutefois incomplète sur de nombreux points [3].

Récemment, en janvier 2023, l’UE a exprimé sa volonté de lancer un nouveau projet appelé « Blue
Deal ». Celui-ci fait écho au désormais connu projet : le « Green Deal ». L’objectif du « Blue Deal »
est de faire face aux challenges actuels de la crise de l’eau à venir. Le comité européen social et écono-
mique (EESC) souhaite proposer, en cette année 2023, des solutions concrètes quant à l’accès à l’eau
potable, la gestion durable de l’eau et l’impact économique de ce Blue Deal [11]. Ce projet en cours
confirme, si cela était encore nécessaire, l’intérêt et le sens de ce travail, en soulignant l’importance de
se pencher sur la réutilisation des eaux grises afin d’économiser l’eau douce.

L’installation de systèmes de traitement et de réutilisation des eaux grises est peu répandue en
Belgique, en particulier dans les maisons unifamiliales. Les systèmes traditionnels s’avèrent coûteux et
encombrants. De plus, ces systèmes sont souvent dimensionnés pour accepter de grands volumes d’eau
et ne conviennent généralement pas à un usage unifamilial. Cela représente un frein au développement
et à la démocratisation de la réutilisation des eaux grises. Toutefois, des alternatives compactes et
moins onéreuses, plus adaptées aux maisons unifamiliales, apparaissent sur le marché. Étant donné
que ces systèmes, ainsi que la réutilisation des eaux grises en général, sont relativement nouveaux
en Belgique, de nombreuses inconnues à leur sujet restent à élucider. Un sondage a été mené à ce
propos et sera développé dans la suite de ce travail (voir 3.1). Face à ces inconnues et aux demandes
croissantes des entrepreneurs et des concepteurs, Buildwise a décidé de mener cette recherche à ce
sujet, ce qui va permettre le lancement de futurs projets, dont notamment le projet « RecyBeau »
(call Win4collective en Wallonie) porté par « Buildwise » et « CEBEDEAU » qui a pour objectif de
créer un cadre et des connaissances collectives pour le développement et la diffusion de technologies
novatrices de valorisation de l’eau de pluie et des eaux grises. Ce TFE, se concentrera exclusivement
sur les systèmes compacts de réutilisation d’eaux grises dans les maisons unifamiliales.

1.3 Réglementation actuelle concernant la réutilisation des eaux grises

Comme expliqué précédemment, les eaux grises traitées sont principalement réutilisées pour ali-
menter les chasses d’eau de toilette, les machines à laver, ainsi que pour des activités à l’extérieur de
la maison (arrosage du jardin, lavage de la voiture...).

Actuellement, en Belgique, aucun cadre précis ne permet de définir si une eau grise traitée peut
être réutilisée pour l’une des applications précitées. En effet, seule la norme européenne NBN EN
16941-2 [3] suggère des qualités d’eau à atteindre en fonction de l’usage qui va être fait de l’eau grise
traitée, reprises de la norme britannique BS 8525-1 : 2010 [12].

Ci-après sont brièvement présentées la réglementation de l’UE et la situation en Belgique, d’abord
du point de vue fédéral et ensuite du point de vue des trois régions du pays.

En Union européenne (UE)

Actuellement, hormis l’eau destinée à l’irrigation agricole et à la consommation humaine, aucune
réglementation précise ne définit la qualité d’eau nécessaire pour un usage domestique.
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En matière d’irrigation agricole, le règlement (UE) 2020/741 définit précisément les exigences
minimales applicables à la réutilisation de l’eau. Afin d’atteindre les exigences requises, ces "eaux
réutilisables" issues des eaux grises doivent être traitées en fonction de leur qualité initiale (directive
91/271/CEE). Il existe également une réglementation (directive 2006/7/CE) définissant les seuils de
qualité de l’eau destinée à la baignade.

La qualité de l’eau destinée à la consommation humaine (régie par la Directive 2020/2184 en UE)
ne sera pas discutée étant donné que dans l’optique de ce travail, une eau atteignant un tel niveau de
qualité n’est pas nécessaire.

Plusieurs pays membres de l’UE disposent de leurs propres normes de réutilisation de l’eau. Certains
les ont intégrées dans leur législation nationale, notamment la France, l’Italie et l’Espagne [8]. Par
ailleurs, en tant que membres de l’UE, ces pays doivent conformer leurs législations respectives aux
règles et principes énoncés dans ce domaine par les directives de l’UE. Il en découle que l’utilisation
de ces législations, en particulier dans ce travail, garanti en principe que les directives européennes
sont respectées.

Belgique

Au niveau de la Belgique, seules les directives européennes déjà énoncées ci-dessus s’appliquent. Il
n’existe actuellement aucune réglementation plus stricte que ces dernières au niveau national.

Wallonie

Aquawal (Union professionnelle des opérateurs publics du cycle de l’eau en Wallonie) a rédigé
une étude sur l’utilisation des eaux de pluie, où sont définis ses usages potentiels. Ainsi, l’eau de
citerne classique devrait être réservée aux usages extérieurs, à l’entretien du logement et au rinçage
des toilettes. Par contre, l’utilisation de cette eau pour le rinçage du linge et pour l’hygiène corporelle
est déconseillée [13] (voir tableau 1.1).

Poste Utilisation de l’eau de pluie
Usages extérieurs (jardin, voiture...) Oui
Entretien du logement Oui
WC Oui
Lessive Peu recommandé
Hygiène corporelle Non
Vaisselle Non
Boisson ou alimentation Non

Tableau 1.1 – Utilisations potentielles de l’eau de pluie (S.A Aquawal (2006) [13])

La dite « eau de citerne classique » s’apparente ici à une eau de pluie dont le traitement est basique
et ne concerne pas une potabilisation [13]. Elle ne peut être assimilée à une eau sortant d’un système
de traitement d’eaux grises. Par conséquent, il faut constater qu’il n’existe actuellement en Wallonie
aucune règle sur la qualité des eaux grises.

En ce qui concerne l’évacuation des eaux, le « Code de l’eau du 3 mars 2005 (partie réglementaire)
Art.R.277 §1., §3. et §5. » [14] stipule que si un réseau d’égouts est prévu dans la rue, les eaux
usées domestiques doivent obligatoirement y être évacuées. Par conséquent, même si une station de
traitement individuelle est installée, la législation impose que les eaux traitées en sortie soient évacuées
vers les égouts. Il en découle que l’arrosage du jardin avec des eaux grises, même traitées, est interdit.

Par contre, le Code de l’eau ne semble pas interdire l’utilisation des eaux grises traitées pour des
usages tels que les chasses d’eau, étant donné que ces eaux finissent par être intégrées au réseau public
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d’égouttage après leur réutilisation. Il est donc possible d’utiliser les eaux grises traitées pour différents
usages, tant que l’eau est finalement évacuée vers le réseau public d’assainissement lorsqu’il est présent
dans la rue.

Des exceptions peuvent être envisagées lorsqu’aucun d’égouttage public n’est présent et que les
coûts de l’équipement d’assainissement (par exemple, une fosse septique) sont disproportionnés par
rapport au coût environnemental du rejet dans la nature des eaux usées non traitées. Cependant,
il reste obligatoire de rejeter les eaux usées via le système mis en place (par exemple, un système
d’infiltration).

De plus, pour les nouvelles constructions, il est obligatoire de séparer les eaux pluviales des eaux
usées. Cela signifie qu’il est interdit, pour l’instant, d’utiliser un seul réservoir pour les eaux grises
traitées et les eaux pluviales.

Il est important de noter que ces différentes règles du Code de l’eau restent sujettes à interprétation,
car elles sont quelque peu floues et ne font pas de distinction entre eaux grises traitées et non traitées.
Pourtant ces eaux ont des qualités radicalement différentes, comme le montrera la suite de ce travail.

Flandre

En Flandre, pour ce qui concerne l’évacuation et la séparation des eaux usées et des eaux de pluie,
la législation VLAREM II (Vlaams Reglement betreffende de Milieuvergunning) reprend des règles
relativement similaires au Code de l’eau wallon.

Si un réseau d’égouts est présent dans la rue, les eaux usées doivent y être évacuées, même si une
station de traitement individuelle est installée. L’utilisation des eaux grises traitées pour l’arrosage
du jardin est interdite pour les même raisons. L’utilisation de celles-ci pour d’autres usages est donc
autorisée si elles sont finalement évacuées vers le réseau public d’assainissement. De plus, il est obli-
gatoire de séparer les eaux pluviales des eaux usées. Le stockage commun de ces eaux est donc aussi
interdit.

Région de Bruxelles-Capitale

La région de Bruxelles-Capitale suit elle aussi les réglementations européennes concernant la qualité
d’eau de réutilisation dans le ménage. Aucune autre règle que celle sur la qualité des eaux de baignade
et d’irrigation agricole n’existe concernant l’utilisation d’eau non-potable.

1.4 Objectifs du TFE

Ce bref aperçu des réglementations conduit à constater que la Belgique et ses entités régionales ne
disposent pas (encore) de dispositions réglementaires précises et exhaustives quant aux qualités d’eau
requises pour les diverses réutilisations possibles des eaux grises. Ce TFE a pour objectif de participer
au comblement de ces lacunes.

Comme déjà exposé, ce projet est également issu d’une demande de Buildwise ; de nombreux ins-
tallateurs et entrepreneurs recherchent davantage d’informations concernant la réutilisation des eaux
grises. Différents systèmes existent à l’heure actuelle notamment les systèmes compacts (voir partie
1.2) et sont de plus en plus demandés. Dès lors, outre la capacité à déterminer les qualités d’eau
requises, il est nécessaire de disposer davantage d’informations concernant les systèmes de traitement
d’eau existant, leur dimensionnement, stockage et installation.
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Ce TFE a pour ambition d’apporter et de préciser les informations manquantes dans la norme NBN
EN 16941-2 [3] afin de permettre la création d’un guide de bonne pratique pour le dimensionnement
et l’installation des systèmes compacts unifamiliaux de réutilisation des eaux grises. De plus, ce TFE
a pour objectif de produire un outil Excel de dimensionnement de ces systèmes (voir annexe A) qui
viendrait en aide aux entrepreneurs confrontés à ces questions.
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2 Méthode
Afin d’apporter les résultats nécessaires à la réalisation d’un guide de bonne pratique basé sur

la norme NBN EN 16941-2 [3] ainsi que sur une série d’autres normes pertinentes en Belgique, une
combinaison de trois outils a été utilisée :

1. Une recherche bibliographique approfondie ;

2. Un sondage (en ligne) ;

3. La visite d’une installation de traitement des eaux grises dans une maison unifamiliale.

La recherche bibliographique approfondie a été menée pour identifier les principales réglementa-
tions et normes européennes et belges relatives à la réutilisation des eaux grises. Les sites web des
différents pays voisins de la Belgique ont également été consultés afin d’obtenir un point de compa-
raison. Une recherche scientifique a été menée sur des bases de données telles que "Scinapse" [15] et
"ScienceDirect" [16] afin de trouver différents articles pertinents. Le logiciel de gestion de références
bibliographiques "Jabref" [17] a été utilisé pour gérer la bibliographie, trier les articles et générer les
références bibliographiques de ce travail.

Le sondage en ligne a, quant à lui, été mené pour collecter des données sur la perception des parti-
cipants quant à la réutilisation des eaux grises en Belgique. Ce sondage a permis d’obtenir des réponses
d’un échantillon de la population belge travaillant dans le domaine de la réutilisation des eaux grises.
Les résultats obtenus ont été analysés de manière qualitative pour compléter l’étude bibliographique
(voir point 3.1).

Une visite d’une installation de réutilisation des eaux grises a été organisée pour comprendre le
fonctionnement de ce type de système. Cette visite a permis d’approfondir les différents aspects pra-
tiques de la réutilisation des eaux grises et d’identifier au mieux les défis associés à la mise en place
d’un tel système.

Pendant l’élaboration de ce TFE, chaque partie a été rédigée en suivant un plan détaillé. L’un
des principaux défis rencontrés a été de limiter l’étendue du travail au vu du grand nombre d’articles
pertinents existant sur le sujet. L’aide de différentes personnes travaillant dans le milieu et ayant déjà
réalisé des travaux de recherche a permis de sélectionner au mieux les articles et les normes pertinents
pour le sujet initial de ce travail. Les articles sélectionnés ont été triés par niveau de pertinence dans
le logiciel "Jabref". Ils ont ensuite été classés par ordre de grandeur (de 1 à 5) et par catégorie (qualité
de l’eau, traitement des eaux, stockage, dimensionnement...). Cette organisation des sources facilite
leur utilisation ultérieure.

La norme européenne d’application en Belgique NBN EN 16941-2 [3], sur laquelle s’appuie ce TFE,
a été établie principalement sur la base de la norme britannique BS 8525 composée de 2 normes :

1. « BS 8525-1 :2010 : Greywater systems - Code of practice » [12] ;

2. « BS 8525-2 :2011 : Greywater systems - Domestic greywater treatment equipment. Requirements
and test methods » [18].

La première norme britannique, BS 8525-1 : 2010 [12], concerne la réutilisation générale des eaux
grises, tandis que la seconde, BS8525-2 : 2011 [18], est spécifique aux systèmes préfabriqués de réuti-
lisation des eaux grises, assemblés ou non sur place. C’est sur la première norme britannique (BS
8525-1 : 2010 [12]) que se base principalement la norme européenne d’application en Belgique, NBN
EN 16941-2 [3].
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Étant donné que la norme européenne qui régit ce travail (NBN EN 16941-2 [3]) se fonde sur ces
deux normes britanniques, ces dernières sont particulièrement pertinentes pour ce TFE. Elles seront
régulièrement utilisées pour expliquer et étudier les différents sujets abordés dans ce TFE.
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3 Résultats et discussions
Dans cette partie, sont présentés les résultats du sondage, de la recherche bibliographique relative

aux systèmes de réutilisation des eaux grises ainsi que les résultats issus de la visite d’une installation
compacte dans une maison unifamiliale. Ces différents résultats seront, à chaque fois directement
discutés et interprétés.

3.1 Sondage

Dans le cadre de ce TFE, un sondage sur les systèmes de réutilisation des eaux grises, et no-
tamment les systèmes compacts (voir chapitre 1.2) a été réalisé. Ce sondage a été initié à la suite
d’une demande de Buildwise qui constate que de nombreux installateurs, concepteurs et entrepreneurs
(belges) souhaitent obtenir plus d’informations sur ces systèmes. Il s’agit au travers de ce sondage :

• D’obtenir les premiers retours d’expériences des utilisateurs, des concepteurs et des installateurs
de ces systèmes ;

• De comprendre les tendances générales du marché actuel de ces systèmes, ce qui est utilisé
actuellement sur le terrain ;

• De cerner les attentes et les besoins des personnes concernées.

À partir des résultats de ce sondage, un guide de bonne pratique pourra être construit de manière
à être au plus près des demandes des installateurs et concepteurs de ces systèmes.

3.1.1 Méthode

Le sondage a été réalisé sur "Microsoft Forms" et était accessible en français et en néerlandais
(question en français disponible dans l’annexe B). Il a été diffusé via une URL partagée sur plusieurs
plateformes (Linkedin [19], Circular Wallonia [20]...). Tout d’abord, M. Bart Bleys, chercheur dans le
laboratoire H2O chez Buildwise, l’a publié sur Linkedin, invitant les personnes concernées à répondre
au sondage. Bart Bleys possède plus de 2000 contacts professionnels travaillant dans le milieu de l’eau
sur Linkedin. J’ai ensuite partagé moi-même ce lien sur Linkedin. Par ailleurs, un article sur le site
web de "Circular Wallonia - L’économie circulaire en Wallonie" a été rédigé le 24/03/2023, invitant
les personnes à répondre au sondage via le lien Microsoft Forms [21]. Cet article a été partagé sur le
réseau social Linkedin [19] par "Circular Wallonia" [20], Bart Bleys et moi-même. Circular Wallonia
compte plus ou moins 3500 followers sur Linkedin. Pour finir, Madame Veerle Depuydt, qui travaille
pour Vlakwa, l’a diffusé sur sa page Linkedin.

Le sondage est resté ouvert du 19 mars 2023 au 9 avril 2023.

En outre, il convient de mentionner que :

• Circular Wallonia est une organisation à but non lucratif qui vise à promouvoir l’économie
circulaire en Wallonie. Elle a pour objectif de sensibiliser les entreprises, les autorités et les
citoyens à l’importance de la transition vers une économie plus durable et plus respectueuse de
l’environnement. Circular Wallonia propose également des formations, des événements et des
projets pour accompagner les acteurs wallons dans cette transition [20].

• Vlakwa, "The Flanders Knowledge Center Water", est un centre de connaissance indépendant
en Flandre axé sur la promotion de la collaboration entre les gouvernements locaux, l’industrie
et les universités dans le domaine de l’eau. Il soutient l’acquisition de connaissances et la valori-
sation internationale de la technologie de l’eau. En tant que division du groupe "VITO" (centre
indépendant flamand de recherche dans le développement durable), il coordonne également des
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projets de recherche et de démonstration en vue de trouver des solutions pour les défis de l’eau
[22].

La diffusion du sondage à la fois sur le site Web de Circular Wallonia et sur les profils Linkedin de
Circular Wallonia et de Mme Depuydt de Vlakwa a permis d’atteindre un large éventail de personnes,
ce qui renforce la représentativité de l’échantillon. Cependant, il convient de noter que les répondants
ont participé de manière spontanée et non par invitation, ce qui signifie que seules les personnes inté-
ressées et concernées par le thème du sondage ont répondu. Par conséquent, il existe un biais potentiel
qui peut influencer les résultats du sondage dans ce sens.

Le choix de Microsoft Forms pour la réalisation du sondage est motivé par plusieurs facteurs.
Premièrement, il s’agit d’un outil simple et facile d’utilisation, qui permet de créer rapidement des
sondages en ligne. Deuxièmement, il offre la possibilité de personnaliser les questions et les réponses
en fonction des besoins, ainsi que de suivre les résultats en temps réel. Troisièmement, l’outil permet
de télécharger les résultats du sondage sous forme de fichiers Excel, ce qui facilite l’analyse des données.

Le fait que le sondage ait été proposé en version bilingue français/néerlandais permet également
de toucher un public plus large, tant en Wallonie qu’en Flandre. Il était important de toucher des
personnes dans ces deux régions linguistiques de la Belgique ainsi qu’à Bruxelles, car les pratiques et
les normes peuvent différer selon les régions. Les données recueillies par le sondage ont été analysées
à l’aide de l’outil d’analyse de données de Microsoft Forms et de Microsoft Excel.

3.1.2 Résultats

3.1.2.1 Participants

Au total, 37 personnes ont participé au sondage ; une personne est un client ayant installé chez
lui un système de réutilisation des eaux grises (3%), 14 personnes sont des entrepreneurs ou des
installateurs de ce type de système (35%), 21 travaillent dans un bureau d’étude (57%) et une est
architecte (3%) (voir figure 3.1).

Figure 3.1 – Sondage : Répartition des rôles des participants

Comme le montre la figure 3.2, la majorité des répondants au sondage (69%) travaillent en Flandre.
Le client a été supprimé de cette représentation graphique afin d’illustrer uniquement les participants
exerçant une activité professionnelle en rapport avec la thématique de ce TFE. Il est à noter que trois
personnes travaillent aux Pays-Bas.
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Figure 3.2 – Sondage : Lieu(x) d’activités professionnelles des installateurs, entrepreneurs et bureaux
d’études

3.1.2.2 Connaissances et intérêts d’un système de réutilisation des eaux grises

L’analyse des résultats entrepris ici s’appuie sur les réponses données par les participants entre-
preneurs/installateurs ou professionnels actifs dans un bureau d’études.

Les résultats sont affichés dans la figure 3.3. Il a été demandé aux participants d’évaluer, sur une
échelle qualitative ordinale de 1 à 10 (du plus faible au plus élevé), leurs connaissances, l’intérêt global
d’un système de réutilisation des eaux grises et son intérêt financier pour le client. En matière de
connaissances, les professionnels exerçant dans un bureau d’études s’attribuent une cote moyenne de
7, 14 ± 1, 83 et les entrepreneurs/installateurs une cote moyenne de 7, 57 ± 2, 31. L’intérêt financier
pour un client d’installer ce type de système est évalué en moyenne à 5, 73± 2, 81 (bureaux d’études)
et à 6, 92 ± 2, 56 (entrepreneurs/installateurs). L’intérêt global obtient quant à lui les moyennes de
6, 25± 2, 67 (bureaux d’étude) et de 7, 82± 2, 09 (entrepreneurs/installateurs).

Figure 3.3 – Sondage : État des connaissances et intérêts des systèmes de réutilisation des eaux grises des
participants

3.1.3 Discussion

Dans l’ensemble, qu’ils travaillent en bureaux d’études ou exercent en qualité d’entrepreneurs / ins-
tallateurs, les participants estiment avoir une relativement bonne connaissance des systèmes de réuti-
lisation des eaux grises (moyenne supérieure à 7/10). Il est à noter que seulement 43% des entre-
preneurs / installateurs ont déjà réellement installé ce type de système. Une majorité des entrepre-
neurs / installateurs (93%) manifestent néanmoins leur motivation quant à leur implication future
dans l’installation de ces systèmes.

Au vu de la figure 3.3, les répondants estiment que l’intérêt financier du client n’est que modéré



Colin Jacques
17101 page 21

pour ce type d’installation. Ils justifient cela par le fait que les retours financiers ne sont souvent
visibles que 10 ans après l’installation compte tenu de leur coût actuel. Certains participants men-
tionnent qu’un système de réutilisation des eaux grises est intéressant financièrement pour les grosses
infrastructures tels que les hôtels mais pas encore pour les particuliers. "Cela demande à l’heure ac-
tuelle un investissement important pour des économies limitées". Cependant, un participant mentionne
l’intérêt financier grandissant de ce genre d’infrastructure pour un particulier au vu de l’augmentation
future du prix de l’eau. De plus la démocratisation de ces systèmes peut aussi conduire à une diminu-
tion de l’investissement et donc une rentabilité plus rapide.

Au-delà du seul aspect de leur rentabilité, les participants ont également évalué l’intérêt global
de ces systèmes. Les valeurs moyennes sont cette fois plus élevées. Les répondants considèrent que le
recours à ces systèmes est à l’heure actuelle un choix plus environnemental et écologique que financier.
Leur intérêt est également estimé grandissant au vu du futur et du potentiel manque d’eau potable
à venir. "Est-il nécessaire d’employer de l’eau potable pour toutes nos utilisations quotidiennes ?" se
demande un participant. Ces systèmes sont aussi intéressants lorsque la réutilisation d’eau de pluie
n’est pas possible comme, par exemple, dans les appartements avec une petite surface de toit. Deux
participants mentionnent que, malgré cet intérêt écologique fondamental, il est essentiel de mentionner
au client le besoin de suivi du dispositif voire même de le reprendre dans le contrat avec le client.

Dans l’ensemble, les installateurs apparaissent plus enthousiastes quant à l’intérêt du système que
les répondants travaillant en bureaux d’études. Cela peut être dû au fait que certains ont déjà installé
ce type de système ou sont plus à même d’en rencontrer dans leur travail et d’en voir directement les
avantages. De plus, il pourrait aussi être dans leur intérêt d’en placer.

Au vu des résultats du sondage, il semble essentiel de réduire les coûts d’installation des systèmes
de réutilisation des eaux grises afin d’en augmenter la rentabilité et d’en démocratiser l’accès. Par
ailleurs, il reste nécessaire d’approfondir et d’uniformiser les connaissances sur ces systèmes pour que
leur usage se répande.

Cependant, il convient de souligner les limites du sondage. Des biais dans la conception ou la diffu-
sion du sondage peuvent avoir affecté les résultats. Par exemple, la diffusion du sondage sur Linkedin
et dans les réseaux professionnels de l’entourage des chercheurs a pu entraîner un biais de sélection qui
peut rendre les résultats moins généralisables à la population entière. Les personnes qui ont répondu
au sondage sont peut-être plus enclines à utiliser ou à s’intéresser aux systèmes de réutilisation des
eaux grises que la moyenne de la population.

De plus, bien que nous ayons essayé de diffuser le sondage de manière équilibrée en français et en
néerlandais, il est possible que cela ait affecté les résultats en fonction de la langue de préférence des
répondants. De fait, il a été constaté que 78% des répondants au sondage s’exprimaient en néerlandais
contre 22% en français. Enfin, le nombre de répondants était également limité (37 répondants), bien
que le sondage ait été diffusé auprès d’un large échantillon d’utilisateurs, de concepteurs et d’installa-
teurs de systèmes de réutilisation des eaux grises en Belgique. Le faible ratio diffusion / répondants ne
permet pas d’affirmer que les indices calculés au terme de l’enquête sont représentatifs au sens strict
du terme. Ce taux réduit de réponses par rapport à l’ampleur de la diffusion témoigne sans doute
aussi de l’intérêt ressenti et de la diffusion effective encore limités des systèmes étudiés ; il est encore
possible que la diffusion elle-même ne représentait pas une population suffisamment grande et variée
pour généraliser les résultats à l’ensemble de la profession et des aires géographiques visés.

Malgré ses limites, notre enquête a fourni des informations indicatives sur les tendances du marché
actuel, les attentes et les besoins des personnes concernées et les problèmes rencontrés lors de l’ins-
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tallation ou de l’utilisation des systèmes de réutilisation des eaux grises. Ces résultats peuvent être
utiles pour les entreprises et les décideurs qui cherchent à améliorer ou à développer des systèmes qui
répondent aux besoins des utilisateurs et aux exigences de durabilité.

En conclusion, les résultats de notre enquête ont montré que les participants, qu’ils soient entrepre-
neurs/installateurs ou travailleurs dans un bureau d’études, ont une connaissance relativement bonne
des systèmes de réutilisation des eaux grises. Cependant, il convient de noter que cette conclusion ne
peut pas être généralisée en raison des biais présents parmi les répondants, étant donné que la majorité
d’entre eux sont des personnes familiarisées avec ces systèmes qui ont répondu à l’enquête.

Bien que l’intérêt financier pour les clients ne soit pas très élevé selon les participants, l’intérêt
global de ces systèmes est reconnu, notamment en raison de leur impact environnemental et de la
préoccupation croissante quant à la rareté de l’eau potable. Les entrepreneurs/installateurs se sont
montrés plus enthousiastes que les participants travaillant en bureaux d’études quant à l’intérêt de
ces systèmes. Le sondage a mis en évidence la nécessité d’en démocratiser l’accès et d’uniformiser les
connaissances pour en étendre l’utilisation. Ces résultats confortent l’utilité de la thématique choisie
pour ce TFE.

Pour approfondir davantage, il serait pertinent de mener une recherche parallèle sur l’aspect finan-
cier de ces systèmes, étant donné que ce travail ne l’aborde pas. Cette recherche pourrait notamment
aborder leur rentabilité et leur temps de retour sur investissement, afin de soutenir l’objectif global de
ce TFE, qui est de promouvoir la démocratisation de ces systèmes.

3.2 Qualité de l’eau en fonction de son utilisation

Selon la norme NBN EN 16941-2 [3] : un système de réutilisations des eaux grises se compose
généralement de quatre éléments fonctionnels principaux :

1. La collecte ;

2. Le traitement ;

3. Le stockage ;

4. La distribution.

Les normes NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12] stipulent également que le choix du
système idéal de traitement des eaux grises pour un projet repose sur le dimensionnement adéquat de
celui-ci. Il s’agit de déterminer le type et la capacité de traitement ainsi que la capacité de stockage
les plus adaptés au projet. Pour réaliser correctement le dimensionnement, les facteurs-ci dessous sont
à prendre en compte dans la démarche de calcul [3] :

• « Les exigences en matière de qualité de l’eau pour l’usage prévu » ;

• « Le taux de traitement à capacité maximale » ;

• « La demande et la production, basées sur » :

– « Le nombre et la nature des installations prévues, à la fois présentes et futures »,
– « Le volume et les caractéristiques d’utilisation de ces installations »,
– « Les valeurs de rejets des eaux grises des installations raccordées en vue de leur utilisa-

tion ».
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Ces facteurs cités dans la norme NBN EN 16941-2 [3] ont guidé la rédaction de ce travail. Ces
différents points sont abordés dans cette section. Il y est succinctement abordé, la qualité d’eau re-
quise, les caractéristiques des eaux grises, les types de traitements et la détermination du mode de
traitement, le stockage des eaux traitées, le dimensionnement d’un système de réutilisation des eaux
grises, l’installation et la mise en service d’un tel système et enfin son suivi et son entretien.

3.2.1 Recherche bibliographique et résultats

Afin d’obtenir un aperçu des différentes règles existantes dans le monde concernant les qualités
minimales requises pour l’eau grise traitée réutilisée, le tableau suivant 3.1 a été établi. Ce tableau
s’appuie sur des recherches en matière de réglementation, norme et guideline dans la littérature. Il offre
une vue d’ensemble des réglementations et des guidelines de différents pays en matière de réutilisation
des eaux grises dans le résidentiel unifamilial.

Les valeurs guidelines sont des recommandations non contraignantes pour établir des normes de
référence dans un domaine. Elles sont souvent élaborées par des experts et peuvent être suivies vo-
lontairement. Les réglementations, en revanche, sont des normes juridiquement contraignantes et obli-
gatoires pour les entreprises et les individus. En l’absence de réglementations, les valeurs guidelines
peuvent être utilisées pour guider les pratiques, mais les réglementations sont considérées comme plus
importantes pour assurer la sécurité et la protection de l’environnement.
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En Belgique et en Union européenne (UE)

La norme NBN EN 16941-2 [3] relative à la réutilisation des eaux grises traitées (sur laquelle ce
travail est basé), reprend dans son Annexe D des valeurs guidelines de certains paramètres permettant
de définir la qualité des eaux grises traitées en fonction de leurs applications.

Ces valeurs guidelines proviennent de la série des normes britanniques BS 8525 (principalement BS
8525-1 : 2010 [12]) (voir tableau 3.1). Une différenciation entre l’application de l’eau par pulvérisation
ou non y est prise en compte pour déterminer la qualité requise. En effet, la pulvérisation de l’eau
présente un plus grand risque d’inhalation par les personnes autour de son point d’utilisation. Étant
donné ce risque, une sécurité supplémentaire a été ajoutée en augmentant le niveau de qualité exigé
pour ce genre d’application.

De plus, une troisième norme britannique s’intitulant « BS 8595 :2013 : Code of practice for the
selection of water reuse systems » [31] contient des exemples d’usages pour lesquels les eaux grises
peuvent être réutilisées.

La norme britannique BS8525-2 : 2011 [18] impose des critères de qualité de l’eau plus stricts et
contraignants pour les systèmes de réutilisation préfabriqués des eaux grises, qui diffèrent légèrement
des normes BS 8525-1 : 2010 [12] et NBN EN 16941-2 [3], lesquelles sont destinées à la réutilisation
générale des eaux grises. Le tableau 3.1 présente ces différences de critères de qualité de l’eau.

Certains articles (tel que F. Boano et al. (2020) [24]) classent cette norme plus stricte (BS8525-2 :
2011 [18]) comme une législation plutôt que comme guidelines. C’est ce choix qui a été fait dans le
tableau 3.1.

Il convient de noter que les normes britanniques mentionnées ci-dessus ont été élaborées lorsque
le Royaume-Uni était encore membre de l’UE. De plus, la norme belge NBN EN 16941-2 [3] s’appuie
sur ces normes britanniques. Par conséquent, ces dernières sont a priori conformes à la réglementation
européenne en vigueur avant le Brexit (2020).

En plus de la Belgique et de la Grande-Bretagne, d’autres pays de l’UE figurent dans le tableau 3.1.
C’est notamment le cas de l’Allemagne et de la France, deux pays limitrophes de la Belgique. Cette
proximité géographique est intéressante pour notre analyse car elle offre des similarités climatiques,
culturelles et réglementaires.

La France distingue deux qualités d’eau en fonction de son usage. La première concerne l’utilisation
domestique de l’eau pour la chasse des WC et le lavage sans pression des surfaces extérieures. La
deuxième qualité définie vise uniquement l’arrosage du jardin.

L’Allemagne ne fait par contre aucune distinction entre utilisations. La qualité d’eau recommandée
est valable pour tous les usages domestiques.

La France et l’Allemagne, comme la Belgique, ne disposent en fait que de valeurs guides, à l’ex-
ception du moins des exigences fixées en France en matière d’utilisation des eaux grises traitées pour
l’arrosage du jardin, qui ont force réglementaire dans ce pays [29, 30]. On notera aussi que l’Allemagne
figure parmi les pays de référence en matière de recherche dans le domaine de l’eau.

Bien que les Pays-Bas et le Luxembourg soient voisins de la Belgique, aucune valeur venant de ces
pays n’est reprise dans le tableau 3.1. En effet, aucune des sources analysées dans le cadre de ce TFE
n’y fait référence. Même le rapport de la Commission européenne sur la réutilisation de l’eau en Eu-
rope [8] et le rapport de l’ANSES sur la réutilisation des eaux grises domestiques [29] ne mentionnent
pas ces pays.
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Le tableau 3.1 couvre aussi l’Espagne et l’Italie, les deux pays européens les plus cités dans la
littérature sur la réutilisation des eaux grises traitées [24, 4, 8, 29].

Hors Union européenne (UE)

En dehors de l’UE, d’autres normes ou réglementations définissent la qualité nécessaire en fonction
de son application dans les ménages. De nombreux États ont développé des normes sur la réutilisation
des eaux grises avant l’UE. Parmi eux, peuvent être citées l’Australie et les États-Unis (voir tableau
3.1). Cette avance par rapport à l’UE peut s’expliquer par une urgence plus prégnante d’y économiser
l’eau potable. Ces pays subissent un stress hydrique élevé (voir figure 1.1) depuis bien plus longtemps
que l’Europe. Les périodes de sécheresse, accentuées par le réchauffement climatique, y sont de plus
en plus fréquentes, longues et intenses [32].

Le tableau 3.1 montre que la série de normes britanniques BS8595, la norme européenne NBN
EN 16941-2 [3] et les normes australiennes (NSW) classent les qualités d’eau en fonction du niveau
d’exposition et donc de l’application pour laquelle l’eau va être utilisée. En effet, comme expliqué plus
haut, les normes britanniques dont s’inspire la norme européenne font la distinction entre deux types
d’application : usage de l’eau avec projections ou sans projections. Ces dernières se divisent ensuite
en trois usages : arrosage du jardin, chasse d’eau de toilette et machine à laver [12, 18, 31].

Les normes NSW distinguent quant à elles l’irrigation souterraine, l’irrigation de surface et la
chasse d’eau de la toilette.

La norme américaine NSF/ANSI 350 - 2022 [28] prescrit enfin une distinction entre maisons uni-
familiales et bâtiments résidentiels/commerciaux.

Ces trois normes nationales établissent la qualité microbienne de l’eau en utilisant des bactéries
indicatrices de contamination fécale. La norme de NSW est la seule à prévoir l’option de l’irrigation
en sous-sol, pour laquelle elle autorise l’utilisation de l’eau grise de faible qualité microbienne. Cette
option permet d’utiliser l’eau grise pour une irrigation dans une seule habitation [33].

Il convient de noter que de nombreux systèmes compacts de réutilisation des eaux grises présents
sur le marché (« Hydraloop », « Recover », « ECOVIE-Aqualoop », « Greyter ») sont certifiés selon
la norme NSF/ANSI 350 - 2022 [28]. Ces différents systèmes sont étudiés plus en détails dans la suite
de ce travail (voir point 3.4.5).

Des systèmes non compacts sont également certifiés selon cette norme. Il semble donc que la norme
NSF/ANSI 350 - 2022 [28] soit actuellement la référence quant à la certification et à la vérification
du bon fonctionnement des systèmes de réutilisation des eaux grises, y compris pour les systèmes
compacts. Dans cette norme, les systèmes de traitement des eaux grises sont classés en deux groupes :
classe R (résidentiel unifamilial) et classe C (résidentiel multi-familial et commercial). Dans le cadre
de ce travail, seule la classe R est utile [34].

La norme BS8525-2 : 2011 [18] n’est pas la seule à se concentrer sur des systèmes préfabriqués. La
norme internationale ISO 30500 : 2018 [23] est aussi dédiée spécifiquement à ce type de systèmes. Ce-
pendant, cette dernière est orientée vers les systèmes totalement déconnectés d’un réseau d’égouttage
publique, ce qui n’est pas obligatoirement le cas pour les systèmes étudiés ici.
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3.2.2 Discussion

Comme énoncé précédemment, l’objectif de cette recherche est d’apporter et d’éclairer les instal-
lateurs et concepteurs belges de systèmes de réutilisation des eaux grises quant aux qualités d’eau
préconisées pour sa réutilisation. Cette recherche est le prélude d’une étude de plus grande ampleur
qui vise à terme la rédaction de règles précises et leur mise en œuvre en Belgique sous forme soit
réglementaire soit normative. D’autres projets vont être lancés dans la foulée de celui-ci, notamment
RecyBeau suivant l’appel de Win4collective.

En effet, comme le montre le tableau 3.1, de nombreux pays, dont la Belgique, ne possèdent pas
encore de législations dans ce domaine. Les valeurs guideline existantes peuvent orienter le travail des
professionnels de l’eau mais elles n’ont pas fait l’objet d’une certification officielle. Les valeurs prove-
nant de normes existantes sont, quant à elles, généralement plus sûres, sauf lorsqu’il est spécifiquement
précisé qu’il s’agit de valeurs données à titre d’exemples. C’est notamment le cas dans les normes NBN
EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12].

De plus, comme le montre le tableau 3.1, pour de nombreux paramètres les valeurs varient for-
tement en fonction des pays. La diversité des valeurs de référence pour un même paramètre semble
témoigner d’un manque de fiabilité de ces valeurs. Il est aussi possible qu’un excès de précautions ait
également conduit à les fixer à un niveau excessif, au nom de la sécurité. Dans les législations, les
écarts sont beaucoup plus faibles.

Des interrogations sont à résoudre en vue d’arrêter les choix les plus adaptés pour la Belgique.
D’abord, est-il préférable de se baser sur les législations des autres pays, les normes, les valeurs guides
ou l’ensemble des trois ? Sur la base des informations qu’y viennent d’être évoquées, le premier choix
semble le plus adéquat. Ensuite, est-il préférable de se référer aux pays géographiquement les plus
proches du nôtre ou non ? S’appuyer sur des pays de l’UE apparaît en effet rassurant vu la similarité
de certaines législations entre pays membres. Ce raisonnement semble encore plus pertinent s’agissant
des pays voisins de la Belgique.

Le climat peut aussi être un critère pertinent pour choisir les pays auxquels se référer. En effet,
les épisodes de fortes chaleurs, les sécheresses et les inondations peuvent justifier les valeurs de seuils
de certains paramètres affichés dans le tableau 3.1. À cet égard, un conflit de priorités entre sécurité
d’approvisionnement et sécurité sanitaire qui peut motiver deux options ou interprétations opposées
sera relevé.

La priorité donnée à l’approvisionnement pourrait conduire un pays souffrant de graves sécheresses
ou de fortes chaleurs à adopter des seuils plus bas afin de limiter les obstacles à la réutilisation de
l’eau, et ce au détriment d’une qualité "suffisante".

A l’inverse, la priorité donnée à la sécurité sanitaire pourrait conduire ces pays à exiger le respect
de seuils plus stricts pour certains paramètres (par rapport à la Belgique), considérant que des tempé-
ratures très élevées peuvent influencer négativement la qualité de l’eau. Ces pays ont dès lors intérêt
à relever leur niveau d’exigence afin de se maintenir dans une zone à risque plus faible même en cas
de dépassement des seuils à l’occasion, par exemple, d’épisodes caniculaires.

En somme, il est recommandé de privilégier les valeurs provenant de réglementations ou de normes,
ainsi que celles des pays proches de la Belgique. Toutefois, il convient de noter que certaines normes,
telles que les normes allemandes NSF/ANSI 350 - 2022 [28] et ISO 30500 : 2018 [23], ne font pas
de distinction en terme de qualité de l’eau en fonction de son utilisation (hormis spécifier un usage
résidentiel), contrairement à la norme BS 8525-1 : 2010 [12] et la norme belge NBN EN 16941-2 [3].
Cette distinction d’usage est néanmoins importante pour une réutilisation optimale des eaux grises.
C’est pourquoi la proposition de qualité de l’eau pour les systèmes de réutilisation des eaux grises
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traitées en Belgique (voir tableau 3.2.3) applique cette distinction d’utilisation, en prenant en compte
l’ensemble des pays et normes du tableau 3.1 qui l’appliquent également.

Afin de garantir un niveau de sécurité maximal, la proposition a été construite en choisissant sys-
tématiquement, parmi les diverses valeurs identifiées dans les normes, réglementations et guidelines
sélectionnés, les valeurs de qualité les plus strictes.

Toujours dans l’optique de réaliser une proposition la plus adéquate pour la Belgique, différentes
options ont été prises lors de la construction du tableau 3.2 à partir du tableau 3.1.

Premièrement, pour les normes NSW australiennes, l’irrigation souterraine n’a pas été utilisée et
l’irrigation de surface a été considérée comme équivalente à de l’arrosage de jardin avec ou sans pul-
vérisation [27]. Ensuite, la valeur donnée par ces normes pour le paramètre de chlore résiduel pour
l’irrigation de surface sans pulvérisation n’a pas été retenue. Cette valeur entrait en contradiction avec
les guidelines de la France, pays voisin de la Belgique, et dont les valeurs se rapprochaient davantage
de celle de la norme NBN EN 16941-2 [3]. C’est donc la valeur française qui a été utilisée pour garantir
une cohérence avec les normes et réglementations les plus proches de la Belgique.

Deuxièmement, les paramètres « Tensioactifs anioniques », « Phages ARN F-spécifiques »,« BSR
(Bactéries sulfato-reductrices) anaérobiques » et « COT (Carbone organique total) » n’ont pas été
pris en considération dans la proposition belge car il n’y avait qu’une seule norme, réglementation ou
guideline qui faisait usage de ce paramètre dans le tableau 3.1. Ces paramètres ont donc été jugés non
pertinents.

Troisièmement, pour l’Espagne et la France, les valeurs du paramètre d’« E. coli » (Escherichia
coli) pour l’alimentation des chasses d’eau n’ont pas été retenues en raison de leur extrême sévérité par
rapport aux autres normes et directives. Exiger une qualité d’eau trop élevée pour les toilettes n’a pas
beaucoup d’intérêt et peut réduire le potentiel de réutilisation en augmentant les coûts de traitement.

Quatrièmement, en ce qui concerne l’alimentation en eau des chasses de toilettes, la valeur fran-
çaise pour le paramètre de chlore résiduel n’a pas été retenue, car elle était en contradiction avec les
réglementations australiennes, qui étaient plus proches des valeurs de la norme NBN EN 16941-2 [3].
C’est donc la valeur australienne qui a été utilisée pour garantir une cohérence avec les normes et
réglementations les plus proches de la Belgique.

Finalement, la construction du tableau a été régie conformément à la hiérarchie d’utilisation des
eaux traitées présentée dans le chapitre 3.7.2. Dès lors, si la valeur A d’un paramètre associée à un
usage tolérant une qualité moindre se révèle plus stricte que la valeur B de ce même paramètre associée
à un usage exigeant une qualité plus élevée, ou si aucune valeur spécifique pour ce paramètre n’est
définie pour les autres types d’usages, alors cette valeur A est également assignée aux usages exigeant
une qualité d’eau plus élevée.

Par exemple, pour le paramètre COD, la valeur des WC donnée par l’Italie a été appliquée à
toutes les utilisations sauf à l’arrosage du jardin qui possédait sa propre valeur plus stricte, étant
donné qu’aucune valeur n’était disponible pour les autres usages.

3.2.3 Qu’en retenir ?

Le tableau 3.2 a été créé à la suite de la discussion ci-dessus. Il est composé des valeurs des normes,
réglementations et guidelines de la Belgique (UE), de la Grande-Bretagne, de l’Australie, de l’Italie,
de l’Espagne et de la France. Les qualités requises ont été séparées en fonction de leur utilisation à
l’instar de la norme belge (NBN EN 16941-2 [3]) et des normes britanniques (BS 8525-1 : 2010 [12]).
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Afin de privilégier la sécurité, les valeurs proposées pour chaque paramètre sont les plus restrictives,
hormis les exceptions motivées au point précédent.

Utilisation avec pulv. Utilisation sans pulv.

Paramètres LSP, LSE, AJ WC AJ, LSE LL

pH 5-9,5 5-9,5 5-9,5 5-9,5
BOD5(mg/L) <10 <10 <10 <10
COD (mg/L) <60 <100 <60 <100
MES (mg/L) <10(sdf) <10(sdf) <10(sdf) <10(sdf)
Turbidité (NTU) <2 ou c <0,2 <2 ou c <0,2 <2 ou c <0,2 <10
TN (mg/L) <15 <15 <15 <15
TP (mg/L) <2 <2 <2 <2
Bore (mg/L) <1 <1 <1 <1
Chlore résiduel (mg/L) 0, 2 ≤ Cl a ≤ 2 0, 5 ≤ Cl a ≤ 2 0, 1 ≤ Cl a ≤ 0, 5 0, 5 ≤ Cl a ≤ 2
Bromure résiduel (mg/L) 0 a <5 a 0 a <5 a

Couleur claire claire claire claire
Coliformes totaux (UFC/L) <10 <1000 <1000 <10
E. coli (UFC/100mL ou NPP/100mL) n.d. <25 <25 n.d.
Coliformes fécaux (UFC/100mL) <30 <10 <30 <10
Entérocoques intestinaux (nbre/100mL) n.d. n.d. n.d. n.d.
Legionella pneumophelia (UFC/L) <10 - - -

Sources : NBN EN 16941-2 (2021) [3], BS8525-2 : 2011 (2011) [18], F. Boano et al. (2020) [24], ANSES (2015) [29], RD 1620/2007,
of 7 December (2011) [25], Australian Domestic Greywater Treatment Systems Accreditation Guidelines (2005) [27].
Abréviations : WC = Chasse d’eau des toilettes ; LSP = Lavage sous pression ; AJ = Arrosage du jardin ; LSE = Lavage de
surface extérieure (y compris lavage de voiture) ; LL = Lave-linge ; pulv. = Pulvérisation ; BOD5 = Demande biologique en
oxygène ; COD = Demande chimique en oxygène ; MES = Matières en suspensionss ; TN = Azote total ; TP = Phosphore total ;
COT = Carbone organique total ; E. coli = Escherichia coli ; nbre = Nombre ; sdf = Sans débris flottants ; Cl = Chlore ; n.d. = Non
détecté.
Notes : a Lorsque du chlore ou du brome est utilisé dans le processus de traitement. | b Spores de bactéries anaérobies sulfito-
réductrices ("Clostridium perfringens" fait partie de cette famille de bactéries) | c <2 NTU au point d’usage et <0,5 NTU en entrée
du réacteur ultraviolet le cas échéant.
Note générale : Si du désinfectant ou des sous-produits résiduels sont présents dans l’eau traitée, celle-ci pourrait ne pas convenir
pour le lavage du linge ou l’arrosage des jardins. De plus, de l’eau adoucie artificiellement pourrait aussi ne pas convenir pour
l’arrosage de certaines plantes et de certains sols [3].

Tableau 3.2 – Proposition de qualités d’eau pour les systèmes de réutilisation des eaux grises traitées en
Belgique

Il est important de noter que, s’agissant d’une proposition, celle-ci n’engage en rien la responsa-
bilité de l’auteur de l’ouvrage, de l’ECAM et de Buildwise quant aux problèmes dus à l’utilisation
d’une eau de la qualité décrite ci-dessous. Il s’agit d’ordres de grandeurs pouvant permettre un pré-
dimensionnement, pour lequel une seconde vérification plus poussée doit être appliquée afin de s’assurer
de l’élimination de tout risque pour la santé, l’environnement et pour les équipements.

3.3 Caractéristiques des eaux grises

Il est important de connaître la qualité d’origine de l’eau afin de déterminer les traitements néces-
saires pour atteindre une qualité d’eau finale. C’est pourquoi cette partie étudie les caractéristiques
des eaux grises en fonction de leurs sources.

Pour rappel, les eaux grises sont les eaux usées qui ne contiennent pas de déchets provenant des
toilettes. Cela comprend toutes les eaux usées domestiques à l’exception de celles contenant des ma-
tières fécales [3, 4, 5, 6].

La norme européenne NBN EN 16941-2 [3] divise les eaux grises en deux catégories. Ces catégories
sont : les eaux grises « légères » et « non légères ». Les eaux grises légères se distinguent par le fait
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que leur concentration en contaminants est plus faible que les eaux grises dites « non-légères ». Dans
la littérature, ces eaux grises « non-légères » sont régulièrement appelées « eaux grises lourdes » ; cette
dénomination sera utilisée pour la suite de ce travail [33, 35, 36, 37, 38].

Dans le cas de la norme NBN EN 16941-2 [3], les eaux de lave-linge sont considérées comme des
eaux grises lourdes. Cependant, ce n’est pas systématique. Certains ouvrages les considèrent comme
légères [33]. Étant donné que ce travail se base sur cette norme, les eaux de lave-linge seront considé-
rées comme lourdes.

La différence entre les eaux grises légères et les eaux grises lourdes est expliquée dans le tableau
ci-dessous.

Eaux grises
Types d’eaux grises Eaux grises légères Eaux grises lourdes

Source Salle de bain Buanderie Cuisine
Douche et Baignoire Lavabo Lave-Linge Évier et Lave-vaisselle

Contaminants
principaux

savon, shampoing, pro-
duits de soins corporels,
cheveux, graisses corpo-
relles, peluches et traces
d’urine.

savon, dentifrice, pro-
duits de soins corporels,
déchets de rasage, che-
veux.

savon, décolorant,
huile, peinture,
solvant, fibres non
biodégradables
de vêtements,
traces de matières
fécales.

résidus alimen-
taires, quantité
élevée d’huiles et
de graisses, savon
et détergent de
vaisselle.

Sources : NBN EN 16941-2 (2021) [3], D. M. Ghaitidak et al. (2013) [38], A. Gross et al. (2015) [33]

Tableau 3.3 – Types d’eaux grises, leurs sources et contaminants

Comme le montre le tableau 3.3, la différence entre les deux types d’eaux grises se retrouve dans
leur nature et leur niveau de pollution. En effet, comme le stipule la norme NBN EN 16941-2 [3],
les eaux grises légères ont un niveau de polluant beaucoup plus faible que les eaux grises lourdes, en
particulier lorsque elles ont comme origine la salle de bain [3]. Les eaux grises lourdes demandent donc
des traitements plus intensifs pour respecter les qualités des eaux recommandées dans les guidelines
[3]. Si les volumes le permettent, il est conseillé de privilégier la réutilisation des eaux grises légères
plutôt que lourdes [3].

De nombreux facteurs influencent la nature et les caractéristiques des eaux grises dans une maison.
Les principaux sont [5, 33, 39] :

• Origines de l’eau (voir tableau 3.3),

• Habitudes et modes de vie des habitants tels que :

– Type de produits de lavage,
– Nombre et type de toilettes corporelles appliquées par jour,
– Habitudes culturelles.

• Nombre d’occupants ;

• Type d’installations sanitaires ;

• Conditions climatiques ;

• Localisation géographique ;

• Réseau et qualité de l’eau de distribution.
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Vu ces nombreux facteurs, la qualité de l’eau grise peut fortement varier, comme le montre les
tableaux 3.4 et 3.5.

En vue de proposer une méthode de pré-dimensionnement des systèmes compacts de réutilisation
des eaux grises, une synthèse des principales caractéristiques des eaux grises légères et lourdes a été
réalisée dans les tableaux 3.4 et 3.5.

Paramètres Unités EG légèresa EG lourdesb Eaux grisesc Eaux usées

sdb lave-linge cuisine domestiques

pH Unité pH 6,8 - 7,6 7,2 - 9,3 - 6,06 8,93 5,5 8,1
Turbidité NTU 20 - 164 14 - 120 - 25 - 265 -
MES mg/L 32 - 200 68 - 165 235 - 1250 45 - 838 227 - 1230
BOD5 mgO2/L 29 - 166 48 - 472 536 - 1042 58 - 1049 150 - 500
COD totale mgO2/L 73 - 587 725 - 1815 936 - 2180 228 - 1898 250 - 1174
COD soluble mgO2/L 29 - 221 - - - 95 - 383
COD/BOD5 / 1,4 - 3,8 1,5 1,7 2,1
COD mgC/L 12 - 56 - - 18 - 621 173 - 297
Tensioactifs anioniques mg/L 0,3 - 4,1 - - 0 - 95 6 - 13
TN mgN/L 4,1 16,4 - - 4,4 15,1 20 123,9
N −NH+

4 mgN/L 0,3 11,8 0,06 - 10,7 0,99 - 4,6 0,1 4,7 20 92,4
N −NO−

3 mgN/L 3,9 7,5 - 0,45 - 5,8 0,1 5,7 0 3,6
TP mgP/L 0,2 2,8 - - 0,1 14,0 4 - 25
P − PO4 mgP/L 0,3 19,2 21 - 101 15,6 - 26 - -
Source : ANSES (2015) [29].
Notes : a Eaux grises provenant de la salle de bain (douche, baignoire, lavabo). | b Eaux grises provenant de la cuisine (évier,
lave-vaisselle) et du lave-linge. | c Combinaison des eaux grises légères et lourdes.
Abréviations : EG = Eaux grises ; sdb = Salle de bain ; MES = Matières en suspensions ; BOD5 = Demande biologique en
oxygène ; COD = Demande chimique en oxygène ; TN = Azote total ; TP = Phosphore total.

Tableau 3.4 – Paramètres physiques et chimiques des eaux usées domestiques et eaux grises, d’après une
synthèse de la littérature de ANSES (2015) [29]

Eaux grises légèresa Eaux grises lourdesb Eaux grisesc
Paramètres Unités Min Max Min Max Min Max

Coliformes totaux NPP 200 5100000 200 4200000 200 5100000
Coliformes fécaux NPP 64 4000000 13 4000000 13 4000000
Escherichia coli NPP 200 1490 - - 2000 14900
Entérocoques intestinaux UFC/L - - - - 1000 10000000
Coliphages UFC/L - - - - 0 1300
Sources : D. M. Ghaitidak et al. (2013) [38], I. N. Shaikh et al. (2020) [40], S. Charlesworth et al. (2020) [41], E. Eriksson
et al. (2002) [42], ANSES (2015) [29].
Abréviations : Min = Minimum ; Max = Maximum.
Notes : a Eaux grises provenant de la salle de bain (douche, baignoire, lavabo) | b Eaux grises provenant de la cuisine (évier,
lave-vaisselle) et du lave-linge | c Combinaison des eaux grises légères et lourdes.

Tableau 3.5 – Caractéristiques micro-biologiques des eaux grises, d’après une synthèse de littérature

Pour information, selon ces résultats, les plus grandes sources de coliformes fécaux présents dans
les eaux grises sont les eaux de douche, de bain et de lave-linge [42, 38, 33]. Cette observation semble
s’expliquer en partie par la présence de traces d’urine et d’excréments dans les sous-vêtements pour le
lavage du linge, ainsi que par le fait que certains utilisateurs urinent dans la douche ou la baignoire.
Selon une enquête réalisée en 2017 en Belgique par Bodysol [43], environ 40% des personnes interrogées
ont admis avoir déjà uriné sous la douche. Toutefois, il est possible que la présence d’un système de
réutilisation des eaux grises incite les utilisateurs à limiter cette pratique afin de préserver la qualité
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de l’eau à traiter.

La norme américaine NSF/ANSI 350 - 2022 [28] qui est utilisée pour certifier la plupart des
systèmes de réutilisation des eaux grises, a été utilisée afin de comparer et vérifier la pertinence des
tableaux 3.4 et 3.5. Cette norme propose un tableau (voir tableau 3.6) reprenant les caractéristiques
des eaux grises utilisées pour certifier ces équipements.

Paramètres
Plage requise

Essai seul maximalToil. corp. Lave-linge Toil. corp. + Lave-Linge

Min Max Min Max Min Max

MES (mg/L) 50 100 50 100 50 160 -
BOD5 (mg/L) 100 200 220 370 130 210 -
Température (°C) 25 35 25 35 25 35 -
pH 6 8,5 6 8,5 6 8,5 -
Turbidité (NTU) 30 70 50 90 30 100 -
Phosphore total (TP) (mg/L) 1 4 <2 1 3 -
Azote total (TN) (mg/L) 3 5 4 6 3 5 -
COD (mg/L) 200 400 300 740 230 420 -
Coliformes totaux (UFC/L ou NTU/L)a 104 108 104 108 104 108 1010

E. coli (UFC/L ou NTU/L)a 103 107 103 107 103 107 108

Source : NSF/ANSI 350 - 2022 (2022) [28].
Abréviations : Toil. corp. = Toilette corporelle ; Min = Minimum ; Max = Maximum ; MES = Matières en suspensions ; BOD5 = De-
mande biologique en oxygène ; COD = Demande chimique en oxygène ; TN = Azote total ; TP = Phosphore total ; E. coli = Es-
cherichia coli.
a Moyenne géométrique sur 30 jours. Lorsque la moyenne sur 30 jours ou la moyenne géométrique de la concentration d’un ou de
plusieurs paramètres individuels de l’influent est inférieure à la valeur minimale requise, des jours de données individuels peuvent
être exclus pour ramener la période de 30 jours dans la fourchette. Lorsque les données relatives à l’influent sont exclues des
moyennes, toutes les données relatives à l’influent et à l’effluent de ce jour sont également exclues.

Tableau 3.6 – Caractéristiques des eaux grises utilisées pour la certification des systèmes connectés selon
NSF/ANSI 350 - 2022 [28]

Les différents tableaux présentés ci-dessus (tableaux 3.4, 3.5 et 3.6) font tous référence à des qualités
d’effluents d’eaux grises pour le résidentiel. Cependant, les valeurs diffèrent grandement entre les deux
tableaux 3.4 et 3.5, qui ont été construits à partir de la littérature scientifique, et le tableau 3.6 qui
sort de la norme NSF/ANSI 350 - 2022 [28] ; en particulier pour les valeurs maximales. Cette différence
pourrait s’expliquer par le fait que les valeurs du tableau 3.6 sont des valeurs précises utilisées dans
une certification et ne sont donc pas forcément fidèles à la réalité. De plus, puisqu’il s’agit d’une norme
américaine, celle-ci est probablement spécifiquement formatée autour des eaux grises rencontrées aux
États-Unis. Les tableaux 3.4 et 3.5 se fondent quant à eux sur de très nombreux articles consacrés aux
études et mesures des caractéristiques des eaux grises dans des situations multiples et variées. Une
différence non négligeable entre ces tableaux peut donc en résulter.
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3.4 Les types de traitements

Pour qu’une eau grise atteigne le niveau de qualité d’eau défini dans le tableau 3.2 en fonction de
son application, cette eau doit subir un ou plusieurs types de traitements. Selon la norme NBN EN
16941-2 [3], voici la liste des types de traitements devant être utilisés pour réutiliser l’eau grise :

• Sédimentation/flottation ;

• Filtration (grossière, membrane) ;

• Traitement biologique ;

• Traitement chimique ;

• Désinfection ;

Dans cette partie, cette liste sera étoffée et détaillée afin d’avoir une vue globale des types de
traitements des eaux grises les plus communément utilisés et un aperçu de leurs caractéristiques res-
pectives. Ce travail visant exclusivement les systèmes "compacts" de réutilisation des eaux grises pour
des maisons unifamiliales, ici seront développés les modes de traitement les plus communément utilisés
pour ce type d’application, c’est-à-dire des systèmes à faible encombrement, de coût « peu » élevé et
demandant peu d’entretien. Cette analyse donnera une explication brève de ces modes de traitement.
Par contre, le dimensionnement d’une installation dans son ensemble sera abordé ultérieurement, dans
la partie 3.5.

Les différentes technologies de traitements de l’eau abordées dans le suite de ce document utilisent
divers principes généraux de traitement de l’eau. Selon la littérature, ils sont généralement classés en
trois grands groupes [33, 4, 44, 45, 46, 26].

• Traitement Physique :

– Exemples : Sédimentation, Flottation, Filtration

• Traitement Chimique :

– Exemples : Floculation, Précipitation

• Traitement Biologique :

– Exemples : Aérobie, Anaérobie

Une combinaison de ces différents principes de traitement permet de composer et de créer des
technologies de traitements de l’eau de la manière la plus adéquate possible en fonction de sa qualité
d’origine et de la qualité de sortie souhaitée. Certaines technologies de traitements se basent sur un
seul principe et porteront donc le nom de ce dernier. Pour information, les traitements de désinfection
sont utilisés dans les trois groupes, en particulier dans les traitements chimiques et physiques [33, 4,
44, 45, 46, 26].

3.4.1 Traitement physique

3.4.1.1 Traitement par sédimentation

Le traitement par sédimentation est un procédé de dépôt gravitaire de particules de taille supérieure
à 10µm et des matières en suspensions (MES) au fond d’un bassin de sédimentation. Ce traitement
est couramment utilisé pour le pré-traitement des eaux usées brutes chargées en particules ainsi que
pour séparer les boues et les surnageants après traitement secondaire [33]. La sédimentation seule
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permet de supprimer en général entre 50 à 70% des MES et 25 à 40% du BOD5 [45]. Combinée à la
coagulation-floculation, cela peut monter jusqu’à 80-90% pour les MES et 40 à 70% pour le BOD5 [45].

Combinée à la floculation et la coagulation, la sédimentation est régulièrement utilisée comme
méthode de pré-traitement pour les membranes telle que l’osmose inverse [7].

Le bassin de sédimentation fonctionne grâce à la gravité et à la circulation de l’eau. La taille des
particules qui peuvent être éliminées de l’eau dépend des dimensions du bassin et de la vitesse de l’eau
qui y circule. Les systèmes de sédimentation sont souvent utilisés en combinaison avec une filtration
grossière en tant que pré-traitement ou premier traitement. En fonction de la configuration du bassin,
cette technique peut également permettre de séparer les huiles et les graisses présentes dans l’eau [33].
Ce type de traitement est fréquemment accompagné d’un traitement par coagulation afin d’éliminer
des particules encore plus petites qui ne sédimentent pas naturellement [33, 7, 47] (plus d’informations
sur la coagulation au paragraphe 3.4.2.1 ).

3.4.1.2 Traitement par filtration

La filtration est un processus physique qui implique le passage d’un liquide à travers un élément
filtrant pour en séparer les particules en suspension ou dissoutes, en fonction de leur taille. En effet, la
capacité de traitement d’un filtre est fonction de la taille de ses pores ; plus les pores sont petits, plus
la taille des éléments pouvant être filtrés est petite. Les particules trop grandes pour passer au travers
de ces pores seront donc bloquées par le filtre. Le passage du liquide à travers le filtre est possible en
utilisant la force gravitationnelle ou une pression positive [33, 46]. La figure 3.4 donne une idée des
dimensions et des types de particules pouvant être filtrées pour différents types de filtration.

Figure 3.4 – Fourchette de dimensions de différentes particules et du type de filtration pouvant les bloquer
(WJW Foundation (2018) [46])

La filtration possède un très grand spectre d’application (voir figure 3.4). Pour les eaux grises, le
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spectre intéressant concerne les particules solides dans l’eau (grains de sables et cheveux) jusqu’aux
particules dissoutes de dimension d’ordre moléculaire. Les plus grosses particules qui ne sont pas
dissoutes dans l’eau peuvent déjà être bloquées par des filtres faisant partie de la catégorie "filtration
de particules" (noté "particule filtration" dans la figure 3.4) tandis que les matières dissoutes dans
l’eau sont filtrées par des filtres appelés "membranes". Il existe différents types de membranes qui se
distinguent par la taille de leurs pores. En voici la liste ; des pores les plus larges au plus petits : la
micro-filtration (MF), l’ultra-filtration (UF), la nano-filtration (NF) et l’osmose inverse (OI) [33, 46].

Filtration de particules

Comme déjà énoncé au point précédent, la « filtration de particule » permet d’arrêter des éléments
non dissous dans l’eau ("particules"). Ce type de filtration englobe deux autres groupes : « les filtres
à lit granuleux » et « la filtration grossière ». Les premiers permettent de filtrer des particules ayant
une taille supérieure à 1µm tandis que « la filtration grossière » permet de filtrer des éléments de
taille supérieure à 50µm [33, 46]. Les filtres à lit granuleux (ex : filtres à sable) sont volumineux [33]
et compliqués à entretenir [41] ; c’est pourquoi ce type de traitement ne semble pas convenir pour les
systèmes compacts de traitement des eaux grises. Pour le filtrage de particules, la « filtration grossière »
est donc la seule solution étudiée dans ce travail.

Filtration grossière

La filtration grossière permet de traiter de grosses particules visibles à l’œil nu. (>50µm) [33, 46].
Ce type de filtration est donc souvent utilisé comme pré-traitement dans de nombreux systèmes de
réutilisation des eaux grises [33]. Il permet d’évacuer les grosses particules qui empêcheraient le bon
fonctionnement des autres traitements par la suite [33, 46]. Comme dit précédemment, la filtration
grossière est parfois combinée avec la technique de sédimentation [33].

Membranes

Les membranes sont une partie spécifique de la filtration. Elles concernent l’ensemble des méthodes
de filtration permettant de filtrer des éléments dissous dans l’eau [33, 26]. Cette méthode est assez
courante et semble bien convenir dans les systèmes de traitement compacts unifamiliaux [7, 41].

Une pression (due au passage de l’eau) est appliquée d’un côté de la membrane obligeant l’eau à
traverser cette membrane semi-perméable et bloquant les éléments dissous à filtrer. Puisqu’il s’agit
d’un type de filtration, la taille des particules filtrées dépend de la dimension des pores de la membrane
[33, 26]. Plus les pores sont petits, plus la pression nécessaire pour faire passer l’eau sera grande et plus
la membrane risque de se colmater rapidement. Pour éviter cela, des pré-traitements sont nécessaires
comme par exemple la filtration grossière [33]. Avec le temps un colmatage se forme dans tous les cas
ce qui entraîne une réduction du débit de traitement. Il vient un moment où il faut donc remplacer
la membrane [41]. De plus, avec une pression plus élevée, le coût énergétique de fonctionnement de la
membrane sera considérable [26].

Il existe actuellement différents types de configuration de membrane sur le marché ayant chacun
ses avantages et ses inconvénients (NF, MF, UF et OI). Le choix de la configuration dépend du type
de traitement souhaité [33, 48]. Comme le montre la figure 3.7, l’utilisation d’une membrane peut
être définie par la taille de ses pores. L’utilisation de membranes et en particulier sa combinaison
avec d’autres modes de traitement permet d’atteindre de bonnes qualités d’eaux grises traitées qui
respectent les guidelines de réutilisation des eaux grises [49].
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Type de membrane Pression de filtration (TMP) a Taille des pores a [µm] Contaminants principaux traités Usage principal

Microfiltration (MF) 0,1-2 0,1-10 MES, turbidité, quelques ocystes et kystes
de protozoaires, quelques bactéries et vi-
rus

Prétraiement pour OI

Ultrafiltration (UF) 0,5-10 0.005-0.2 Macromolécules, colloïdes, la plupart des
bactéries, certains virus, protéines

Séparation des émulsions
d’huile ; Prétraitement
pour OI

Nanofiltration (NF) 5-25 0,001-0,01 Petites molécules, une certaine dureté, vi-
rus

Adoucissement de l’eau ;
"désinfection"

Osmose inverse (OI) 5-80 <0,002 Très petites molécules, couleur, dureté,
sulfates, nitrate, sodium, autres ions

Désalination de l’eau ;
"désinfection"

Sources : A. Gross et al. (2015) [33], E Eriksson et al. (2012) [26], WJW Foundation (2018) [46]
Note : a Ces plages de valeurs sont données à titre indicatif et dépendent des caractéristiques de chaque membrane et des
conditions de filtration. Il est crucial de se référer aux spécifications techniques et aux recommandations du fabricant pour avoir
les informations exactes de la membrane utilisée.

Tableau 3.7 – Types de membrane et quelques caractéristiques

Différents types d’écoulement peuvent être appliqués pour l’utilisation des membranes. Chacun a
des caractéristiques qui vont influencer le débit de traitement, la capacité de traitement et la durée de
vie de la membrane [33, 50, 51].

Micro-filtration

« La micro-filtration » (MF) est un type de filtration membranaire. La taille des pores se situe
entre 0,1 et 10µm [33, 46, 48]. Elle permet de se débarrasser des particules suspendues et colloïdes. Les
bactéries et les protozoaires sont eux-aussi complètement supprimés [33, 48]. De plus, ce type de filtre
a la capacité de diminuer par 2 ou 3 fois la charge virale présente dans l’eau [33]. Son utilisation comme
pré-traitement d’une désinfection aux UV permet d’atteindre une bonne efficacité de suppression des
virus [48]. La figure 3.4 et le tableau 3.7 montrent plus en détails les différents éléments traités par
ce type de membrane. La MF est la membrane la plus communément utilisée [48], seule ou comme
pré-traitement pour NF et OI [33, 48].

Ultra-filtration

« L’ultra-filtration » (UF) est un autre type de filtration membranaire présent sur le marché. La
taille des pores est plus petite ; de l’ordre de 0,01µm [33, 48]. Elle permet la suppression des MES
[33, 48], des résidus colloïdaux [33, 48, 41], des éléments organiques et inorganique (ex. savon), la
séparation des huiles et la diminution de la BOD des eaux usées [33, 48]. Elle est aussi utilisée dans
l’objectif de filtrer tous les virus [33, 48, 41]. Cependant, la taille des pores de la membrane n’étant
pas homogène, il n’est jamais certain de pouvoir supprimer l’ensemble du contenu viral de l’eau [33,
48]. Pour cette raison, le traitement par UF est souvent accompagné d’un autre mode de désinfection
[33]. Comme la MF, l’UF est également utilisée comme pré-traitement pour la NF et l’OI [33].

Nano-filtration

« La nanofiltration » (NF) est souvent précédée d’un pré-traitement par MF ou UF et est prin-
cipalement utilisée afin d’obtenir une qualité d’eau permettant sa réutilisation comme eau potable
indirecte (ex : réinjection dans la nappe phréatique) [33]. Elle s’apparente à une désinfection et dimi-
nue le nombre d’ions multivalents et donc la dureté de l’eau. Elle permet de traiter tous les éléments
déjà énoncés dans l’UF [48, 41]. La taille des pores se situe entre 0,005µm et 0,1µm [33, 46, 48, 41].

Osmose inverse

« L’osmose-inverse » (OI) ressemble à la NF mais avec des pores encore plus petits et donc un
effet encore plus filtrant. Cependant, elle demande un investissement en énergie encore plus grand
pour son fonctionnement (pour créer la pression du flux d’eau imposé) et pour son entretien (retirer le
colmatage) [33, 41]. Selon A. Gross et al. (2015) [33], ce type de traitement n’est pas utilisé pour les
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eaux grises. L’OI est utilisée lorsque l’eau doit être de très haute qualité [45]. Elle permet notamment
une bonne suppression des hormones et de molécules provenant de médicaments [26]. Réaliser une
coagulation en pré-traitement est souvent intéressant combinée à l’OI [33]. Il est nécessaire d’utiliser
des pré-traitements pour l’OI afin d’augmenter son efficacité et sa durée de vie [33, 7]. La MF est un
pré-traitement commun [48]. L’OI peut aussi être utilisée afin de déminéraliser l’eau [52, 41].

Membrane bio-réacteur (MBR)

D’autres types de membranes existent encore telle que la MBR combinant un traitement biologique
et une séparation des solides par une membrane. Cependant, ce type de système représente un coût
élevé d’investissement et d’entretien et consomme une grande quantité d’énergie [33, 39]. Selon M.
Fountoulakis et al. (2016) [39], l’utilisation de la MBR ne devient intéressante que lorsque le coût
de l’eau publique et de l’évacuation des eaux dépassent 10e par m3. En 2023, en Belgique, le coût-
vérité de la distribution d’eau et de l’assainissement s’élèvent ensemble à 5,62e ce qui est près de deux
fois moins élevé que ce seuil [53]. Pour ces différentes raisons, la MBR ne semble pas conseillée dans
les systèmes compacts de traitement d’eaux grises pour maisons unifamiliales.

3.4.2 Traitement chimique

3.4.2.1 Coagulation et Floculation

La coagulation est un processus consistant à ajouter un ou des coagulants (matière chimique ; par
exemple, l’alun, le chlorure ferrique, le sulfate ferrique) à l’eau [33, 35]. Ces coagulants ont la capacité
de rassembler les petites impuretés (MES et colloïdes) présentes dans l’eau en flocules (plus gros flocs)
[33, 35, 51]. Le plus grand diamètre des flocules permet de faciliter leur surpression de l’eau par des
techniques telles que la sédimentation [33, 35, 51]. Sans coagulant, certaines impuretés seraient trop
petites pour être traitées par ces modes de traitement [33, 35]. Par réaction chimique, le coagulant
inséré dans l’eau élimine la charge négative qui repousse les particules entre elles [33, 35]. La coagula-
tion et la floculation précèdent dès lors généralement les traitements par sédimentation [45, 35]. Selon
F. Boano et al. (2020) [24] il s’agit du mode de traitement chimique le plus utilisé dans le traitement
des eaux grises.

Certaines recherches ont montré que cette technique peut être intéressante à utiliser comme pré-
traitement pour l’OI. D’autres montrent que des systèmes utilisant une étape de traitement par coa-
gulation peut atteindre de hautes qualités d’eaux (BOD5 et MES ≤ 10mg/L) [33]. Enfin, l’utilisation
de procédés physico-chimiques semble adéquate pour le traitement des eaux grises dans de petits sys-
tèmes caractérisés par des volumes et des qualités d’eaux usées variables. Cela concerne typiquement
les systèmes compacts de traitement des eaux grises pour maisons unifamiliales étudiés dans ce travail
[33].

3.4.3 Traitement biologique

Dans les eaux grises se retrouvent souvent des matières organiques dissoutes ou en suspension. Il
est donc nécessaire de les éliminer [33, 54]. Le traitement biologique de l’eau est une façon de procéder.
Il permet aussi parfois d’éliminer l’azote, le phosphore [33, 54] voire les sels [33]. Ce type de traite-
ment a pour objectif de créer les conditions optimales dans l’eau (chaleur, pH, aération, oxygène...)
afin d’activer les micro-organismes décomposant la matière organique présente dans l’eau [33, 51, 54].
Pour atteindre ces conditions, des bio-réacteurs sont utilisés. Ils sont conçus de manière à apporter aux
micro-organismes contenus dans l’eau tout ce qu’il faut en terme d’oxygène et de chaleur notamment
pour les éliminer [51, 54].
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Le traitement sera plus ou moins efficace en fonction du régime (continu VS discontinu ; mélange
complet VS écoulement piston) et du type d’écoulement (saturé VS non saturé), en fonction des
conditions de fonctionnement (aérobie VS anaérobie) et du type de croissance microbienne (fixe VS
en suspension) [33, 51, 54]. Son efficacité est mesurée à partir d’un bilan massique [33]. Ce type de
traitement est souvent mis en place dans de gros immeubles [44]. Ci-dessous deux types de traitements
biologiques différents seront décrits :

• Traitement aérobique ;

• Traitement anaérobique.

Le développement des micro-organismes peut se faire de plusieurs manières. Certaines méthodes
de traitement biologique nécessitent l’utilisation de substrats pour que les micro-organismes puissent
s’y développer et ainsi former un biofilm [33, 51]. Ce substrat consiste en un matériau inerte (tel
qu’une pierre, du gravier, du plastique, du sable...) [33] sur lequel se retrouvent les micro-organismes,
appelés biofilm, dégradant la matière organique polluante [33, 51]. Les polluants organiques sont donc
dégradés une fois l’eau passée dans le substrat. Cela peut se faire de façon aérobique ou anaérobique
[33, 51]. Le substrat peut être totalement immergé dans l’eau ou partiellement (cela dépend du mode
de traitement). Au plus grande la surface du substrat sera, au plus le biofilm pourra se développer et
au meilleur sera la performance de ce type de traitement [33, 51].

Il existe deux grands types de substrats. Leur différence réside dans la mobilité du support. Dans
un cas le substrat est fixe ; il compose notamment les marais filtrants artificiels et les contacteurs bio-
logiques rotatifs [33, 51, 54]. Le second, quant à lui, est mobile et compose notamment les bioréacteurs
à biofilm à substrats mobiles (MBBR) [51].

3.4.3.1 Traitement aérobique

Le traitement des eaux usées par aérobie implique l’utilisation de bactéries pour décomposer les
polluants biologiques présents dans l’eau [33, 54]. Ces bactéries ont besoin d’oxygène comme accep-
teur d’électrons pour effectuer les réactions métaboliques nécessaires [55, 54] ; à savoir l’anabolisme
(construction de molécules organiques) et le catabolisme (décomposition de molécules organiques)
[33]. En présence de dioxygène (O2), les bactéries consomment les matières organiques présentes dans
l’eau grise et les transforment en composés plus simples tels que du dioxyde de carbone (CO2) et des
matières cellulaires (résidus bactériens (création de boues)) ce qui améliore la qualité de l’eau grise
en réduisant les niveaux de pollution biologique [33, 54]. Ces différents composés forment des boues
activées qui doivent être évacuées et potentiellement traitées [54]. Cela peut être effectué par divers
traitements dont, notamment, la sédimentation ou la décantation [51, 54].

Selon S. D. Gisi et al. (2015) [56], la combinaison de traitement la plus économique et la plus réa-
lisable pour la réutilisations des eaux grises semble être un système intégrant un traitement biologique
aérobique, un traitement de filtration et/ou un traitement de désinfection.

3.4.3.2 Traitement anaérobique

Les traitements anaérobiques reprennent l’ensemble des techniques de dégradation biologique où
l’oxygène n’est pas le catalyseur essentiel de la réaction. En d’autres mots, le traitement anaérobique
utilise des micro-organismes qui n’ont pas besoin d’oxygène pour décomposer les matières organiques
[33, 54]. Au lieu d’oxygène, ces micro-organismes utilisent des accepteurs d’électrons autres que l’oxy-
gène (ex : CO2) pour décomposer les matières organiques, comme le nitrate ou le sulfate [33, 54].
Ci-dessous l’équation générale décrivant la décomposition en conditions anaérobiques [33] :
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C6H12O6 → 3CO2 + 3CH4 (1)

Ce principe de traitement est plus long que le traitement aérobique. Il produit également des
gaz odorants et toxiques tels que du méthane, du sulfure ou de l’ammoniac [33, 54]. Il demande un
environnement spécifique, plus complexe en terme de pH et de composition. Cependant, il permet de
décomposer certains composants (comme les pesticides ou les composés halogènes) qui ne seront pas
sensibles au système aérobique. La production de boue est également moindre. Ce principe anaérobique
peut, entre autres, être utilisé dans des bassins de sédimentation en pré-traitement [33].

3.4.3.3 Traitement enzymatique

Le traitement enzymatique, comme son nom l’indique, se base sur l’utilisation d’enzymes. Les en-
zymes sont des protéines avec des caractéristiques catalytiques créées par des cellules vivantes [57].
Elles déclenchent et accélèrent les réactions chimiques généralement nécessaires dans le métabolisme
de ces cellules [57]. Les enzymes sont nécessaires au maintien et à l’activité de la vie, elles sont très
nombreuses et présentent des caractéristiques spécifiques à différentes réactions ; elles peuvent être hy-
drolysantes, oxydantes ou réductrices. Cela leur confère un attrait dans différents processus industriels
dont le traitement des eaux [57]. Les enzymes étant de nature biologique mais leurs actions sur les
contaminants des eaux s’apparentant à des procédés chimiques, le traitement enzymatique se trouve
entre les traitements physico-chimiques et les traitements biologiques [57].

Lors du traitement des eaux usées, les enzymes sont utilisées afin de décomposer des macro-
molécules organiques en composés plus petits afin de les rendre hydrosolubles. Ils peuvent alors être
assimilés par des bactéries. Afin de compléter le traitement enzymatique, il est nécessaire d’introduire
des bactéries dans l’eau [58].

Ce type de traitement présente différents avantages, le principal étant d’être plus propre pour
l’environnement que les traitements physico-chimiques conventionnels [57]. Les auteurs [57] avancent
également d’autres avantages potentiels tels qu’une efficacité sur les éléments réfractaires, une activité
à des concentrations élevées comme faibles ainsi que dans une large gamme de pH, de salinité et de
température, une absence de délai d’acclimatation de la masse, une production de boues plus faible
et un contrôle de la procédure plus facile [57]. Ces enzymes présentent également la possibilité d’être
modifiées chimiquement et génétiquement pour améliorer leurs propriétés clés comme la spécificité du
substrat et l’activité spécifique [57].

Le développement et l’utilisation de ce type de traitement sont poussés par son potentiel de traite-
ment des résidus de médicaments, souvent très difficiles à supprimer des eaux usées [59]. Le traitement
par enzymes permet également d’éliminer les micro-polluants organiques présents dans l’eau [59].

3.4.4 Les technologies de traitements

3.4.4.1 Marais filtrant

Appelé "Constructed Wetland" en anglais, les marais filtrants sont une méthode de traitement
utilisant des processus naturels [33, 5]. De nos jours, les marais filtrants naturels ont été remplacés
par des marais artificiels afin d’améliorer leur performance [33, 46, 5] et de protéger l’environnement
des composants toxiques présents dans l’eau. Il s’agit d’une méthode économique qui demande peu
d’entretien et qui a une capacité de traitement relativement efficace [33]. Ce type de système peut
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fonctionner sans opérateur [5].

Le principe de cette méthode se base sur l’écoulement de l’eau à traiter à travers un ou plusieurs
bassin(s) de faible profondeur [33] dans le(s)quel(s) se trouvent des micro-organismes qui vont dégrader
la matière organique biodégradable présente dans l’eau. Il s’agit d’un système utilisant le principe de
traitement par substrat fixe [33, 46, 5]. De plus, en fonction du type de marais filtrants rencontré, ces
derniers peuvent aussi traiter l’eau via des mécanismes physiques (filtration et sédimentation) [33, 5],
chimiques (absorption) et biologiques (utilisation de la végétation) [33, 46, 5]. Tout cela dépendra de
la composition des bassins et de la végétation présente dans ceux-ci [33]. En effet, ce traitement utilise
des plantes pour fonctionner. Elles ont un intérêt divers et peuvent notamment favoriser l’installation
et le développement des micro-organismes grâce à leurs racines [33, 46]. Ces racines jouent aussi un
rôle de filtration non négligeable [33]. De plus, les plantes installées ont la capacité d’absorber une
partie de l’azote présent dans l’eau [33]. En outre, elles permettent encore de créer un microclimat
protégeant le marais du froid et du vent notamment, de libérer de l’oxygène, du carbone et d’autres
composés qui encouragent la décomposition de la matière organique, la nitrification et la dénitrification
[33], d’absorber divers nutriments [33, 46], sels et métaux présents dans l’eau [33, 5] et d’augmenter à
long terme la porosité du substrat [46]. Enfin, les plantes jouent aussi un rôle esthétique [33, 46].

Ils existent trois grands types de marais filtrants qui se distinguent par leur type d’écoulement de
l’eau à traiter [33, 5].

1. Les marais filtrants à écoulement de surface ;

2. Les marais filtrants sous-surfacique :

• À écoulement horizontal,
• À écoulement vertical.

3. Les marais filtrants flottants.

Ces différents types de marais filtrants possèdent des caractéristiques et des capacités de traitement
propres à chacun d’entre eux. Le type de végétation utilisé est fonction du type de marais filtrant uti-
lisé. La capacité et les caractéristiques de traitement du système sont donc liées aux types de plantes
installées [33].

Les marais filtrants traditionnels possèdent différents désavantages qui les rendent difficilement
utilisables dans de nombreux cas. Ces derniers nécessitent de grandes surfaces pour être exploités.
L’utilisation de plantes aquatiques conduit à une perte du volume d’eau due à l’importante évapo-
transpiration de ces dernières. Il s’agit aussi de systèmes dynamiques complexes qui sont influencés
par de nombreux facteurs (environnementaux, saisonniers...). Il est donc compliqué de déterminer
précisément le type de marais filtrant adéquat et de respecter les normes de qualité d’eau sans adapter
le système dans le temps [33]. C’est pourquoi ce type de traitement ne convient pas pour le système
compact unifamilial [33].

Cependant, pour se décharger du problème de place, des marais filtrants permettant la re-circulation
(en partie ou totalement) de l’eau à traiter à travers le système sont utilisés [33, 46, 26]. Cela permet
d’avoir des systèmes beaucoup plus compacts sans compromis sur la qualité du traitement [33]. Il en
existe de nombreux types dont des systèmes hybrides combinant les différents types de marais filtrants
en série afin de cumuler les avantages de chacune des techniques [33, 46]. Ces systèmes peuvent être
combinés à des filtres et à des systèmes de désinfection à UV afin d’atteindre les normes requises [33,
26].
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Voici un exemple d’un système de marais filtrant à écoulement sous-surfacique vertical à re-
circulation (MFEVR) [33] :

Figure 3.5 – Exemple d’un système de marais filtrant à écoulement sous-surfacique vertical utilisant la
re-circulation (A. Gross et al. (2015) [33])

Dans le cas des MFEVR, le bassin est alimenté en eau par le haut et l’eau s’écoule à travers le
substrat pour en ressortir par le bas. Ce système permet d’avoir un substrat qui n’est pas entièrement
immergé dans l’eau, ce qui apporte une plus grande concentration d’oxygène que les systèmes horizon-
taux. Cela permet une décomposition plus rapide de la matière organique et la diminution de la taille
des bassins nécessaires. Ce système ne fonctionne pas dans des conditions anoxiques, l’azote n’est pas
supprimé de l’eau. Cependant, les eaux grises possèdent peu d’azote étant donné que sa principale
source est l’urine. Dans le cas de réutilisation de l’eau pour de l’irrigation, conserver l’azote est même
un avantage [33].

Ce système (MFEVR) permet de réutiliser l’eau traitée après avoir effectué une circulation dans
le système pendant 6 à 8h [33].

Les marais filtrants à flux de marée ou à mouvement alternatif sont parmi les conceptions les plus
compactes [46]. Des pompes sont utilisées pour remplir et vider alternativement les bassins de marais
filtrants à écoulement sous-surfacique. Le processus de drainage fournit passivement de l’oxygène aux
micro-organismes de traitement. Cela permet d’atteindre des normes élevées de réutilisation et de
réduire considérablement la taille du système comparé à d’autres designs de marais filtrants sous-
surfacique [46].

3.4.4.2 Flottation

La flottation est une technique initialement utilisée dans le traitement des minéraux [60, 61] mais
trouve aujourd’hui beaucoup d’autres applications dont le traitement des eaux grises [61].

Par gravité, la flottation permet de séparer les éléments solides du liquide. De fait, cette séparation
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concerne les particules avec une densité inférieure ou rendue inférieure à celle du liquide dans lequel
elles se trouvent [51, 60, 61, 62].

Il existe de nombreux types de flottation. Ils diffèrent quant aux moyens mis en œuvre pour obtenir
des particules de densité plus faible que le liquide. La flottation est dite "naturelle" si la différence de
densité entre les particules et l’eau est suffisante pour une séparation [51]. Elle est "assistée" si des
moyens extérieurs (ex : injection de gaz) sont utilisés pour améliorer la suppression des particules qui
sont naturellement capables de flotter mais à de faible vitesse [60, 61, 51]. Finalement, la flottation est
dite "provoquée" lorsqu’il y a réduction artificielle de la masse volumique des particules initialement
plus denses que l’eau afin qu’elles puissent flotter grâce à leur capacité à s’attacher à des bulles de gaz
injectées dans le liquide [51].

Dans le cas de la flottation "assistée" et "provoquée", le gaz injecté dans l’eau permet de transporter
les éléments à supprimer vers la surface du liquide [60, 61, 51]. Ces éléments viennent se fixer sur les
bulles de gaz et remontent alors à la surface [60, 61, 62].

Dans tous les cas, les particules remontant à la surface forment une couche de boue qui peut faci-
lement être éliminée en la raclant [62, 48].

Deux techniques sont principalement utilisées pour générer des bulles dans l’eau : la flottation à air
dispersé et la flottation à air dissous (DAF) [60, 61]. Le choix d’une technique ou de l’autre dépend de
différents critères : leur sélectivité sur les particules à traiter, leur impact environnemental, leur coût
et leur possibilité de combinaison avec d’autres modes de traitement [61]. Selon PUB (2014) [48], le
DAF peut produire des eaux grises traitées de très bonne qualité.

Cette technique de traitement permet d’éliminer différents matériaux biologiques flottant efficace-
ment comme les bactéries, les champignons, les levures, les boues activées ou les tiges de raisin [61]. La
flottation est également utilisée pour les MES [60]. Cependant, selon M. A. Musa et al. (2021) [62],
le DAF ne permet pas une séparation efficace des MES. La flottation est déjà fréquemment utilisée
pour la suppression de micro-plastiques (<5mm) dans les stations d’épuration [60].

Combinée à la coagulation et à la floculation, la flottation semble présenter de meilleurs résultats
[60, 62]. Des exemples de ces systèmes sont présentés à la figure 3.6. Un agent chimique floculant
semble être presque toujours utilisé en combinaison avec la DAF [48]. De plus, elle permet aussi de
supprimer les huiles des eaux usées ainsi que les ions métalliques présents dans l’eau et potentiellement
dangereux pour la santé et l’environnement [60, 61].

Cette technique présente de nombreux avantages mais ne semble pas toujours économiquement
intéressante dans le traitements des eaux grises [61].
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Figure 3.6 – Exemples de clarificateur à flottation à air dissous utilisant un pré-traitement par
coagulation-floculation (figure de gauche : M. A. Musa et al. (2021) [62] ; figure de droite : J Rubio

et al. (2002) [63]

3.4.4.3 Réacteur à biofilm sur substrats mobiles (MBBR)

Comme énoncé dans le point 3.4.3 et comme leur nom l’indique, les réacteurs à biofilm sur sub-
strats mobiles (MBBR) sont des traitements biologiques aérobiques utilisant des substrats mobiles
placés dans un bioréacteur [46, 64]. En effet, comme le montre la figure 3.7 ci-dessous, ce type de
traitement utilise un bioréacteur contenant des éléments (appelés substrats) gardés en perpétuel mou-
vement dans l’eau [46]. Ces substrats généralement composés de plastique ou de mousse en polyhuré-
thane permettent le développement à leur surface de biofilm [46, 64].

L’utilisation de biofilm assure l’efficacité et la résistance (longévité) de ce traitement pour les
flux d’eaux grises variables fréquemment rencontrés dans les systèmes de traitement compacts [46]. Il
permet la suppression de matières organiques et de nutriments (ex : azote et phosphore) [65].

Figure 3.7 – Système typique de réacteur à biofilm sur substrat mobile (MBBR)(WJW
Foundation (2018) [46])

Le MBBR nécessite un gros pré-traitement de filtration. Il peut être combiné à diverses technologies
de séparation et de filtration des solides [46].

Selon K. M. Jabri et al. (2019) [64], l’adoption d’un système MBBR pour le traitement et le
recyclage des eaux grises est considérée comme une solution respectueuse de l’environnement qui
pourrait être généralisée dans de nombreux bâtiments pour faire face à la pénurie d’eau.
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3.4.4.4 Désinfection

La désinfection de l’eau est souvent nécessaire afin d’atteindre les normes de réutilisation des eaux
grises. Elle permet de diminuer la contamination de micro-organismes pathogènes de l’eau grise qui
représente un grand risque pour les humains et les plantes. Elle est utilisée comme dernière étape dans
un système de traitement de l’eau [33, 66, 46].

En fonction de la technologie utilisée, le mode de désinfection peut être de deux types [33, 66] :

• Par suppression physique des pathogènes (filtration membranaire) ;

• Par inactivation : Les agents pathogènes sont inactivés suite à la destruction de leurs cellules.
L’objectif est de perturber la morphologie cellulaire et par conséquent leurs fonctions. Cela ne
supprime pas les pathogènes de l’eau mais empêche leur viabilité.

Les technologies chimiques, photochimiques (par rayonnement) et de stérilisation thermique fonc-
tionnent sur le principe de l’inactivation [33, 66, 26, 49] tandis que les processus de filtration vont
physiquement supprimer les agents pathogène de l’eau [33, 66].

La capacité désinfectante d’un procédé n’est pas toujours suffisante pour pouvoir l’utiliser comme
désinfectant. De nombreux facteurs vont influencer son aptitude à être utilisé [33]. Le degré du pro-
cessus de désinfection proposé doit prendre en compte le type de réutilisation ainsi que le risque
d’exposition pour la population [66].

Voici des propriétés importantes qu’un bon désinfectant se doit d’avoir [33] :

• Disponible en grande quantité ;

• Bon marché ;

• Absence de toxicité pour les êtres-humains et les animaux ;

• Non corrosif ;

• Sans coloration ;

• Non absorbé par des matières organiques autres que les cellules bactériennes ;

• Capable d’aider à améliorer les odeurs de l’eau ;

• Capable de pénétrer à travers les surfaces ;

• Sans danger pour le transport, le stockage, le traitement et l’utilisation de l’eau ;

• Soluble dans l’eau ou dans le tissu cellulaire avec une faible perte d’efficacité de désinfection
lorsqu’il n’est pas utilisé ;

• Efficace même en dilution élevée ;

• Efficace dans un large éventail de températures de l’air.

En plus du type de désinfectant, le processus de désinfection est également déterminé par la
quantité de désinfectant nécessaire ainsi que par le temps de contact de ce dernier avec l’élément à
traiter [33].
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Désinfection chimique

Désinfection au chlore

La désinfection au chlore est la technique de désinfection la plus répandue. Elle présente en effet
de nombreux avantages tels que son efficacité, sa simplicité d’utilisation, son faible coût et son long
effet résiduel prévenant la re-croissance de micro-organismes dans l’eau même longtemps après avoir
été traitée [33, 66]. De plus ce pouvoir résiduel est intéressant pour limiter la re-croissance des micro-
organismes lors du stockage des eaux grises traitées [46].

Différents composés au chlore existent ; les plus fréquents pour la désinfection sont le chlore gazeux
(Cl2), le dioxyde de chlore (ClO2) et les sels hypochlorites comme l’hypochlorite de Sodium (NaOCl)
et l’hypochlorite de Calcium (Ca(OCl)2) [33, 41]. Ces composés réagissent dans l’eau, se transforment
et ont alors la capacité d’oxyder certains éléments dont les micro-organismes à désactiver [33, 66]. Ce-
pendant, ces molécules oxydantes vont également réagir avec d’autres éléments présents dans l’eau tels
que des matériaux oxydatifs inorganiques (Fe2+, Mn2+, H2S) et organiques. Il est donc nécessaire
de doser le chlore afin que l’ensemble des éléments présents dans l’eau, dont l’entièreté des éléments
pathogènes, soit oxydé [33, 66].

L’efficacité de la désinfection va donc dépendre de la concentration en chlore actif mais également
d’autres facteurs dont les caractéristiques chimiques de l’eau (pH principalement), l’efficacité du mé-
lange eau-chlore, la concentration de particules dans l’eau, le temps de contact et les caractéristiques
des micro-organismes. De fait, la sensibilité des micro-organismes au chlore varie ; les bactéries étant
les plus sensibles suivies par les virus, puis les protozoaires, rarement retrouvés dans les eaux grises,
sont eux très peu sensibles à cette désinfection [33, 48].

Une bonne désinfection aura donc lieu avec une grande quantité de chlore activé, un temps de
contact long, un pH bas (idéal entre 5,5 et 7,5), une turbidité basse et une faible présence de facteurs
perturbants dans l’eau. Une eau grise bien pré-traitée demande en général une faible quantité de chlore
pour pouvoir être désinfectée correctement [33, 48].

Le désavantage majeur de la désinfection au chlore est que sa présence dans l’eau peut être toxique
pour certains organismes. Cette toxicité peut avoir des effets néfastes pour l’environnement si de l’eau
traitée au chlore est déversée dans la nature [48, 66].

Désinfection au Peroxide d’Hydrogène stabilisé

Une alternative au chlore est l’utilisation de peroxyde d’hydrogène plus (HPP) aussi appelé per-
oxyde d’hydrogène stabilisé. Ce peroxyde diffère des autres peroxydes (H2O2) de par la présence de
molécules organiques stabilisant le composant et gardant donc le désinfectant actif plus longtemps.
Ce système semble viable et économiquement intéressant pour désinfecter les eaux grises dans de pe-
tits systèmes de traitement. Il présente un haut pouvoir désinfectant, un bon effet résiduel et n’est
actuellement pas connu comme étant dangereux pour la santé [33].

Désinfection aux UV

Les Ultraviolets (UV) sont de plus en plus populaires. C’est un type de désinfection par radiation
détruisant l’acide nucléique (ADN) des micro-organismes qui leur est nécessaire [33, 66, 46]. La lon-
gueur d’onde des UV varie entre 100 et 400nm. Il existe des catégories d’UV différentes en fonction
de la longueur d’onde. Plus la longueur d’onde est courte, plus l’énergie sera élevée et donc plus il
y aura de dommages aux organismes. Cependant, une longueur d’onde trop courte (<200nm) sera
absorbée par l’eau et ne suffira pas pour atteindre les micro-organismes. Il s’agit donc de trouver le
bon équilibre. Une longueur d’onde entre 200 et 300nm (catégorie UV-C) semble permettre d’inactiver
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les bactéries sans être trop absorbée par l’eau [33, 66, 46]. Le pic d’absorption (et donc de destruction)
de l’ADN se produit aux alentours de 254nm [33, 66].

Ce type de désinfection a ses avantages mais aussi ses inconvénients. Le fait que les UV désactivent
les organismes mais ne les détruisent pas est un premier inconvénient [33, 66, 49]. Ces organismes res-
tent donc métaboliquement actifs et certains peuvent s’auto-réparer. Il existe deux modes principaux
de reconstruction enzymatique, l’un sous l’effet de la lumière visible, l’autre en l’absence de cette
lumière [33, 66].

La diminution progressive de la puissance d’émission d’une lampe UV est un deuxième inconvé-
nient. En outre, faute d’entretien régulier, son encrassement affectera également la puissance d’UV
produite. Une lampe UV doit être remplacée lorsque son émission ne dépasse plus 80% de sa puissance
initiale. Cela correspond à une durée de vie entre 6000 et 8000 heures [33].

Troisième inconvénient, la désinfection par UV (ainsi que la désinfection par l’ozone et la filtration
par membrane) n’a pas d’effet résiduel [33, 66]. La qualité microbienne de l’eau après désinfection ne
peut pas toujours être garantie.

Enfin, l’utilisation d’une lampe UV est une option souvent plus coûteuse que les traitements chi-
miques tels que la chloration [33]. Elle reste toutefois une technologie efficace et économe en énergie [46].

Selon A. Gross et al. (2015) [33], même une dose élevée de rayonnement (400 mW/s/cm2) n’est
pas très efficace pour une élimination complète de toutes les bactéries.

En ce qui concerne les points positifs, un des nombreux avantages de la désinfection par UV réside
dans le dosage. De fait, contrairement au traitement chimique, il n’est pas nécessaire de régulièrement
vérifier le dosage et de l’adapter [33, 66]. De plus, le fait de ne pas devoir ajouter de produits chi-
miques permet d’éviter d’altérer l’eau avec des produits potentiellement dangereux pour la santé et
l’environnement [33, 66].

Ces avantages en font une option intéressante pour les petits systèmes de traitement [66].

Ainsi que comme mentionné plus haut, la dose requise dans le processus de désinfection dépend
de la sensibilité des particules au désinfectant. Pour la désinfection par UV, la dose sera calculée à
partir de l’intensité de la radiation et du temps de contact. La qualité de l’eau influence également
l’efficacité du traitement par UV. En effet, la présence de MES peut avoir pour effet de protéger les
micro-organismes contre les UV et donc de diminuer l’efficacité de la désinfection. Un pré-traitement
permettant d’enlever les MES est dès lors primordial via des traitements biologiques ou de filtration
(UF) [33, 48, 46]. La combinaison de la MF et de la désinfection aux UV est très efficace pour la
suppression des virus [48].

La figure ci-dessous (figure 3.8) illustre le visuel et résume le principe de fonctionnement de la
désinfection aux UV.
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Figure 3.8 – Schéma d’un système de désinfection par ultra-violet (UV)(WJW Foundation (2018) [46])

3.4.4.5 Traitement par absorption

Le traitement par absorption se base sur la capacité de certains matériaux à fixer à leur surface
des ions ou molécules (gaz, métaux, molécules organiques...) [51]. Cette capacité dépend de différents
critères : la surface spécifique, la nature de la liaison absorbat-absorbant et le temps de contact entre
le solide absorbant et les éléments à absorber [51].

La surface spécifique (m2/g) dépend du matériau utilisé. Le charbon actif, par exemple, a une
micro-porosité élevée (600 à environ 2500 m2/g) ce qui en fait un absorbant industriel affichant de
bonnes propriétés d’absorption [51].

Il existe deux types de liaisons absorbé-absorbant : les liaisons physiques et les liaisons chimiques
[67]. Dans le milieu aqueux, l’absorption a lieu grâce aux forces de van de Waals et aux forces électro-
statiques faiblement spécifiques (c’est-à-dire qui ne dépendent pas de la nature de la substance). Ce
sont des liaisons physiques. Ces forces dépendent de l’enthalpie libre d’interaction entre l’absorbant
et la molécule en contact avec sa surface [67, 51]. Ce type d’absorption a pour caractéristique d’être
faiblement spécifique, d’être réversible et d’avoir un faible effet thermique (ordre de 1kJ/mol) [67]. Les
liaisons chimiques (chimisorption) concernent l’absorption causée par des réactions chimiques entre
l’absorbat et l’absorbant comme la création de liaisons covalentes ou ioniques. Ce type d’absorption
se caractérise par sa sélectivité, son irréversibilité (majoritairement) et son effet thermique de dizaine
à centaine de kJ/mol [67].

Le temps de contact entre le solide absorbant et les éléments absorbés déterminera également la
capacité d’absorption. Cela correspond au temps accordé aux polluants pour se déplacer jusqu’à la
surface de l’absorbant [51].

La masse de polluant absorbée par unité de surface est fonction de la concentration du polluant
en phase aqueuse [51].

Absorption par charbon actif

Le charbon actif (CA) peut être utilisé comme absorbant. C’est d’ailleurs l’absorbant le plus uti-
lisé dans le traitement des eaux grises [68]. Il est principalement utile pour supprimer les composés
organiques réfractaires dissous (qui résistent à la dégradation) [45, 68]. Il permet aussi d’éliminer
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des éléments inorganiques comme l’azote, le sulfure et les métaux lourds. Le CA supprime donc de
nombreux contaminants de l’eau grise dont, notamment, les pesticides et herbicides, les produits phar-
maceutiques, les sous-produits de désinfection et les toxines cyanobactériennes [48]. Cependant, il a
une faible affinité pour les espèces organiques polaires de faible poids moléculaire [45].

Il se présente en poudre (CAP) ou en granules (CAG) de carbone absorbant avec une grande
capacité d’élimination des traces et composants solubles d’une solution [45, 51].

Le CAP est une poudre de particules entre 10 et 50 mm. Il est davantage utilisé dans le traitement
de clarification. Il est introduit en continu dans l’eau avec des coagulants. Des flocs se forment donc
pour finir par la création de boue. Le tout est évacué en une fois [51, 48]. Le CAP présente divers
avantages : un coût moins élevé que le CAG (2 à 3 fois moins cher), un investissement réduit et une
cinétique d’absorption élevée [51]. Nonobstant, il n’est pas possible de le régénérer s’il se retrouve
mélangé à des boues, contrairement au CAG [51].

Le CAG, quant à lui, est utilisé sous la forme d’un lit filtrant de granules traversé par l’eau. Il
remplit quatre fonctions principales : filtration, support bactérien (participe à l’épuration de l’eau),
action réductrice (désinfection partielle) et enfin l’absorption qui est son rôle essentiel [51].

Le CA est un produit assez coûteux. Cependant, il existe diverses façons de le régénérer (régéné-
ration à la vapeur, régénération thermique et régénération biologique) et d’ainsi diminuer les coûts
[48, 51]. Cette régénération est possible si le CA n’est pas mélangé à d’autres composants comme des
boues [51]. Pour le CAG, il est nécessaire de le régénérer régulièrement, surtout lorsqu’il est utilisé
en tant que méthode de traitement dominante dans la suppression des contaminants par rapport au
traitement biologique [26].

3.4.4.6 Fractionnement de la mousse

Un autre type de traitement des eaux est le fractionnement de la mousse. Ce procédé physico-
chimique élimine les éléments amphiphiles (tensioactifs) présents dans une solution aqueuse [69, 70].
Des bulles d’air (interfaces air-liquide) sont créées dans les eaux grises par injection d’air (via un
système venturi ou autre) [69, 70]. Les molécules amphiphiles dissoutes ont dès lors tendance à se
fixer la surface des bulles montantes afin de diminuer l’enthalpie du système [69, 70]. De fait, de
par leur absorption, la quantité de travail nécessaire pour "étirer" l’interface est réduite tout comme
l’énergie à l’interface [69]. Si l’énergie de surface de ces molécules est suffisamment faible, cette couche
devient stable et permet de maintenir les bulles d’air à la surface du liquide créant ainsi une couche
de mousse. Cette mousse contient les éléments amphiphiles et peut être retirée mécaniquement [69, 70].

La stabilité de la mousse dépend de trois phénomènes : le drainage, qui peut faire disparaître la
mousse si les films liquides séparant les bulles se cassent ; la coalescence permettant à de plus petites
bulles de se rassembler et de former de plus grandes bulles ; et la différence de pression entre deux
bulles de tailles différentes créant également la fusion de petites bulles en plus grandes [69].

Ces bulles d’air fonctionnent donc comme un absorbant tel que le CAG. Elles présentent néanmoins
des applications différentes du CAG. Les bulles fractionnent en mousse des protéines, des enzymes
et des contaminants amphiphiles [70]. Cette technique a pour avantage d’être bon marché, mobile,
"durable" et ne nécessite pas d’être remplacée après utilisation [69]. Elle demande également peu
d’investissement, présente de faibles besoins énergétiques et donc de faibles coûts d’exploitation [69].
La figure 3.9 illustre le principe de fonctionnement d’un système de fractionnement à mousse de type
colonnes.
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Figure 3.9 – Caractéristiques principales d’une colonne de fractionnement de la mousse (T. Buckley
et al. (2021) [69])

3.4.5 Types de traitements pour les systèmes compacts

Les systèmes de réutilisation des eaux grises décentralisés, objets de ce travail, sont soumis à des
volumes et des qualités d’eaux grises assez fluctuants dans le temps. Il est donc intéressant de disposer
de techniques de traitement pouvant supporter ces fluctuations. Il a été remarqué que la combinaison
de traitements physiques et chimiques offre de bonnes capacités de traitement des eaux grises dans
ces conditions. L’utilisation de traitements physiques seuls gère bien la fluctuation des volumes d’eaux
grises. Toutefois, ces traitements ne sont pas optimaux pour supprimer la matière organique totale.
Ils tendent à se colmater si aucun autre traitement n’est effectué au préalable [33].

Ci-après, sont présentés différents systèmes "compacts" de réutilisation des eaux grises présents sur
les marchés belge et internationaux. Sauf indication contraire, ces systèmes ont été sélectionnés car
ils conviennent pour une utilisation en résidentiel unifamilial. pouvant être utilisé dans du résidentiel.
Leurs modes de traitement seront détaillés et confrontés à la littérature afin de déterminer les modes
de traitement à privilégier dans les systèmes compacts.

Les différents systèmes, leurs modes de traitement et leurs utilisations sont les suivants :
Système « Hydraloop » [71] :

• Traitements :

– Traitement physique : Sédimentation (Suppression des sédiments),

– Traitements physico-chimiques :
∗ Flottation (Suppression des savons et des cheveux),
∗ Flottation à air dissous (Suppression des MES et des matières organiques),
∗ Fractionnement de la mousse (Suppression des savons, shampoings, après-shampoings,

solides et matières organiques).

– Traitement biologique : MBBR,



Colin Jacques
17101 page 50

– Désinfection UV.

• Utilisations : Bâtiment de type résidentiel unifamilial ou de taille équivalente (ou pour de plus
gros bâtiments (par exemple hôtel), si plusieurs systèmes sont connectés en cascade) :

– Lave-linge,
– Arrosage du jardin,
– Chasse de toilette,
– (Remplissage de piscine).

• Testé et certifié suivant la norme NSF/ANSI 350 - 2022 [28].

Système « Recover » [72] :

• Traitements :

– Traitement physique : (Pré)filtre gravitaire auto-nettoyant grossier (100µm),

– Traitement chimique : Désinfection au chlore via eau d’appoint (galets de chlore à diffusion
prolongée (type piscine)).

• Utilisations : Bâtiment de type résidentiel unifamilial ou de taille équivalente :

– Chasse de toilette.

• Testé et certifié suivant la norme NSF/ANSI 350 - 2022 [28].

Système « Spareau » [73] :

• Traitements :

– Traitement physique : Filtre tamis grossier,
– Traitements physico-chimiques :

∗ 2 filtres de 5µm aux CA,
∗ 3 filtres de 100µm dont un imprégné de CA.

– Traitement biologique : Traitement enzymatique (par pastilles enzymatiques hydrosolubles).

• Utilisations : Bâtiment de type résidentiel unifamilial ou de taille équivalente :

– Chasse de toilette.

Système « ECOVIE-Aqualoop » [74] :

• Traitements :

– Traitements physiques :
∗ Préfiltre grossier auto-nettoyant,
∗ Membrane auto-nettoyante à UF (0,02µm) : rôle de désinfection (bactérie et virus),

– Traitements biologiques :
∗ Réacteur aérobique,
∗ Digestion aérobique biologique (première étape des MBR).

• Utilisations : Peut convenir pour de l’unifamilial, mais conçu à la base pour de plus gros bâti-
ments.
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• Testé et certifié suivant la norme NSF/ANSI 350 - 2022 [28].

Système « Greyter » [55] :

• Traitements :

– Traitements physiques :
∗ Filtre grossier (préfiltre auto-nettoyant) pour les grosses particules et cheveux,
∗ UF (99,99% des micro-organismes, petits solides et d’une partie du savon),
∗ Absorption média (suppression savon, couleur et odeur).

– Traitement chimique : Désinfection au chlore (réservoir).

• Utilisations : Bâtiment de type résidentiel unifamilial ou de taille équivalente :

– Chasse de toilette

• Testé et certifié suivant la norme NSF/ANSI 350 - 2022 [28].

Pour information, à l’exception de « Spareau » tous ces systèmes sont équipés d’une interface de
contrôle et de gestion automatique de la qualité de l’eau.

Ces différents systèmes favorisent l’utilisation de techniques de traitement demandant peu d’entre-
tien et permettant un lavage automatique. Certains modèle, tel que « Hydraloop » et « Recover » en
font un argument de vente. De plus, selon « Hydraloop » [71], l’utilisation de traitements ne nécessitant
pas de consommable semble être un atout dans ce type de système.

La filtration est le procédé le plus souvent utilisé dans les systèmes compacts présents sur le mar-
ché (utilisée par tous sauf « Hydraloop »). Les types de filtration diffèrent mais la majorité utilisent
des systèmes de filtres auto-nettoyants (« Recover », « ECOVIE-Aqualop » et « Greyter »). L’intérêt
d’utiliser ce type de filtration est de supprimer les grosses particules (cheveux entre autres) [33, 46].

La filtration par membrane est aussi régulièrement mise en place dans ces systèmes (« Spareau »,
« Greyter », « ECOVIE-Aqualoop »). Lorsque des membranes sont utilisées, il s’agit toujours d’UF.
Pour « Greyter », l’utilisation d’UF sert à supprimer la plupart des bactéries (99,99%), les petits solides
et une partie du savon. Le MBR ne se retrouve pas dans les systèmes compacts unifamiliaux. Il est
davantage utilisé dans de plus gros systèmes destinés au secteur commercial et aux grands immeubles
[75, 76]. Lorsque le MBR est utilisé dans l’unifamilial (tel que le modèle « ECOVIE-Aqualoop » de
Ecovie [74]), les systèmes ne sont pas compacts et leur installation est contraignante et coûteuse comme
le stipule la littérature [33, 39]. Le MBR n’est donc pas conseillé dans le cadre de systèmes compacts
pour l’unifamilial.

Différentes techniques sont utilisées pour la désinfection.

La désinfection au chlore est fréquemment présente dans les systèmes compacts unifamiliaux (« Re-
cover » et « Greyter »). Elles présentent différents avantages : faible coût, pouvoir désinfectant et
pouvoir résiduel important [33, 66]. Ce pouvoir résiduel est intéressant pour limiter la re-croissance
des micro-organismes lors du stockage de l’eau grise traitée [46]. Cela fait de cette désinfection un
type de traitement efficace dans les systèmes compacts pour les maisons unifamiliales. Cependant, un
traitement au chlore nécessite un rechargement périodique du système [33, 66].

La désinfection aux UV est également utilisée dans ces systèmes (« Hydraloop »). Si, comme l’in-
diquent A. A. S. Al-Gheethi et al. (2018) [66], cette méthode semble adaptée à une utilisation pour
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les petits systèmes, la désinfection au chlore reste toutefois la technique de désinfection la plus utilisée.
Peut-être ce recours moindre au traitement par UV est-il dû à son faible pouvoir résiduel et à son coût
plus élevé, comparativement à la désinfection au chlore [33, 66].

Des traitements par absorbant sont aussi utilisés (« Spareau » et « Greyter »). L’utilisation d’ab-
sorbant impose son remplacement périodique. « Spareau » utilise notamment du CA combiné à de
l’UF. « Greyter » utilise de l’absorbant, d’un type non spécifié, pour supprimer les résidus de savon
qui n’auraient pas été arrêtés par l’UF.

« Spareau » utilise aussi un traitement enzymatique. Des pastilles hydrosolubles contenant des
enzymes sont trempées dans l’eau grise à traiter. Ces pastilles doivent être achetées et rechargées
périodiquement [73]. Bien que « Spareau » fasse appel à ce procédé, aucun article pertinent n’a été
trouvé concernant sa mise en œuvre pour la réutilisation des eaux grises. Ce traitement par enzymes
présente néanmoins divers avantages tels qu’un impact plus faible sur l’environnement que les autres
traitements physico-chimiques conventionnels, une utilisation pour une grande plage de pH et une
efficacité dans la dégradation de particules réfractaires [57]. Il serait donc intéressant d’approfondir le
sujet et d’étudier son intérêt dans la réutilisation des eaux grises.

« Hydraloop » se veut un système ne nécessitant aucun consommable et quasiment aucun entretien,
contrairement aux autres systèmes étudiés. Pour ce faire, il utilise cinq types de traitements qu’au-
cun autre système n’utilise, combinant des traitements physico-chimiques et biologiques. La littérature
conseille d’intégrer un traitement biologique aérobique, un traitement de filtration et/ou un traitement
de désinfection [56]. « Hydraloop » utilise comme système aérobique le MBBR. Il n’utilise néanmoins
pas de processus de filtration mais combine un grand nombre de traitements physio-chimiques et une
désinfection aux UV.

En conclusion, les différents systèmes compacts pour maisons unifamiliales déjà présents sur le
marché utilisent des procédés relativement semblables. Au vu des contraintes du marché résidentiel
unifamilial (faible coût, système compact, peu d’entretien...), cette similarité de la majorité des sys-
tèmes existants n’est pas étonnante. Au vu du nombre et de la variété des modes de traitement
existants, d’autres options sont envisageables, sans avoir encore été bien étudiées à l’heure actuelle.
Des alternatives commencent à voir le jour (comme « Hydraloop ») mais un grand panel de traitements
et de combinaisons de traitements restent à étudier. Les systèmes compacts sont d’apparition encore
récente et leur développement n’en est qu’à ses débuts. La situation va certainement sensiblement
évoluer dans les années à venir.

Face à ces systèmes mobilisant plusieurs technologies, il peut être intéressant de rappeler qu’il
existe des systèmes lowtechs nécessitant peu d’investissement tels que les MFEVR. Si ces systèmes
ne semblent pas être la solution pour la réutilisation complète et automatique des eaux grises dans
les maisons, de nouvelles études pourraient peut-être à terme justifier une révision de ce jugement, ce
sujet récent étant en pleine expansion et évolution.
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3.5 Détermination du mode de traitement

Le tableau 3.8 présenté ci-après, fournit des indications sur la réduction des paramètres physico-
chimiques et biologiques pour différents types de traitements des eaux grises. Combiné avec les ca-
ractéristiques physico-chimiques (voir tableau 3.4) et biologiques (voir tableau 3.5) des eaux grises,
ainsi qu’avec les recommandations de qualité de l’eau en fonction de son utilisation (tableau 3.2), il
permet de donner une première indication sur les types de traitements qui peuvent être envisagés dans
différentes situations.

En effet, en fonction des caractéristiques des eaux grises à traiter et de l’utilisation finale de l’eau
traitée, le choix du type de traitement peut varier. Les traitements physico-chimiques peuvent être
privilégiés pour éliminer les polluants solides et dissous, tandis que les traitements biologiques peuvent
être plus efficaces pour réduire la charge microbienne de l’eau.

Il convient de noter que ce tableau ne doit être utilisé qu’à titre indicatif et ne constitue pas une
évaluation complète de la qualité de l’eau. Une analyse plus détaillée de chaque situation individuelle
devra être réalisée pour déterminer le traitement approprié.

En résumé, le tableau 3.8 constitue une aide précieuse pour orienter le choix du traitement de
l’eau grise en fonction de ses caractéristiques et de l’usage prévu. En combinant ces informations avec
d’autres données pertinentes, il est possible d’optimiser le choix du traitement pour obtenir une eau
grise traitée de qualité optimale pour une utilisation sûre et efficace.

Plusieurs généralités quant au mode et au type de traitement utilisé peuvent être mises en avant.

Le premier traitement mis en place consiste en général en un traitement physique avec ou sans
assistance chimique [45]. Ce premier traitement a pour objectif principal de supprimer les MES. Il n’a
souvent que peu d’influence sur les autres particules dissoutes ou colloïdales [45]. Le système « Hydra-
loop » par exemple utilise comme premier traitement la sédimentation ainsi que différentes techniques
de flottation dont la DAF. Ce premier traitement peut également être une filtration grossière telle que
dans les systèmes « Recover », « Spareau », « Greyter » et « ECOVIE-Aqualoop ».

Le second traitement quant à lui est plus fréquemment un traitement biologique et/ou une sédi-
mentation afin d’éliminer les matières organiques [45]. A cette étape, 85% des BOD et de la MES
doivent avoir été supprimés. Toutefois, l’efficacité sur les virus est moindre [45]. Différentes options de
traitement sont possibles ; cela peut être le MBBR comme pour le système « Hydraloop », le traitement
enzymatique comme « Recover » ou encore la digestion aérobique biologique comme pour « ECOVIE-
Aqualoop ». Certains systèmes comme le « Greyter » n’utilisent pas de traitement biologique à cette
étape mais une UF avec une absorption média afin d’obtenir des résultats similaires en terme de sup-
pression de particules.

La troisième et dernière étape de traitement a pour objectif d’éliminer les bactéries entériques,
les virus et autres toxines spécifiques [45]. Pour ce faire, il est conseillé de combiner une filtration
conventionnelle, une filtration par membrane ou un autre type de filtration avec une coagulation, une
sédimentation, une flottation et surtout une désinfection [45]. « Hydraloop » utilise une désinfection
UV par exemple. « Greyter » et « Recover » ont quant à eux fait le choix d’une désinfection chlorine.
« ECOVIE-Aqualoop » combine cette désinfection au chlore avec une UF. « Spareau » quant à lui
combine cette filtration à une désinfection au CA.
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3.6 Stockage

Dans les systèmes compacts de réutiliserons des eaux grises, un stockage des eaux traitées est né-
cessaire afin de former une réserve pour les futures utilisations et de ne pas être obligé de les réutiliser
directement au moment où elles sont produites.

D’après le sondage réalisé (voir point 3.1), les temps de stockage des systèmes mis en place actuel-
lement en Belgique varient fortement. Certains systèmes ne permettent pas de stockage et d’autres
vont jusqu’à 5 jours de stockage. Une fois le temps de stockage dépassé, l’eau stockée est vidangée. Il
semble donc important d’étudier et de mettre au point ce qui est conseillé afin d’uniformiser le système
et le temps de stockage.

Ainsi, selon la norme européenne NBN EN 16941-2 [3] applicable en Belgique, il est déconseillé de
stocker des eaux grises non-traitées et il est conseillé de limiter autant que possible le stockage des eaux
grises traitées. S’il faut stocker des eaux grises traitées, il est possible de le faire de deux manières : soit
en les intégrant dans le procédé de traitement des eaux grises, soit en effectuant un stockage séparé.
Il est même envisageable de combiner ce stockage avec un système de récupération d’eau de pluie.
La norme britannique BS 8525-1 : 2010 [12] sur laquelle cette norme se base donne les mêmes indica-
tions. Il faut tout de même veiller à vérifier les législations locales en vigueur. De fait, en Flandre et
en Wallonie le mélange des eaux de pluies et des eaux grises traitées dans le même réservoir est interdit.

Ces deux normes définissent aussi de la même manière les paramètres dont un système de stockage
pour eaux grises doit tenir en compte :

• Le débit maximal fourni par l’équipement de traitement [3, 12] ;

• « La température de stockage nécessaire en permettant une ventilation naturelle » [3] ;

• La durée maximale de stockage et toute autre condition énoncée par le fabricant de l’équipement
de traitement [3, 12] ;

• « Le fait que le système soit dédié uniquement aux eaux grises ou soit combiné à un système de
récupération de l’eau de pluie » [3].

Ensuite, selon la norme NBN EN 16941-2 [3], de nombreux aspects sont à prendre en considération
afin de définir le type de stockage approprié ; en voici la liste :

• Matériaux ;

• Dimensions ;

• Capacité ;

• Comportement structurel ;

• Étanchéité à l’eau ;

• Raccordement et systèmes de tuyaux internes ;

• Accès ;

• Trop-plein.

Parmi cette liste, la norme NBN EN 16941-2 [3] se suffit à elle-même pour la plupart des points,
à l’exception du point sur la capacité de stockage. Les autres éléments ne seront donc pas étudiés
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dans ce travail. Cependant, en plus de cette liste, une recherche sur les temps de stockage est aussi
effectuée.

Comme expliqué dans le point 3.2.3, les décisions concernant le stockage pour les systèmes de
réutilisation des eaux grises se basent sur les normes suivantes :

• BS 8525-1 : 2010 [12] ;

• BS8525-2 : 2011 [18] ;

• BS 8595 : 2013 [31] ;

• NSF/ANSI 350 - 2022 [28] ;

• ISO 30500 : 2018 [23].

3.6.1 Capacité

La norme NBN EN 16941-2 [3] définit la capacité nominale de stockage comme étant : « le volume
maximal d’eau pouvant être contenu dans le dispositif de stockage » [3]. De plus, celle-ci doit « être
précisée par le fabricant ou le concepteur » [3].

Cette norme ainsi que les normes BS 8525-1 : 2010 [12] et BS 8595 : 2013 [31] spécifient que la
capacité de stockage optimale pour l’eau grise traitée doit être déterminée suivant :

• Le débit de traitement maximal ;

• La production, la demande ou les habitudes de comportement.

Elles stipulent qu’il est toujours préférable d’utiliser l’eau grise traitée immédiatement (dès que
possible) plutôt que de la stocker. Comme les eaux grises non traitées sont généralement disponibles
en quantité suffisante, ces normes considèrent que la capacité de stockage du réservoir d’eaux grises
traitées peut être égale au volume de production journalier des eaux grises [31, 12]. La norme belge
suit cette idée et mentionne que « le stockage d’une quantité comprise entre 50 % et le volume utilisé
sur une journée est normalement considéré comme suffisant » [3].

La norme NSF/ANSI 350 - 2022 [28] préconise quant à elle que les systèmes de traitement aient
une capacité de stockage minimale égale à 500% du volume journalier d’eau traitée si aucun moyen
de dérivation pour l’évacuation directe des eaux grises non traitées n’est prévu. Cette dérivation doit
être activée pendant les périodes de dysfonctionnement du système.

Dans tous les cas, la norme NBN EN 16941-2 [3] précise que les systèmes de réutilisation des eaux
grises doivent être munis d’un système de bypass et/ou de trop-plein afin d’empêcher des inondations
dues au débordement du réservoir.

Pour information, dans le cas où un système combine le stockage des eaux grises traitées et des
eaux de pluie, la taille de stockage peut se voir augmenter [12, 31].

Au vu des normes précitées, il semble que le volume de stockage des eaux grises le plus adéquat
corresponde, au maximum, au volume de la demande moyenne journalière d’eaux grises non traitées
des appareils connectés. Ce choix qu’encouragent les normes, se fonde sur la qualité de base inférieure
de l’eau grise qui, même traitée, tend à se dégrader rapidement une fois stockée. Afin de limiter le
stockage à une durée de 24 heures, ces normes (NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12]) recom-
mandent dès lors que la demande en eau grise traitée permette la vidange complète du réservoir dans
ce laps de temps ; c’est-à-dire que la demande quotidienne soit égale à la capacité du réservoir. Cette
norme [3] est la plus exigeante en terme de sécurité car elle recommande même un stockage pouvant
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se limiter à 50% de la demande.

Cependant, si la production moyenne journalière est inférieure à la demande moyenne journalière,
il est envisageable de baser le volume de stockage sur la production plutôt que sur la demande. De fait,
si le stockage est basé sur la demande mais que celle-ci dépasse sensiblement la production journalière,
le volume calculé sera trop important et peut engendrer des coûts inutiles.

Si un système de réutilisation des eaux grises traitées peut garantir une conservation de la qualité
de l’eau pendant un stockage prolongé (c’est notamment le cas du système « Hydraloop » [71]), une
capacité de stockage supérieure à un jour peut être envisagée. De même, si le système est équipé d’un
dispositif de vidange automatique enclenché de manière horaire ou via un contrôle de la qualité de
l’eau stockée, un stockage supérieur à la demande journalière d’eaux grises traitées peut également
être envisagé.

Il convient de noter que l’augmentation de la capacité de stockage peut avoir des conséquences sur
les coûts d’installation et d’entretien du système ainsi que sur l’espace nécessaire pour le stockage. Il
est donc important de prendre en compte ces facteurs lors de la conception du système de réutilisation
des eaux grises [3, 12].

Dans tous les cas, le choix de la capacité de stockage doit être appuyé et justifié par une étude
préalable. Cette étude prendra en compte plusieurs facteurs tels que le débit de sortie du système
de traitement, la qualité de l’eau après traitement, la qualité de l’eau après stockage, les coûts et la
faisabilité technique du système de stockage [3, 12].

En conclusion, comme le montre la formule (2), dans le cas d’un prédimensionnement, une bonne
première approche consiste à choisir un volume de stockage égal à la demande journalière moyenne
sauf si la production est inférieure à la demande. Dans ce cas, le volume de stockage devra être égal
à la production moyenne journalière [3, 12].

VS [L] = min(DG;YG)[L/j] · 1[j] = min(VDG;VY G)[L] (2)

Où "VS" représente le volume de stockage en litres, "DG" représente la demande moyenne journa-
lière en eaux grises traitées en litres par jour, "1[j]" est une durée de référence d’une journée et "VDG"
représente le volume moyen journalier demandé en eaux grises traitées en litres.

"VS" peut être considéré comme le volume minimal à prévoir dans le cas où le dispositif dispose
d’une garantie quant à la tenue de la qualité de l’eau dans le réservoir.

"YG" représente la production journalière d’eaux grises à traitées en litres par jour, et "VY G" re-
présente le volume moyen journalier d’eaux grises à traitées en litres.

La formule 2 exprime que le volume de stockage "VS" (en litre) est égal à la demande moyenne
journalière en eaux grises traitées "DG" (en litre par jour) multipliée par une durée de référence d’une
journée, qui est ici égale à "1[j]", ou bien, de manière équivalente, au volume moyen journalier demandé
en eaux grises traitées, représenté par "VDG.

Le paragraphe 3.7 reprend les méthodes de calculs pour la détermination de la production et de
la demande en eaux grises (traitées).
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3.6.2 Temps de stockage

Selon les normes NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12], il est important de s’assurer que les
eaux grises traitées ne soient pas stockées pendant une période de temps pouvant altérer leur qualité
en deçà des normes spécifiées (en Belgique : voir tableau 3.2) ou dépassant les exigences du fabricant.
Il est donc conseillé de limiter le plus possible le temps de stockage des eaux grises traitées et encore
plus des eaux grises non traitées [3, 12].

Plusieurs méthodes semblent pouvoir être mises en place pour répondre à ces exigences. Une so-
lution consiste à évacuer (vidanger) l’eau stockée avant que celle-ci ne respecte plus les critères de
qualité requis. Pour savoir quand il faut vidanger, deux systèmes semblent pouvoir être mis en œuvre ;
d’une part, un système qui consiste en une minuterie automatique vidant entièrement le réservoir une
fois par jour, quelles que soient les circonstances, d’autre part un système de contrôle automatique et
en temps réel de la qualité de l’eau dans le réservoir qui permet de savoir si la qualité de l’eau est trop
détériorée pour autoriser sa réutilisation. Si tel est le cas, le système se vidange automatiquement.
Selon BS 8525-1 : 2010 [12], lorsque l’équipement de traitement des eaux grises ne comporte pas de
dispositif de vidange automatique, il convient de consulter les instructions du fabricant concernant les
dispositions à prendre pour l’évacuation des eaux grises traitées stockées en cas de dépassement de la
durée maximale de stockage.

Par ailleurs, le temps de stockage des eaux grises traitées étant fonction de la qualité de l’eau grise
qui arrive dans le réservoir, les traitements qui sont appliqués à l’eau grise vont avoir une influence
sur le temps de stockage maximum [31].

C’est pour toutes ces raisons que les normes déconseillent le stockage "longue durée" des eaux grises
non traitées. La locution "longue durée" n’est toutefois pas définie ; il est dès lors difficile de savoir ce
qu’elle signifie réellement. Dans tous les cas, il est conseillé d’utiliser ces eaux au plus vite [3, 12], si
possible directement après qu’elles aient refroidi [12].

Selon « Code of Practice for the Reuse of Greywater in Western Australia 2010 » (2010) [80] et
PUB (2014) [48], la locution "longue durée" recouvre une période supérieure à 24 heures. En effet, en
Australie occidentale et à Singapour, l’eau grise non traitée ne peut pas être stockée plus de 24 heures
en raison du développement rapide des coliformes fécaux dans ces eaux (multiplication de 10 à 100
fois pendant les premières 24 à 48 heures de stockage) [80, 48]. Ces deux normes se basent en partie
sur la norme britannique BS 8525-1 : 2010 [12].

L’article Y. Kobayashi et al. (2020) [81] explique que plus le temps de stockage est long, plus cela
dégrade le chlore résiduel qui peut servir de désinfectant et plus cela permet aux bactéries indésirables
de se développer. Cela augmente les risques potentiels pour la santé humaine.

Dans tous les cas, les systèmes doivent être placés de manière à ce que l’eau stockée n’atteigne pas
des températures susceptibles de favoriser une croissance microbienne indésirable [48].

Afin de maintenir une qualité d’eau stockée correcte pendant une période plus longue et d’augmen-
ter le temps de stockage, il peut être intéressant de jouer sur les modes de traitement utilisés. En effet,
l’utilisation de modes de traitement plus efficaces en amont du stockage améliore la qualité de l’eau
entrant dans le réservoir et permet ainsi d’augmenter le temps de stockage maximum [31]. Une autre
solution consiste à ajouter des étapes de traitement supplémentaires, en sus du traitement en amont.
En effet, des traitements de l’eau en sortie de réservoir et/ou pendant le stockage lui-même semblent
pouvoir être effectués afin d’augmenter le temps de stockage. Ainsi, si un système permet de retraiter
l’eau stockée pour respecter les critères requis, le temps de stockage sera évidemment prolongé. Une
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autre méthode potentiellement envisageable, mais discutable, consisterait à autoriser un dépassement
des limites de qualité d’eau requises au sein du réservoir, si l’eau stockée est retraitée à sa sortie pour
respecter les exigences fixées au niveau des points de puisage. Cette solution n’est pas idéale car elle
implique la possibilité de stocker des eaux de mauvaise qualité (équivalentes ou inférieures à des eaux
grises non traitées), ce qui est déconseillé [12, 48, 80, 3].

Les dispositions et exigences quant au contrôle des systèmes de réutilisation des eaux grises sont
étudiées plus en détail dans la partie 3.9.

En conclusion, il est fortement préconisé de limiter autant que possible le temps de stockage des
eaux grises, en particulier lorsque celles-ci ne sont pas traitées (stockage maximal de 24 heures). Le
temps de stockage maximal varie fortement en fonction de la qualité de l’eau stockée. Par conséquent,
si aucun système de contrôle de la qualité de l’eau et de vidange automatique n’est mis en place, un
temps de stockage maximal de 24 heures semble être applicable même pour les eaux grises traitées.
Dans le cas où un système de contrôle et de vidange automatique est mis en place, celui-ci doit être réglé
de manière à ce que la qualité de l’eau stockée respecte toujours les exigences requises (Proposition
en Belgique : voir tableau 3.2).
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3.7 Dimensionnement

3.7.1 Méthodes de calculs

Cette section se focalise sur la détermination des volumes de production et de demande en eaux
grises.

Pour ce faire, les normes NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12] proposent deux méthodes
de calculs qui permettent de déterminer le type et la capacité du système d’eaux grises requis.

1. La première méthode, appelée "approche de base", se limite à la réutilisation des eaux grises
légères (eaux de salles de bains) pour la chasse des toilettes et/ou le lavage du linge et/ou
pour d’autres petites applications d’eaux non potables (par exemple, l’arrosage du jardin) dans
des locaux résidentiels individuels. L’approche de base peut être utilisée pour les installations
résidentielles individuelles.

2. La deuxième méthode, dite "approche détaillée", est plus complète et précise. Elle peut être
utilisée dans des applications qui sortent du cadre de l’approche de base. Comme son nom
l’indique, il s’agit d’une méthode plus détaillée qui peut s’appliquer pour la récupération et la
réutilisation des eaux grises de diverses applications. Elle permet la réutilisation des eaux grises
tant légères que lourdes.

Ces normes précisent que : "Lorsqu’un bien est destiné à être utilisé comme hôtel, résidence ou
d’autres bâtiments d’habitation similaires, ou lorsque plusieurs biens sont destinés à être alimentés
par un seul système d’eaux grises, il convient d’utiliser l’approche détaillée" [3]. Dans un cas purement
résidentiel (par exemple une maison unifamiliale), l’approche de base semble donc être suffisante.

Ces deux normes utilisent le "nombre de personnes" pour évaluer la demande et la production d’eau
domestique. Le choix de mettre "nombre de personnes" entre guillemets souligne son importance car
c’est la variable la plus importante pour déterminer la consommation et la demande en eau dans un
bâtiment. Les personnes utilisent les équipements sanitaires, créant ainsi une demande et une produc-
tion d’eau. Il est donc crucial de choisir ce nombre avec précaution. Pour plus d’informations sur le
choix de ce nombre, se référer à l’étude statistique des tailles de ménages réalisée dans le projet « Op-
tiDim » de Buildwise sur l’optimisation du dimensionnement de la production d’eau chaude sanitaire
[82].

Deux méthodes semblent pouvoir être utilisées pour déterminer le nombre de personnes. La pre-
mière consiste simplement à prendre en compte le nombre d’occupants actuels ou futurs du bâtiment
qui utiliseront le système de réutilisation des eaux grises. La deuxième méthode consiste à considérer
d’emblée la capacité maximale d’occupation du bâtiment car le nombre de personnes peut varier au
fil du temps. En général, la deuxième méthode sera préférable car elle tient compte de la capacité
d’accueil totale du bâtiment. De plus, lors de la revente de l’immeuble, l’acquéreur peut s’attendre à
ce que l’installation soit utilisable pour la capacité réelle d’occupation du bâtiment.

Pour rappel, en vue de faciliter la mise en pratique des principes exposés dans cette partie, un outil
d’aide au dimensionnement a été mis au point. Contenu dans un fichier Excel (voir annexe A), cet outil
permet à l’utilisateur de déterminer de façon claire et simplifiée la production et la demande en eaux
grises traitées d’une installation de réutilisation des eaux grises, en vue de pouvoir la dimensionner.
L’utilisateur peut en outre utiliser, au choix, les valeurs de l’approche de base ou de l’approche détaillé,
celles-ci ayant été combinées au sein de l’outil Excel.
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3.7.2 Hiérarchie de la demande et de la production

Étant donné que la capacité de traitement de l’eau ainsi que son coût dépendent du taux de trai-
tement nécessaire, les normes NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12] établissent une hiérarchie
d’utilisation des eaux grises pour réduire l’effort de traitement et éviter de collecter et de traiter des
eaux qui ne peuvent pas être utilisées.

Il est recommandé de suivre l’ordre de préférence suivant pour l’utilisation de l’eau non potable
[3, 12] :

1. La chasse des toilettes ;

2. L’usage extérieur sans pulvérisation ;

3. Le lavage du linge ;

4. L’usage extérieur avec pulvérisation.

De même, pour la collecte, il convient de suivre l’ordre de préférence suivant [3, 12] :

1. Douches et baignoires ;

2. Lavabos, lave-linges ;

3. Eviers et/ou lave-vaisselles.

Cette hiérarchisation des sources en entrée et des utilisations en sortie doit permettre de réduire
l’effort de traitement en évitant de collecter et de traiter des eaux qui ne peuvent pas être utilisées [3,
12].

Pour plus de clarté, la figure 3.10 ci-dessous illustre ces différentes hiérarchies d’usage et de collecte
de manière schématique.

Figure 3.10 – Hiérarchies des sources et des usages des eaux grises en fonction de leurs qualités (NBN EN
16941-2 (2021) [3], BS 8595 : 2013 (2013) [31])
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3.7.3 Approche de base

3.7.3.1 Domaines d’applications

L’utilisation de l’approche de base requiert le respect des deux hypothèses ci-dessous [3, 12] :

1. Les demandes journalières par personne pour la chasse des toilettes et le lavage du linge sont
considérées comme relativement constantes.

2. La production des eaux grises légères par personne est relativement constante.

Ces deux hypothèses s’approchant plus d’une situation résidentielle, l’approche de base n’est valable
que pour ce type de bâtiment.

3.7.3.2 Méthodes de calculs

Si ces hypothèses sont validées, le dimensionnement peut tout simplement se baser sur les valeurs
données par la norme NBN EN 16941-2 [3] visibles sur la figure 3.11 ci-dessous.

Figure 3.11 – Production et demande en eaux grises journalières moyennes types selon NBN EN 16941-2 [3]
(NBN EN 16941-2 (2021) [3])

Ainsi qu’indiqué au début de ce TFE (voir point 2), la norme NBN EN 16941-2 [3] s’appuie sur la
série de normes britanniques BS8525, en particulier sur la norme BS 8525-1 : 2010 [12]. Ces deux normes
présentent toutes deux l’approche de base de manière similaire (voir la section 3.7.1). Cependant, les
valeurs fournies par ces deux normes ne sont pas identiques. En effet, comme le montre la figure 3.12
ci-dessous, la norme britannique définit le volume de production journalier moyen d’eaux grises légères
à 50L et le volume demandé par les WC à 25L alors que la norme européenne d’application en Belgique
(NBN EN 16941-2 [3]) fixe le volume de production d’eaux grises légères à 60L et la demande des
WC à 35L (voir figure 3.11). Il semble donc, selon ces normes, que les ménages belges ont tendance à
produire plus d’eaux grises légères et à consommer plus d’eau que les ménages britanniques [3, 12].
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Figure 3.12 – Production et demande en eaux grises journalières moyennes types selon BS 8525-1 : 2010
[12] (BS 8525-1 : 2010 (2010) [12])

Cette étude portant sur la Belgique, il semble a priori naturel, afin d’être au plus près de la réalité
locale, d’adopter les valeurs de la norme belge (NBN EN 16941-2 [3]) lorsque l’approche de base est
utilisée pour réaliser une installation sur le territoire belge. Cependant, comme cela sera discuté dans
le point à suivre (3.7.4), les valeurs de la norme britannique reprises sur la figure 3.12 seront tout de
même utilisées dans ce travail concernant la Belgique.

Pour finir, comme le montrent les figures 3.11 et 3.12, l’approche de base considère que le volume
de demande journalière en eau grise légère traitée est égal au volume de production journalier d’eau
grise légère. Un équilibre des deux volumes est donc considéré.

3.7.4 Approche détaillée

3.7.4.1 Domaines d’applications

Selon l’approche détaillée énoncée dans les normes NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12], la
production et la demande en eaux grises sont supposées constantes et les pics d’utilisation sont exclus.

Cette hypothèse se différencie de celles de l’approche de base qui, contrairement à l’approche dé-
taillée, ne spécifient pas les types d’eaux grises réutilisées ni leurs applications spécifiques. En effet,
dans l’approche de base, les hypothèses sont spécifiques à la réutilisation des eaux grises légères pour
les toilettes et le lavage du linge ainsi que pour d’autres applications d’eaux non potables telles que
l’arrosage du jardin ou le lavage de la voiture [3, 12].

Alors que l’approche de base n’était valable que pour les locaux résidentiels, l’approche détaillée est
applicable tant au secteur résidentiel qu’aux locaux commerciaux, industriels et aux espaces publics
[3, 12].

Il faut souligner que l’hypothèse selon laquelle la consommation moyenne quotidienne est constante,
telle que spécifiée par la norme NBN EN 16941-2 [3], peut ne pas être respectée dans toutes les si-
tuations. En effet, cette hypothèse est généralement valide lorsque l’installation compte un nombre
suffisant d’utilisateurs pour lisser la production et la consommation, et que le système ne se vidange
pas. Toutefois, dans le cas d’une maison unifamiliale, le nombre d’habitants peut ne pas être suffisant
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pour assurer ce lissage [82], et les systèmes de réutilisation des eaux grises peuvent se vidanger assez
fréquemment [3].

Comme expliqué précédemment, la norme NBN EN 16941-2 [3] a néanmoins choisi d’utiliser cette
hypothèse, tout comme ce travail. Ce choix s’explique par la difficulté d’estimer, à défaut de cette
hypothèse, les volumes de production et de demande. Il peut même être impossible de concevoir un
système qui s’adapte aux habitudes de consommation et de production de ses utilisateurs, compte
tenu de la disparité des situations et des comportements qui peut exister d’un jour à l’autre ou d’une
semaine à l’autre. Par conséquent, pour faciliter l’accès et le dimensionnement de ces systèmes, il a
été jugé préférable de suivre la norme et dès lors de privilégier l’hypothèse précitée.

Afin de pallier le problème de l’imparfaite adéquation de l’installation aux besoins des utilisateurs,
tout système de réutilisation des eaux grises doit être équipé d’un trop-plein pour éviter les déborde-
ments en cas de production d’eaux grises à traiter supérieure à la demande en eaux grises traitées. Il
doit également être doté d’un apport en eau pour le cas inverse, afin de toujours pouvoir alimenter les
différents points de puisage raccordés [3, 12].

Si, pour une raison quelconque, il est possible de prendre en compte les comportements "anormaux"
de consommation ou de production d’eaux grises (par exemple, une concentration de l’utilisation des
lave-linges le week-end), il reste toujours préférable d’exploiter cette possibilité afin d’obtenir une ins-
tallation dimensionnée au mieux.

3.7.4.2 Production d’eaux grises

Les deux normes NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12] définissent chacune une formule
permettant la détermination de la production d’eaux grises (YG) en litres par jour. Ces deux normes
utilisent le même principe de calcul : multiplier le débit ou le volume produit de chaque équipement
sanitaire par son taux et sa durée d’utilisation. Toutefois, la norme belge décompose chaque terme
alors que la norme britannique regroupe les taux d’utilisation et le temps d’utilisation en une seule
notion, dénommée "facteur d’utilisation". Il sera vu dans la suite de ce chapitre que cette différence a
son importance (voir tableau (3.9)).

La formule (3) ci-dessous permet de déterminer la production d’eaux grises, YG, en litre par jour
[L/j] selon la norme NBN EN 16941-2 [3] :

YG = n·(QS ·tS ·uS+VBT ·uBT+QHWB ·tHWB ·uHWB+VWM ·uWM+QKS ·tKS ·uKS+VDW ·uDW ) (3)

Où :

YG est la production d’eaux grises, en litres par jour [L/j] ;
n est le nombre de personnes (p) ;
QS est le débit volumique d’une douche, en litres par minute [L/min] ;
tS est la durée d’utilisation d’une douche à chaque utilisation, en minutes [min] ;
uS est le taux d’utilisation d’une douche par personne et par jour [1/(p · j)] ;
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VBT
est le volume d’eau utilisé à chaque utilisation d’une baignoire, en litres [L]
(pas le volume de remplissage maximal) ;

uBT est le taux d’utilisation d’une baignoire par personne et par jour [1/(p · j)] ;
QHWB est le débit volumique d’un lavabo, en litres par minute [L/min] ;
tHWB est la durée d’utilisation d’un lavabo à chaque utilisation, en minutes [min] ;
uHWB est le taux d’utilisation d’un lavabo par personne et par jour [1/(p · j)] ;

VWM
est le volume d’eau utilisé par cycle de fonctionnement d’un lave-linge, en litres
[L] ;

uWM
est le nombre de cycles de fonctionnement d’un lave-linge par personne et par
jour [1/(p · j)] ;

QKS
est le débit volumique des robinets (d’eau chaude et froide) d’un évier, en litres
par minute [L/min] ;

tKS est la durée d’utilisation d’un évier à chaque utilisation, en minutes [min] ;
uKS est le taux d’utilisation d’un robinet d’évier par personne et par jour [1/(p·j)] ;

VDW
est le volume d’eau utilisé par cycle de fonctionnement d’un lave-vaisselle, en
litres [L] ;

uDW
est le nombre de cycles de fonctionnement d’un lave-vaisselle par personne et
par jour [1/(p · j)].

Cette formule permet d’estimer le volume de production journalier moyen en eaux grises d’une
installation. Cependant, il n’est pas toujours facile, voire parfois impossible, de trouver les valeurs de
chacune des variables qui composent la formule (3). En effet, pour une personne lambda, il est com-
plexe de savoir combien de minutes ou de fois elle utilise, par exemple, le lavabo par jour, et combien
de litres celui-ci délivre par minute. Des valeurs par défaut communes à la plupart des installations
sont donc les bienvenues afin d’avoir une première idée des valeurs à utiliser et ainsi pré-dimensionner
l’installation.

Face à ce problème, la norme NBN EN 16941-2 [3] n’est pas d’une grande aide car elle ne donne
que quelques plages de valeurs concernant les débits et volumes de consommation des équipements
sanitaires produisant des eaux grises (voir figure 3.13).

Figure 3.13 – Plage type de consommation d’eau selon NBN EN 16941-2 [3]

Face à ce manque d’information et pour faciliter l’utilisation de l’approche détaillée, il a été né-
cessaire de rechercher des valeurs par défaut dans d’autres documents. Le principal document ayant
permis d’apporter des valeurs par défaut pour les différents paramètres est la norme BS 8525-1 : 2010
[12]. Il s’agit encore de cette même norme dont s’inspire largement la norme belge NBN EN 16941-2
[3]. C’est pourquoi ce document et les valeurs qu’il présente sont considérés comme pertinents, consi-
dérant qu’en Belgique, en l’état actuel des choses, ces valeurs ne sont pas facilement identifiables.
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Il reste néanmoins, comme dit précédemment, que la norme britannique propose des "facteurs
d’utilisation" issus du produit du taux d’utilisation et de la durée d’utilisation de l’équipement sani-
taire, alors que la norme belge distingue ces deux paramètres. C’est pourquoi, afin de pouvoir utiliser
les valeurs par défaut de la norme britannique dans la norme belge, une adaptation des coefficient
de la norme NBN EN 16941-2 [3] suivant la norme BS 8525-1 : 2010 [12] doit être effectuée, comme
expliqué dans le tableaux 3.9.

En ce qui concerne les plages de consommation données par la norme NBN EN 16941-2 [3] et
affichées dans la figure 3.13, il a été décidé de les découper en trois valeurs de la manière suivante :

1. Basse consommation = Valeur la plus basse de la plage (exemple robinet : 5L/min)

2. Moyenne consommation = Valeur centrale de la plage (exemple robinet : 10L/min)

3. Haute consommation = Valeur la plus haute de la plage (exemple robinet : 15L/min)

Ce découpage en trois valeurs a pour objectif de proposer des estimations de consommation d’eau
facilement utilisables et représentatives de la réalité. Il convient de noter que, comme le montre le ta-
bleau 3.9, la norme britannique (BS 8525-1 : 2010 [12]) donne une valeur de "consommation moyenne"
à 12L/min, ce qui a été préféré à la valeur de 10L/min déterminée via la méthode (expliquée ci-
dessus) de découpage des plages de consommations de la norme NBN EN 16941-2 [3]. Les choix ont
été faits dans le but d’obtenir un ensemble adéquat de valeurs qui se rapprochent au mieux de la
réalité, permettant ainsi un pré-dimensionnement aussi précis que possible. Cependant, il était crucial
de ne pas complexifier inutilement le processus en proposant un trop grand nombre de valeurs.

En plus de ces deux normes, le document, TNS Sofres (2015) [83] a été utilisé pour déterminer
la consommation en eau des lave-vaisselles ainsi que leurs taux d’utilisation.

Il importe de souligner que les valeurs utilisées ici sont des estimations et qu’il est recommandé
d’utiliser les données de consommation d’eau réelles des équipements sanitaires pour dimensionner
au mieux son installation. Pour les électroménagers, ces données sont facilement disponibles sur les
étiquettes énergétiques de l’UE [3].

Il faut également noter que dans cette étude, l’eau grise produite par les équipements sanitaires est
considérée comme étant égale à leur consommation. Cette hypothèse n’est pas totalement exacte car
une partie de l’eau consommée dans certaines applications ne se retrouve pas évacuée en tant qu’eau
grise. Un exemple notable est le lavage du linge où une partie de l’eau est retenue dans le tissu et n’est
pas évacuée dans les eaux grises. Néanmoins, cette approximation semble acceptable pour cette étude,
car les deux normes principalement utilisées dans ce travail (NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010
[12]) font cette même hypothèse.

Le tableau 3.9 ci-dessous résume l’origine et la méthodologie de détermination des différentes va-
leurs par défaut pouvant être utilisées dans la formule (3). Ces valeurs par défaut ont permis de
compléter l’outil Excel de dimensionnement des systèmes de réutilisation des eaux grises (annexe A),
offrant ainsi une aide aux installateurs et concepteurs de tels systèmes.
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3.7.4.3 Demande en eau non-potable

Pour la demande, le principe est identique à celui présenté pour la production (voir point 3.7.4.2).
Les deux normes NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12] définissent chacune une formule per-
mettant la détermination de la demande d’eaux grises (DG) en litres par jour. De plus, comme pour
la production, le principe consiste à multiplier le débit ou le volume produit par chaque équipement
sanitaire par son taux et sa durée d’utilisation avec d’une part la norme belge qui décompose chaque
terme et d’autre part la norme britannique qui regroupe les taux d’utilisation et temps d’utilisation
en un unique terme appelé "facteur d’utilisation".

Comme pour la production, la norme NBN EN 16941-2 [3] donne une formule (formule (4)) dé-
taillée qui permet de déterminer la demande d’eaux grises, DG, en litre par jour [L/j] :

DG = n · (VT · uT + VU · uU + VWM · uWM ) + Vmisc (4)

Où :

DG est la demande en eaux grises, en litres par jour [L/j] ;
n est le nombre de personnes [p] ;
VT est le volume d’eau utilisé par chasse pour la chasse d’un WC, en litres [L] ;
uT est le taux d’utilisation d’un WC par personne et par jour [1/(p · j)] ;
VU est le volume d’eau utilisé par chasse pour la chasse d’un urinoir, en litres [L] ;
uU est le taux d’utilisation d’un urinoir par personne et par jour [1/(p · j)] ;

VWM
est le volume d’eau utilisé par cycle de fonctionnement d’un lave-linge, en litres
[L] ;

uWM
est le nombre de cycles de fonctionnement d’un lave-linge par personne et par
jour [1/(p · j)] ;

Vmisc
est le volume d’eau utilisé pour d’autres usages (par exemple arrosage des
jardins, nettoyage), en litres par jour [L/j].

Afin de dimensionner correctement une installation de réutilisation des eaux grises à partir de la
formule (4), il est important de disposer de valeurs types pour déterminer la demande en eau d’une
installation. Cette exigence est similaire à la nécessité de disposer de valeurs types pour calculer la
production des eaux grises. Bien que la norme en vigueur en Belgique (NBN EN 16941-2 [3]) présente
quelques plages types de valeurs de demande en eau (voir figure 3.14), celles-ci peuvent se révéler
insuffisantes. Pour compléter ces valeurs, il est possible de se référer à la norme britannique (BS 8525-
1 : 2010 [12]), pour les mêmes raisons ayant déjà justifié le renvoi à cette norme pour le calcul de la
production.

Figure 3.14 – Plage type de demande en eau selon NBN EN 16941-2 [3]
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Comme pour la production des eaux grises, il est à noter que les valeurs utilisées dans cette partie
sont des valeurs types et qu’il est recommandé d’utiliser les données de demande en eau réelles des
équipements sanitaires pour dimensionner au mieux une installation [3].

Le tableau 3.10 ci-après résume l’origine et la méthodologie de détermination des différentes valeurs
par défaut pouvant être utilisées dans la formule (4). Aux côtés de celles concernant la production en
eaux grises, ces valeurs par défaut ont permis d’encore compléter l’outil Excel (annexe A) d’aide au
dimensionnement des systèmes de réutilisation des eaux grises au service de installateurs et concepteurs
de ces systèmes (voir annexe A).
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3.8 Installation et mise en service

Dans cette partie sera abordée dans un premier temps l’installation des systèmes de réutilisation
des eaux grises pour, dans un second temps, étudier leur mise en service.

A propos de l’installation des systèmes de réutilisation des eaux grises, la norme NBN EN 16941-2
[3] informe sur la façon dont la plomberie doit être réalisée. En effet, elle stipule que ces travaux de
plomberie doivent être réalisés suivant les règles de bonnes pratiques concernant les réseaux d’alimen-
tation en eau et d’évacuation des eaux usées (voir normes EN 806, EN 12056-5 et EN 1610). Ces
règles de bonnes pratiques doivent être utilisées en tenant compte des réglementations nationales et
des instructions d’installation du concepteur ou du fabricant. La norme NBN EN 16941-2 [3] liste
d’ailleurs les points importants à mentionner par les fabricants dans les instructions.

Ci-dessous, la liste des informations devant au minimum figurer dans les instructions d’installation
[3] :

• Les caractéristiques requises pour l’emplacement ;

• L’assemblage des composants ;

• L’accès pour l’entretien et/ou pour le remplacement des éléments consommables ;

• Les raccordements des tuyaux ;

• Les branchements électriques ;

• Les considérations relatives à la température ;

• Les aspects d’hygiène et de sécurité (par exemple, un accès sécurisé).

Finalement, la norme donne quelques indications sur les systèmes enterrés, notamment sur la pro-
tection de ces systèmes contre les racines. De fait, avant d’installer des dispositifs enterrés, il convient
de prendre en compte tous les facteurs liés au site qui peuvent affecter leur processus d’installation,
tels que [3] :

• La résistance et la stabilité du sol ;

• La contamination du terrain ;

• Le remblai ;

• Le niveau de la nappe phréatique ;

• La proximité avec les réseaux publics et les fondations ;

• La nécessité d’éviter toute charge future au-dessus du dispositif de stockage qui n’a pas été prise
en compte dans la conception ;

• Les canalisations et câbles existants ;

• Les voies d’accès.

Dans l’ensemble, ces différents points mettent en évidence les éléments importants à prendre en
compte lors de l’installation d’un système de réutilisation des eaux grises. La norme BS 8525-1 : 2010
[12] reprend les mêmes points en y ajoutant quelques précisions.
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Il semble intéressant d’ajouter que l’ensemble des composants du système doivent rester accessibles
pour leur entretien et leur inspection, et ce, pour s’assurer que le système soit et reste toujours
pleinement opérationnel [3, 12].

De nombreux facteurs sont donc à prendre en considération lors de l’installation d’un système de
réutilisation des eaux grises, en particulier dans le cas d’un système enterré.

En fin de compte, la norme NBN EN 16941-2 [3] couvre tous les éléments à considérer et pour
lesquels une étude supplémentaire doit être réalisée. Elle pourrait toutefois être plus précise en vue
d’assurer, lors de la conception et installation du système, le respect et la correcte prise en compte de
l’ensemble des points évoqués. Cela permettrait de garantir que le système fonctionne correctement
et ne présente aucun risque pour la santé ou l’environnement.

On observe en somme combien il est crucial de se référer aux normes et réglementations en vigueur
pour garantir la qualité et la sécurité de l’installation d’un système de réutilisation des eaux grises.
Les normes NBN EN 16941-2 [3] et BS 8525-1 : 2010 [12] fournissent des informations importantes sur
les bonnes pratiques à suivre pour l’installation de ces systèmes. Il est également essentiel de prendre
en compte les facteurs spécifiques au site et de garantir un accès facile pour l’entretien périodique et
l’inspection régulière du système. En respectant ces différentes étapes, il est possible de concevoir et
d’installer un système de réutilisation des eaux grises efficace et durable.

La norme BS 8525-1 : 2010 [12] peut servir de base pour apporter des précisions supplémentaires.
Ses annexes contiennent différents exemples de plans d’installations de systèmes de réutilisation des
eaux grises en fonction du type d’appoint en eau. Parmi ces exemples, voici les types de systèmes
représentés [12] (voir annexe C.1) :

1. Système avec stockage des eaux grises traitées (réutilisation indirecte) (figure C.1)

2. Système sans stockage et réutilisation directe des eaux grises traitées (figures C.2, C.3 et C.4)

Le type d’appoint en eau dépend du dispositif de protection contre les retours d’eau (surverse) mis
en place. Deux types sont présentés dans cette norme BS 8525-1 : 2010 [12] ainsi que dans la norme
NBN EN 16941-2 [3] : le surverse de type AA (surverse total) et le surverse de type AB (surverse avec
trop-plein non circulaire). Toutes les informations relatives à ce sujet sont disponibles dans la norme
NBN EN 16941-2 [3] (voir annexe D).

La norme BS 8525-1 : 2010 [12], reprend également des plans d’installations combinant réutilisation
des eaux grises et des eaux de pluie. Voici les exemples repris (voir annexe C.2) :

1. Un seul stockage pour les deux types d’eaux (mélange des eaux) (figure C.5)

2. Un stockage séparé pour chaque type d’eau (figure C.6)

Dans le cadre de ce travail, la combinaison des eaux de pluie et des eaux grises dans un seul espace
de stockage n’est pas abordée. Il pourrait donc être intéressant d’effectuer des recherches supplémen-
taires sur ce sujet afin d’étudier les avantages financiers et écologiques potentiels, tout en évitant les
risques pour l’environnement et la santé humaine. Cependant, il est important de rappeler que la
combinaison des eaux grises traitées et de l’eau de pluie dans un même réservoir est actuellement
interdite en Flandre et en Wallonie.

Finalement, concernant l’installation des systèmes de réutilisation compacte des eaux grises, il peut
être conclu que ceux-ci nécessitent [3, 12] :

• Une arrivée d’eau pour pouvoir effectuer un appoint en eau si nécessaire (avec surverse de type
AA ou AB) ;
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• Une évacuation pour la vidange du système et le trop-plein ;

• Un raccord pour collecter les eaux grises à traiter du bâtiment ;

• Un raccord pour distribuer les eaux grises traitées (vers par exemple le WC ou le lave-linge) ;

• Un raccord électrique, le cas échéant.

Ces informations sur l’installation des systèmes de réutilisation des eaux grises seront utilisées dans
le point 4 afin d’obtenir une meilleure compréhension du système étudié.

En ce qui concerne la mise en service des systèmes, la norme NBN EN 16941-2 [3] stipule que les
systèmes de réutilisation des eaux grises doivent :

• Être contrôlés conformément aux recommandations des concepteurs ;

• Subir une chasse des canalisations de distribution et de collecte ;

• Être soumis à une inspection d’étanchéité des interconnexions de la tuyauterie via un essai au
colorant ou par essais de pression (voir l’EN 806-4, l’EN 12056-5 et l’EN 1610) ;

• Être soumis à un test de la partie électrique du système d’eaux grises selon la réglementation
en vigueur pour vérifier la sécurité électrique et l’absence d’interférence avec d’autres éléments
électriques ou électroniques ;

• Comporter une fiche de mise en service certifiant que le système est techniquement conforme et
entièrement opérationnel (à remettre au propriétaire de l’installation).

Les points énoncés ci-dessus sont des points basiques qui peuvent s’appliquer à la plupart des
installations de plomberie.

Par ailleurs, comme pour l’installation, la norme BS 8525-1 : 2010 [12] peut également fournir des
précisions supplémentaires sur les consignes à suivre pour l’installation d’un système de réutilisation
des eaux grises. Bien qu’elle soit principalement orientée vers la plomberie et non spécifique aux
systèmes de réutilisation des eaux grises, certaines règles peuvent s’appliquer à ce type d’installation.
Il convient toutefois de garder à l’esprit que ces règles sont basées sur les normes britanniques et
peuvent différer des réglementations en vigueur en Belgique.
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3.9 Suivi et entretien d’un système

Dans cette partie sont abordés successivement, le suivi et l’entretien d’un système de réutilisation
des eaux grises. Pour garantir le bon fonctionnement et la sécurité de ces systèmes, la norme NBN EN
16941-2 [3] stipule qu’un suivi ainsi qu’un entretien régulier des systèmes d’eaux grises sont nécessaires.
Il faut donc qu’ils soient installés et positionnés de manière à ce que tous les composants, y compris
les réservoirs, soient accessibles pour le suivi et l’entretien futur et/ou le remplacement des pièces
consommables [3, 12].

3.9.1 Suivi

Concernant le suivi des systèmes de réutilisation des eaux grises, un système de contrôle et de
surveillance doit y être intégré afin de garantir que [3] :

• Les utilisateurs soient informés si le système fonctionne correctement ;

• Les utilisateurs/opérateurs soient informés si les consommables doivent être renouvelés ou rem-
placés ;

• Les eaux grises traitées ne soient pas stockées pendant une période qui risquerait d’altérer la
qualité de l’eau en-dessous des normes ou des exigences du fabricant ;

• Les utilisateurs soient avertis en cas de défaillance du système, par exemple à travers un signal
sonore ou visuel ;

• Les eaux grises non traitées soient évacuées vers le réseau de collecte des eaux usées en utilisant
un dispositif de dérivation (bypass) ;

• Les équipements alimentés par le système d’eaux grises soient connectés à un système d’appoint
en eau en cas de problème de traitement ;

• Le système d’appoint en eau soit activé automatiquement lorsque l’unité de traitement le néces-
site ;

• Les pompes soient contrôlées et la consommation d’énergie et l’usure soient réduites autant que
possible ;

• Une sortie soit disponible pour permettre au système d’eaux grises de se connecter à un système
de gestion technique des bâtiments (GTB) le cas échéant.

Dans le cas où le système de traitement des eaux grises est non-électrique, tel qu’un simple filtre, il
est important de prendre les mesures adéquates pour surveiller visuellement les performances ou l’état
de l’équipement de traitement et pour remplacer ou nettoyer l’équipement de traitement si nécessaire.

De plus, dans le cadre du contrôle de la qualité de l’eau, la norme NBN EN 16941-2 [3] donne
une méthode d’interprétation des résultats du contrôle bactériologique et physico-chimique qui peut
être utilisée pour évaluer la possibilité d’installer un système de traitement des eaux ou non. Cette
interprétation est représentée dans les tableaux 3.11 et 3.12.
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Résultat de l’échantillonnage Statut Interprétation

< G vert Système sous contrôle
G à 10 G orange Ré-échantillonnage pour confirmer le résultat et étudier le fonctionnement du système
> 10 G* rouge Suspendre l’utilisation des eaux grises jusqu’à la résolution du problème

G = valeur guide, voir le tableau 3.2
* En l’absence d’escherichia coli, d’entérocoques intestinaux et de legionella, selon le cas, il n’est pas nécessaire de suspendre
l’utilisation du système si les niveaux de coliformes dépassent 10 fois la valeur guide et si un ré-échantillonnage est effectué pour
confirmer les résultats.
Note : Le point d’échantillonnage doit être intégré au système et les échantillons doivent être prélevés ponctuellement pendant le
processus de traitement du système, sous forme d’échantillons ponctuels [3].

Tableau 3.11 – Exemple d’interprétation des résultats du contrôle bactériologique selon la série de normes
BS 8525 (NBN EN 16941-2 (2021) [3])

Résultat de l’échantillonnage Statut Interprétation

< G vert Système sous contrôle
> G orange Ré-échantillonnage pour confirmer le résultat et étudier le fonctionnement du système

G = valeur guide, voir le tableau 3.2
Note : Le point d’échantillonnage doit être intégré au système et les échantillons doivent être prélevés ponctuellement pendant le
processus de traitement du système, sous forme d’échantillons ponctuels [3].

Tableau 3.12 – Exemple d’interprétation des résultats du contrôle physico-chimique selon la série de normes
BS 8525 (NBN EN 16941-2 (2021) [3])

Vu le nombre d’exigences et de recommandations relatives aux systèmes de réutilisation des eaux
grises présentées dans ce TFE, les mesures précitées de suivi, contrôle et surveillance sont indispen-
sables pour garantir un fonctionnement correct et conforme du système de traitement, notamment en
terme de qualité minimale de l’eau et de temps de stockage. Toute installation correcte devrait donc
comprendre un système de contrôle efficace et complet, couvrant les différents points énumérés dans
cette partie.

3.9.2 Entretien

En parallèle du suivi, les systèmes de réutilisation des eaux grises ont besoin d’être entretenus
régulièrement [3].

La norme NBN EN 16941-2 [3] stipule que les instructions d’entretien pour les systèmes de réutili-
sation des eaux grises installés doivent être disponibles, conservées et suivies. Ces instructions doivent
contenir des informations complètes sur l’entretien et l’ensemble des conditions de fonctionnement,
y compris les raccordements des tuyaux, les branchements électriques et les procédures de mise en
service et de démarrage.

La norme recommande également de pratiquer des entretiens réguliers pour assurer le bon fonc-
tionnement et la durabilité du système.

Enfin, elle stipule que des observations sur la qualité de l’eau, telles que l’odeur et la couleur,
doivent être effectuées pendant l’entretien pour vérifier les performances du système. Si celui-ci ne
fonctionne pas de manière satisfaisante, des essais doivent être effectués pour en rechercher la cause.
Pour ce faire des échantillons d’eaux du système peuvent être prélevés et contrôlés, par exemple selon
les valeurs proposées pour la Belgique (voir tableau 3.2). Ces contrôles d’échantillons par rapport à des
valeurs de référence facilitent la recherche et l’identification de la ou des cause(s) du problème observé.

Même si cette norme préconise que les fabricants de systèmes de réutilisation des eaux grises dé-
livrent l’entièreté des informations d’entretien, il peut arriver que celles-ci ne soient pas disponibles,
voire n’existent tout simplement pas. Vu ces potentielles lacunes dans l’information fournie, il est inté-



Colin Jacques
17101 page 76

ressant de rechercher plus de données quant aux procédures et calendriers d’entretien que nécessitent
ces différents systèmes.

Pour apporter ces informations manquantes, c’est à nouveau la norme britannique BS 8525-1 :
2010 [12] qui est utilisée. Celle-ci recommande d’observer la qualité de l’eau avant toute procédure
d’entretien. Ensuite, le système de récupération des eaux grises doit être vidangé et rincé avec de l’eau
propre afin de réduire les risques de contamination pour les personnes en charge de l’entretien, les
personnes à proximité et l’environnement. L’électricité et toutes les alimentations en eau doivent être
isolées avant d’ouvrir les couvercles scellés. Il est également conseillé d’éviter l’entrée humaine dans
les réservoirs mais, si cela est nécessaire, cela ne doit être effectué que par du personnel formé et avec
un équipement de protection individuel adapté aux espaces confinés.

Tout comme la norme NBN EN 16941-2 [3], la norme BS 8525-1 : 2010 [12] recommande de suivre
les instructions d’entretien du fabricant. Cependant, en l’absence d’instructions, elle invite à utiliser le
calendrier d’entretien et d’inspection présenté dans le tableau 3.13. Les intervalles d’entretien et d’ins-
pection des différents composants sont fournis à titre indicatif dans le tableau. Ils doivent être ajustés
en fonction de l’expérience opérationnelle, c’est-à-dire en se basant sur les informations récoltées lors
de l’utilisation du système. Enfin, un registre doit être tenu à jour pour les inspections et l’entretien.

En conclusion, pour garantir le bon fonctionnement et la sécurité des systèmes de traitement
des eaux grises, il est essentiel d’intégrer un système de contrôle et de surveillance, tel que spécifié
dans la norme NBN EN 16941-2 [3]. En outre, pour assurer un entretien adéquat de ces systèmes,
les instructions d’entretien doivent être disponibles, conservées et suivies conformément à la norme
susmentionnée. Dans le cas où ces instructions ne sont pas disponibles, il convient de se référer au
tableau 3.13 de la norme BS 8525-1 : 2010 [12], qui fournit des informations détaillées sur la manière
de réaliser l’inspection et l’entretien de ces systèmes en toute sécurité. En respectant ces normes et en
suivant les procédures d’entretien, il peut être assurer que ces systèmes fonctionnent efficacement et
en toute sécurité.
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Composant du système Opération Fréquence* Notes

Filtres, membranes, supports
biologiques et tamis

Inspection/
Entretien

Annuellement Vérifiez l’état du (des) filtre(s), etc. et nettoyez ou
remplacez-le(s) si nécessaire.

Biocide, désinfectant ou autre
produit chimique consom-
mable

Inspection/
Entretien

Mensuellement Vérifiez que toutes les unités de distribution fonctionnent
correctement ; rechargez le produit chimique si nécessaire.

Lampes ultraviolet Inspection/
Entretien

Tous les 6 mois Nettoyez et remplacez si nécessaire.

Réservoirs de stockage / ci-
ternes

Inspection Annuellement Vérifiez qu’il n’y a pas de fuites, qu’il n’y a pas d’accumula-
tion de débris et que tous les réservoirs sont stables.

Entretien Tous les 10 ans Vidangez et nettoyez

Pompes et commandes de
pompe

Inspection/
Entretien

Annuellement Vérifiez qu’il n’y a pas de fuites et qu’il n’y a pas de cor-
rosion ; effectuez un essai ; vérifiez la charge de gaz dans les
réservoirs d’expansion ou les amortisseurs de chocs.

Source d’eau de secours Inspection Annuellement Vérifiez que la source d’eau de secours fonctionne correcte-
ment et que les espaces d’air sont maintenus.

Unité de contrôle Inspection/
Entretien

Annuellement Vérifiez que l’unité fonctionne correctement, y compris les
fonctions d’alarme le cas échéant.

Jauge de niveau d’eau Inspection Annuellement Vérifiez que l’indication de jauge répond correctement au
niveau d’eau dans le réservoir d’alimentation ou la citerne.

Câblage Inspection Annuellement Vérifiez visuellement que le câblage est électriquement sûr.

Tuyauterie Inspection Annuellement Vérifiez qu’il n’y a pas de fuites, que les tuyaux sont étanches
et que tous les débordements sont évacués.

Marquages Inspection Annuellement Vérifiez que les avis de danger et l’identification des tuyau-
teries et des vannes sont corrects, visibles et en place.

Supports et fixations Inspection/
Entretien

Annuellement Ajustez et serrez si nécessaire.

Lavage en contre-courant Inspection/
Entretien

Annuellement Vérifiez le fonctionnement.

Note : Certains des composants cités dans ce tableau peuvent être absents dans certains systèmes (ex : lampe à ultraviolet). Le
cas échéant, ces composants ne doivent donc pas être contrôlés.
* Ces fréquences sont recommandées si aucun renseignement n’est donné par le fabricant.

Tableau 3.13 – Calendrier d’inspection et d’entretien des systèmes de réutilisation des eaux grises
recommandé par la norme BS 8525-1 : 2010 [12] en l’absence d’information du fabricant. (BS 8525-1 : 2010

[12])
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4 Visite d’une installation compacte de réutilisation des eaux grises
dans une maison unifamiliale (« Hydraloop »)

Dans cette partie, sera brièvement décrit un système de réutilisation des eaux grises installé dans
une maison unifamiliale flamande. Ensuite, la méthode de prise d’échantillons leur analyse et les
résultats qui en découlent seront expliqués et discutés à la lumière des recherches effectuées tout au
long de ce travail.

4.1 Mise en contexte

Le système a été installé dans un quartier récent datant de 2020 à Grimbergen dans le Brabant
flamand. Il a été mis en place lors de la construction de la maison. Ci-dessous, une prise de vue aérienne
du quartier extraite de "Google Maps" (voir figure 4.1).

Ce système compact est utilisé par une famille de quatre personnes, dont deux jeunes enfants.

Figure 4.1 – Vue aérienne du quartier (Google Maps (2023) [84])

Le système mis en place est un modèle « Hydraloop », modèle vu précédemment (3.4.5). Pour
rappel, ce système utilise les modes de traitement suivants :

• Traitements physiques : Sédimentation (suppression des sédiments),

• Traitements physico-chimique :

– Flottation (suppression des savons et des cheveux),
– Flottation à air dissous (suppression des MES et des matières organiques),
– Fractionnement de la mousse (suppression des savons, shampoings, après-shampoings, so-

lides et matières organiques).

• Traitements biologiques : MBBR ;

• Désinfection UV.

Ce modèle est prévu pour pouvoir alimenter les lave-linges et les chasses d’eau et pour arroser les
jardins. Il est certifié selon la norme NSF/ANSI 350 - 2022 [28]. Dans le cas présent, le système n’est
utilisé que pour alimenter les chasses d’eaux des toilettes.
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Figure 4.2 – Système « Hydraloop »
de réutilisation des eaux grises (Photo

de l’auteur)

Figure 4.3 – Système de purification
(Filtre tissé classique, filtre à charbon

actif et désinfection UV) de l’eau
venant de la citerne d’eau de pluie

(Photo de l’auteur)

Une photo du système de réutilisation » Hydraloop » installé est présentée sur la figure 4.2

Dans le cadre de cette installation, sur les plans originaux, il était prévu d’alimenter toute la
maison en eau non-potable excepté les robinets de la cuisine et des lavabos (eau chaude et eau froide).
Le système de réutilisation des eaux grises devait récupérer l’eau des deux douches et de la baignoire
et alimenter un robinet extérieur, la chasse des toilettes ainsi que le lave-linge. Pour compléter ce
système, une citerne d’eau de pluie de 7, 5m3 a été prévue avec pour objectif d’alimenter l’eau chaude
et froide des douches, bain et lavabos. De plus, cette citerne vient en appoint du système « Hydraloop »
lorsque celui-ci est vide. Cette eau de pluie subit également un traitement par filtration (deux filtres,
dont un à charbon actif) et par désinfection UV (voir figure 4.3).

Si la citerne devait être vide, un système d’appoint manuel utilisant de l’eau de ville est prévu
pour permettre son remplissage. Cependant, aucune information n’a été fournie quant à la façon dont
les utilisateurs sont informés de l’état de remplissage de la citerne.

Par ailleurs, dans le cas d’un trop-plein du système « Hydraloop », l’eau traitée est re-dirigée vers
la citerne. Ceci est visible sur la figure 4.4.

En pratique, des ajustements ont été réalisés par rapport aux objectifs initiaux. En raison de l’inter-
diction en Flandre d’arroser le jardin avec de l’eau grise, qu’elle soit traitée ou non, le robinet extérieur
a finalement été relié à la citerne d’eau de pluie. De plus, le lave-linge est actuellement alimenté par
la citerne d’eau de pluie. Toutefois, un robinet alimenté en eaux grises traitées par le système « Hy-
draloop » est en attente à coté du lave-linge. Les chasses d’eau sont, quant à elles, alimentées par le
système de réutilisation des eaux grises comme prévu à l’origine. Une autre adaptation a consisté à
alimenter les lavabos en eau de pluie chaude à la place d’eau de ville chaude, ce qui n’était pas prévu
initialement. Un schéma de l’installation est visible sur la figure 4.4.

Le système « Hydraloop » installé, uniquement utilisé pour les chasses d’eau, est jugé suffisant par
les occupants de cette maison unifamiliale ; l’eau stockée est presque toujours entièrement utilisée. Ils
mentionnent également n’avoir encore jamais dû recourir à ce jour au système d’appoint de la citerne
(connexion à l’eau de ville). En résumé, les occupants se disent satisfaits de leur installation.
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Figure 4.4 – Schéma de l’installation étudiée, et emplacement des points de prise d’échantillons
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4.2 Méthode de prise d’essais

Cette visite avait aussi pour objectif le prélèvement d’échantillons d’eau pour effectuer diverses
analyses. Le pH et la température ont été mesurés directement sur site. D’autres paramètres repris
dans le tableau 4.2 ont ensuite été analysés dans le laboratoire de microbiologie de Buildwise.

Différents échantillons d’eau ont été prélevés afin d’étudier les qualités de l’eau en fonction de leur
utilisation et de leur emplacement dans le système. Le tableau 4.1 résume le type d’échantillons pris,
leur emplacement et dans quelles conditions ces opérations ont été effectuées.

N° d’échan-
tillon

Type d’eau testée Emplacement de la prise
d’échantillon

Description de l’échantillon

1 Eau de pluie non purifiée et
non chauffée

Directement dans la citerne EP-Citerne : Échantillon d’eau de pluie pris directement
dans la citerne d’eau de pluie enterrée en extérieur

2 Eau de pluie purifiée froide
AO

Robinet dans le garage EP Froide AO : Échantillon d’eau de pluie purifiée pris à
l’ouverture du robinet du garage

3 Eau de pluie purifiée froide à
TC

Robinet dans le garage EP Froide TC : Échantillon d’eau de pluie purifiée pris au
robinet du garage après avoir laissé couler l’eau jusqu’à sta-
bilisation de sa température (température constante)

4 Eau de pluie purifiée chaude
AO

Robinet d’eau chaude de la
salle de bain du rez-de-
chaussée

EP Chaud AO : Échantillon d’eau de pluie purifiée chaude
pris à l’ouverture du robinet d’eau chaude du lavabo de la
salle de bain du rez-de-chaussée

5 Eau de pluie purifiée chaude à
TC

Robinet d’eau chaude de la
salle de bain du rez-de-
chaussée

EP Chaud TC : Échantillon d’eau de pluie purifiée chaude
pris au lavabo de la salle de bain du rez-de-chaussée après
avoir laissé couler l’eau jusqu’à stabilisation de sa tempéra-
ture (température constante)

6 Mélange d’eau de pluie puri-
fiée chaude et froide à T° com-
mune pour se laver (38°C) AO

Mélangeur de la baignoire de
la salle de bain du rez-de-
chaussée réglé sur 38°C

EP Mixte AO : Échantillon d’eau de pluie purifiée "tiède"
(mélangeur réglé sur 38°C, donc mélange d’eau de pluie fil-
trée chaude et froide) pris à l’ouverture du robinet de la
baignoire de la salle de bain du rez-de-chaussée

7 Mélange d’eau de pluie puri-
fiée chaude et froide à T° com-
mune pour se laver (38°C) à
TC

Mélangeur de la baignoire de
la salle de bain du rez-de-
chaussée réglé sur 38°C

EP Mixte TC : Échantillon d’eau de pluie purifiée "tiède"
(mélangeur réglé sur 38°C, donc mélange d’eau de pluie fil-
trée chaude et froide) pris au robinet de la baignoire de la
salle de bain du rez-de-chaussée après avoir laissé couler
l’eau jusqu’à stabilisation de sa température (température
constante)

8 Eau grise traitée (froide) par
le système « Hydraloop », AO

Robinet d’attente à coté du
lave-linge

EG Froide AO : Eau grise traitée froide prise à l’ouverture
du robinet d’attente du lave-linge

9 Eau grise traitée (froide) par
le système « Hydraloop », à
TC

Robinet d’attente à coté du
lave-linge

EG Froide TC : Eau grise traitée froide prise au robinet
d’attente du lave-linge après avoir laissé couler l’eau jusqu’à
stabilisation de sa température (température constante)

AO (à l’ouverture) = Prise d’échantillon directement à l’ouverture du point de puisage ;
TC (température constante) = Prise d’échantillon après avoir laissé couler l’eau pendant un certain temps, jusqu’à ce que la
température de l’eau soit constante.

Tableau 4.1 – Descriptions et emplacements de la prise d’échantillons en fonction du type d’eau testée
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La figure 4.4 schématise l’installation et montre les différents points de prise d’échantillons présentés
dans le tableau 4.1 ci-dessus. Pour information, l’emplacement des prises d’échantillons sur la figure
4.4 sont représentés par le logo affiché ci-dessous :

Figure 4.5 – Logo échantillon (Pixel Perfect (s.d.) [85])

4.3 Résultats des analyses

Les systèmes compacts de réutilisation des eaux grises, et notamment le système « Hydraloop »
utilisé ici, intègrent tous les composants nécessaires (traitement, stockage, pompe de distribution, etc.)
en un seul bloc (voir figure 4.2) [71]. Si un réservoir spécifique pour les eaux grises traitées est en effet
bien présent dans l’installation visitée, l’eau de débordement du trop-plein de ce réservoir est évacuée
vers la citerne d’eau de pluie, ce qui est actuellement interdit en Flandre (voir chapitre 1.3). Pour
des raisons de sécurité, un système de purification avec désinfection (voir figure 4.3) a été installé
pour traiter l’eau provenant de la citerne d’eau de pluie. En effet, comme expliqué au point 1.3, il
existe un risque de détérioration de la qualité de l’eau de pluie stockée à long terme dans la citerne.
Pour information, aucun problème de qualité n’a été constaté après utilisation du purificateur (voir
point 4.4). Il serait intéressant d’analyser la qualité de l’eau présente dans la citerne pour évaluer plus
précisément le risque.

En ce qui concerne les raccordements, ce système « Hydraloop » utilise une arrivée d’eau de ville,
une évacuation (vers la citerne d’eau de pluie), des raccords pour collecter les eaux grises et distribuer
les eaux grises traitées, et un raccord électrique, conformément a ce qui a été présenté dans le point
3.8 sur l’installation et la mise en service de ces systèmes.

Toujours conformément aux recommandations discutées dans le chapitre 3.8, le fabricant fournit
l’entièreté des informations et des instructions d’installation du système ; ces informations sont égale-
ment disponibles sur son site web [86].

Enfin, il est intéressant d’examiner quel plan d’installation, parmi ceux discutés dans le point 3.8
et disponibles en annexe C, correspond le mieux à l’installation visitée. Après analyse approfondie, il a
été observé qu’aucune des installations présentées en annexe C ne correspond parfaitement à celle qui
a été visitée. Plusieurs éléments diffèrent, tels que le système de contrôle automatisé et l’emplacement
du stockage par rapport au module de traitement. Un rapprochement des installations types figurant
en annexe et du système visité peut malgré tout être imaginé, à titre d’approximation, en combinant
les schémas d’installation représentés sur les figures C.6 et C.2 (voir annexe C).

Une combinaison de ces deux schémas permet d’établir un plan d’installation comprenant à la fois
un système compact de réutilisation des eaux grises et un système d’eaux grises doté d’un réservoir
distinct. Toutefois, pour obtenir un schéma plus proche du plan de l’installation visitée, des modifi-
cations doivent être apportées au plan obtenu en combinant les schémas des figures C.6 et C.2 ; ces
modifications concernent le rejet du trop-plein des eaux grises vers la citerne d’eau de pluie, l’utilisation
des eaux grises et eaux de pluie pour alimenter le lave-linge et l’alimentation en eau de pluie chaude
et froide des lavabos et des salles de bains. Moyennant ces adaptations, il serait possible d’obtenir un
plan plus précis et cohérent.

Au vu des multiples adaptations nécessaires pour rapprocher le plan de l’installation visitée des
modèles d’installation proposés par la norme BS 8525-1 : 2010 [12], la conclusion est qu’aucun des
modèles proposés par la norme ne correspond à l’installation analysée dans le cadre de la visite de
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terrain. Cela met en évidence une fois de plus les lacunes actuelles dans les systèmes (compacts) de
réutilisation des eaux grises, pour lesquels les normes actuelles ne couvrent pas encore suffisamment
le sujet.

Concernant les résultats des échantillons, ceux-ci sont présentés dans le tableau 4.2. Il convient de
souligner que le pH a été mesuré à température corrigée. Étant donné que la température de l’eau
peut influencer la mesure du pH, la sonde a simultanément mesuré la température de l’eau et corrigé
la valeur du pH à une température de référence (25°C). Ainsi, toutes les valeurs de pH incluses dans
le tableau peuvent être comparées.

De plus, la couleur est définie soit comme "vraie" soit comme "apparente". La couleur "apparente"
correspond à la couleur de l’eau telle qu’elle sort du robinet, c’est-à-dire l’eau avec les substances
dissoutes et les MES tandis que la couleur "vraie" correspond à la couleur de l’eau une fois les MES
filtrées.

Les conditions de la legionella et les germes totaux sont exprimés en jours par degrés. Il s’agit d’une
combinaison de la température et du temps d’incubation, qui sont des conventions en microbiologie.
Par exemple, pour les germes totaux à 22°C, la lecture des plaques doit se faire après 72 heures.

EP Citerne EP Froide EP Chaude EP Mixte EG Froide

Paramètres Condition Unités AO TC AO TC AO TC AO TC

T° - °C 9,5 20,3 14,0 22,0 50,7 30,3 40,6 20,7 21,0
pH T°. Corr. - 6,90 6,99 7,13 7,23 6,84 6,97 6,86 8,05 7,06
BOD5 - mg/L - - - - - - - 27 2
COD - mg/L 8 40 0 13 8 0 21 915 5
MES - mg/L 0 0 0 0 0 0 0 0 0
TN - mg/L - - - - - - - 0,8 7,4
TP - mg/L - - - - - - - 0,2 0,6
Couleur Vraie Pt-Co 8 10 5 8 1 0 3 19 11

Apparente Pt-Co 17 59 7 8 8 6 9 31 10
E. coli - UFC/100mL 1 0 0 0 0 0 0 0 0
Coliformes totaux 24h/36°C UFC/100mL 352 0 0 0 0 0 0 0 0
Entérocoques 2j/36°C(100 ml) UFC/100mL 126 0 44 0 0 0 0 0 0
Legionella totaux 10j/36°C UFC/L 10000* n.d.** n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
Abréviations : T° = Température ; BOD5 = Demande biologique en oxygène ; COD = Demande chimique en oxygène ; MES = Ma-
tières en suspensions ; TN = Azote total ; TP = Phosphore total ; E. coli = Escherichia coli ; T°. Corr. = Température Corrigée ;
Pt-Co = Échelle de couleur « Platine-Cobalt » ; n.d. = Non détecté (< 170 UFC/L) ;
EP Citerne = Eau de pluie prise directement dans la citerne d’eau de pluie ;
EP Froide = Eau de pluie prise directement après filtration depuis le robinet du garage ;
EP Chaude = Eau de pluie filtrée chaude directement prise depuis le robinet chaud du lavabo de la salle de bain du rez de
chaussée ;
EP Mixte = Eau de pluie filtrée "tiède" (mélangeur réglé sur 38°C, donc mélange de l’eau chaude et froide) prise directement
depuis le robinet de la baignoire de la salle de bain ;
EG Froide = Eau grise traitée froide prise au robinet d’attente de la machine à laver ;
AO (à l’ouverture) = Prise d’échantillon directement à l’ouverture du point de puisage ;
TC (température constante) = Prise d’échantillon après écoulement d’eau prolongé jusqu’à obtention d’une température d’eau
constante.
* Résultats provenant d’une colonie sur une plaque directe (0,1 ml étalé) = limite de détection".

Tableau 4.2 – Résultats des analyses de l’eau de la maison de Grimbergen

4.4 Contrôle de la qualité de l’eau

Dans cette partie, sont comparés les résultats de l’analyse des échantillons du système « Hydra-
loop » aux critères de qualité d’eau en Belgique discutés au point 3.2.1 (voir tableau 3.2). Bien qu’il
s’agisse d’échantillons prélevés sur une seule installation de réutilisation des eaux grises, cette com-
paraison permet un premier retour de terrain intéressant. Il est à noter que les échantillons réalisés
dans cette installation ne concernent pas uniquement des eaux grises traitées mais aussi des eaux de
pluie. Puisque le tableau 3.2 peut également être utilisé pour l’eau de pluie, tous les échantillons sont
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analysés à partir de celui-ci. Cette proposition peut en effet être transposée à l’eau de pluie car elle
concerne la qualité d’eau d’utilisation et non la qualité d’origine de l’eau.

Le résultat de cette comparaison est illustré dans le tableau 4.3. Celui-ci met en évidence le
respect ou non des différents paramètres étudiés. Il est important de noter que tous les paramètres
de qualités d’eau utilisés dans la proposition belge (voir tableau 3.2), n’ont pas été mesurés. Il serait
donc intéressant d’approfondir ces mesures pour obtenir des résultats encore plus pertinents.

Vérifications suivant la proposition belge (voir tableau 3.2) de la qualité de l’eau
des échantillons Proposition de qualité d’eau

EP Citerne EP Froide EP Chaude EP Mixte EG Froide pour les systèmes de réutilisation

Type d’utilisationa : s.o.
Douches, bain
et arrosage du
jardin

Douches, bain
et lavabo

Douche et
bain

Chasse des toi-
lettes et lave-
linge

des eaux grises traitées en Bel-
gique (voir tableau 3.2)

Type d’utilisation vérifiéeb : s.o. Arrosage du jar-
din (AJ) s.o. s.o.

Chasse des toi-
lettes (WC) et
lave-linge (LL)

AJ WC LL

- - AO TC AO TC AO TC AO TC
pH - V V - - - - V V 5-9,5 5-9,5 5-9,5
BOD5 - - - - - - - X V <10 <10 <10
COD - V V - - - - X V <60 <100 <100
MES - V V - - - - V V <10(sdf) <10(sdf) <10(sdf)
TN - - - - - - - V V <15 <15 <15
TP - - - - - - - V V <2 <2 <2
Couleur (appa-
rente) - V/Xc Vc - - - - Xc Vc Claire Claire Claire

E. Coli - V V - - - - V V n.d. <25 n.d.
Coliformes totaux - V V - - - - V V <10 <1000 <10
Entérocoques - V X - - - - V V n.d. n.d. n.d.

Pa
ra

m
èt

re
s

Legionnella
totauxd - V V - - - - - - <10 e - -

Abréviations : s.o = Sans objet ; AJ = Arrosage du jardin ; WC = Chasse de toilette ; LL = Lave-linge ; BOD5 = Demande biologique en oxygène ;
COD = Demande chimique en oxygène ; MES = Matières en suspensions ; TN = Azote total ; TP = Phosphore total ; E. coli = Escherichia coli ;
n.d. = Non détecté ; sdf = Sans débris flottant.
EP Citerne = Eau de pluie prise directement dans la citerne d’eau de pluie ;
EP Froide = Eau de pluie prise directement après filtration depuis le robinet du garage ;
EP Chaude = Eau de pluie filtrée chaude directement prise depuis le robinet chaud du lavabo de la salle de bain du rez de chaussée ;
EP Mixte = Eau de pluie filtrée "tiède" (mélangeur réglé sur 38°C, donc mélange de l’eau chaude et froide) prise directement depuis le robinet de la
baignoire de la salle de bain ;
EG Froide = Eau grise traitée froide prise au robinet d’attente de la machine à laver ;
AO (à l’ouverture) = Prise d’échantillon directement à l’ouverture du point de puisage ;
TC (température constante) = Prise d’échantillon après écoulement d’eau prolongé jusqu’à obtention d’une température d’eau constante.
V : Signifie que le résultat de l’échantillon du tableau 4.2 respecte le(s) critère(s) de la proposition de qualité d’eau pour la Belgique ;
X : Signifie que le résultat de l’échantillon du tableau 4.2 ne respecte PAS le(s) critère(s) de la proposition de qualité d’eau pour la Belgique.
Notes : a Définit à quelle utilisation résidentielle potentielle l’eau prélevée dans l’échantillon est normalement destinée ;
b Utilisation résidentielle pouvant être vérifiée grâce à la proposition de qualité d’eau pour les systèmes de réutilisation des eaux grises traitées en
Belgique ;
c Attention à la subjectivité de ces résultats. Une couleur d’eau « Claire » est considérée comme étant équivalente à ≤ 10 sur l’échelle d’unité « Platine-
Cobalt » (voir figure 4.6) ;
d Le paramètre « Legionella totaux » n’est pas vérifié dans la proposition belge pour la qualité de l’eau, mais cette dernière vérifie le paramètre
« Legionella pneumophila », qui est vérifié pour l’eau pulvérisée. Les "Legionella totaux" sont un groupe de différentes souches de Legionella, y compris
"Legionella pneumophila". Donc, si le paramètre "Legionella totaux" est conforme aux limites du paramètre « Legionella pneumophila », cela implique
que ce dernier est également respecté. Par contre, si le paramètre « Legionella totaux » dépasse la valeur limite de « Legionella pneumophila », aucune
conclusion ne peut en être tirée quant au respect du critère « Legionella pneumophila » ; dès lors, dans cette situation, il est considéré par défaut que
la condition « Legionella pneumophila » n’est pas respectée ;
e Paramètre valable pour « Legionnella pneumophila » et donc aussi pour « Legionnella totaux » (voir d).

Tableau 4.3 – Vérification de la conformité des résultats de l’analyse de l’eau suivant la proposition de
qualités d’eau pour les systèmes de réutilisation des eaux grises traitées en Belgique

Étant donné que la proposition faite pour la Belgique (voir tableau 3.2) classe la qualité des
eaux en fonction de leur utilisation, il a fallu définir l’utilisation potentielle des eaux pour chacun des
échantillons. De cette manière, comme affiché dans le tableau ci-dessus, la ligne « Type d’utilisation : »
reprend :

• « EP Froide » qui est potentiellement utilisée pour les douches, le bain et l’arrosage du jardin ;

• « EP Chaude » qui est potentiellement utilisée pour les douches et le bain ;

• « EG Froide » qui est potentiellement utilisée pour la chasse des toilettes et le lave-linge.
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Parmi ces utilisations, seuls l’arrosage du jardin (AJ), la chasse des toilettes et le lave-linge fi-
gurent parmi les utilisations abordées dans la proposition belge (voir tableau 3.2). C’est pourquoi
seuls ces échantillons sont comparés dans le tableau 4.3. Voici la liste de ces échantillons et leurs types
d’utilisation étudiés :

• « EP Froide (AO et TC) » 2 : Arrosage du jardin ;

• « EG Froide (AO et TC) » 2 : Chasse des toilettes et lave-linge.

Dans le tableau 4.3, ceci est visible à la ligne « Type d’utilisation vérifié ».
L’eau de la citerne n’est pas étudiée en tant que telle puisqu’elle n’est pas utilisée sans traitement

préalable.

La proposition belge ne donne qu’un critère imprécis pour le paramètre de la couleur de l’eau
(clarté). Une méthode de conversion de ce paramètre a dès lors du être définie pour permettre sa
comparaison à l’échelle d’unité « Platine-Cobalt » (valeur numérique) utilisée dans nos résultats. Sur
la base de la figure 4.6 ci-dessous, il a été défini qu’une eau "claire" correspond à une eau qui obtient
un résultat inférieur ou égal à 10 sur l’échelle de « Platine-Cobalt ».

Figure 4.6 – Référence visuelle de la couleur (clarté) d’une eau selon l’échelle « Platine-Cobalt » (Hazen)
(TECNOVA HT (s.d.) [87])

Cette méthode de conversion reste quoiqu’il en soit assez subjective car l’appréciation de la "clarté"
dépend fortement de l’interprétation individuelle. C’est pourquoi le rôle et l’impact de ce critère doit
être nuancé. Si tous les critères de qualité d’eau sont respectés hormis celui-là, l’impact sera mineur et
n’aura aucune influence sur la santé des utilisateurs. Par contre, il aura de l’importance pour un utili-
sateur exigeant en matière de « clarté » de l’eau, notamment en fonction de son utilisation (exemple :
lave-linge) [3]. Cette subjectivité est prise en compte dans l’analyse et l’interprétation des résultats.

Le tableau 4.3 permet de constater que la plupart des critères sont respectés. L’eau grise froide
directement après ouverture du robinet a une qualité d’eau moindre comparée aux autres échantillons.
Cependant, une fois l’eau à température constante, les critères sont respectés. Le fait que l’échantillon
ait été prélevé au niveau d’un robinet intérieur non-utilisé (robinet de raccord pour le lave-linge) peut
expliquer ces résultats. La stagnation de l’eau à température ambiante peut conduire à une augmen-
tation du BOD5 et du COD, deux critères qui sont trop élevés dans cet échantillon. Une différence de
couleur a par ailleurs été observée entre l’eau à l’ouverture du robinet et l’eau à température constante.
L’eau à l’ouverture est plus trouble et ne respecte pas les critères définis précédemment. Or, s’agissant
ici d’un robinet d’alimentation d’un lave-linge, la couleur de l’eau, malgré la subjectivité de sa percep-
tion, est un critère important pour éviter la coloration des vêtements [3]. Ces résultats confirment la
recommandation des normes et documents étudiés dans ce travail d’utiliser l’eau grise traitée le plus
rapidement possible et de ne pas la laisser stagner [3, 18, 28]. De fait, une eau stagnante peut s’écarter
rapidement des critères de qualité exigés.

Concernant l’eau de pluie froide, les critères sont respectés dans l’ensemble, hormis la couleur de
l’eau à l’ouverture du robinet et les entérocoques de l’eau à température constante. La couleur de l’eau

2. Pour la signification de ces termes : voir tableaux 4.1, 4.2 et 4.3
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étant un critère subjectif au vu de la méthode utilisée, le résultat peut être discuté. Il a donc été choisi
de mettre ce critère comme neutre ("V/X", ni respecté "V", ni non-respecté "X").

Le résultat concernant les entérocoques mériterait des investigations complémentaires. C’est en
effet le seul échantillon (à part la citerne, voir tableau 4.2) dont les résultats différent de 0. De plus, ce
résultat concerne étonnement l’eau à température constante et non l’eau à l’ouverture. Or, s’agissant
du robinet du garage, l’eau à l’ouverture a potentiellement stagné plusieurs heures voire plusieurs jours
dans la conduite. Cette dernière devrait donc à priori de moins bonne qualités, or c’est l’inverse ici. Il
faudrait dès lors réaliser une nouvelle étude afin de confirmer ces résultats et les approfondir.

En conclusion, la majorité des critères définis sont respectés, des résultats sont dès lors encoura-
geants pour l’utilisation de ce type de système de réutilisation des eaux grises (« Hydraloop »). Il faut
cependant toujours faire attention aux eaux grises stagnantes qui peuvent conduire à une détériora-
tion de la qualité des eaux. Pour affiner les résultats et en permettre une éventuelle généralisation, il
s’imposerait d’élargir le périmètre de l’étude à plusieurs installations et à plusieurs types de systèmes
et d’élargir le champ des paramètres analysés. Il s’agirait de prélever des échantillons sur différents
terrains et sur l’ensemble des paramètres étudiant la qualité de l’eau. Quoiqu’il en soit, les analyses
d’échantillons effectuées pour ce travail ont permis d’expérimenter l’utilisation de la proposition belge
des critères de qualité des eaux grises traitées et d’y apporter des améliorations afin d’en faciliter
l’utilisation et d’en accroître la pertinence.



Colin Jacques
17101 page 87

Conclusions et perspectives
Le présent TFE avait pour objectif de fournir des informations et des recommandations concernant

la réutilisation des eaux grises dans les maisons unifamiliales en Belgique, dans le but de préserver
l’eau potable et de promouvoir une gestion durable de l’eau.

Les systèmes traditionnels de réutilisation des eaux grises s’avèrent souvent coûteux et peu adaptés
aux maisons unifamiliales en Belgique. Bien que des solutions plus adaptées commencent à apparaître
sur le marché, elles demeurent marginales en raison des nombreuses lacunes dans les normes et ré-
glementations belges qui entravent leur déploiement. Un sondage en ligne a souligné la nécessité de
rendre l’accès à ces solutions plus démocratique et d’uniformiser les connaissances pour en favoriser
l’utilisation. Afin de répondre à ces problématiques, ce TFE vise à combler les lacunes en proposant des
critères de qualité de l’eau, en fournissant des informations sur les systèmes de traitement existants,
leur dimensionnement, leurs modes de stockage et leur installation, ainsi qu’en élaborant un guide de
bonnes pratiques et un outil de dimensionnement Excel (annexe A) destinés à aider les entrepreneurs
et les installateurs à dimensionner et à installer des systèmes compacts de réutilisation des eaux grises
dans les maisons unifamiliales.

En ce qui concerne la qualité de l’eau en fonction de son utilisation, une proposition de norme a
été formulée pour les eaux grises traitées utilisées dans divers usages domestiques en Belgique. Cette
proposition vise à garantir la sécurité sanitaire des utilisateurs lors de l’utilisation des eaux grises
traitées. Elle servira de base pour l’élaboration d’une norme officielle concernant les critères de qualité
de l’eau en fonction de son utilisation en Belgique.

L’étude des différents modes de traitement utilisés par les systèmes de réutilisation des eaux grises
a permis de mettre en évidence les modes recommandés pour ce type de système. Il s’agit des modes
de traitement requérant peu d’entretien, de prix abordable, à faible encombrement et exigeant peu ou
pas de consommable (par exemple, les filtres grossiers auto-nettoyants). De plus, cette étude permet
d’acquérir des connaissances générales intéressantes sur ces modes de traitement.

La section consacrée au stockage a permis d’éclaircir les questions relatives aux durées et aux
capacités de stockage nécessaires pour les systèmes de réutilisation des eaux grises, dans le but de
fournir les connaissances nécessaires à une bonne conception de ces installations. Il a ainsi été observé
qu’une durée maximale de stockage de 24 heures semble appropriée dans le cas où aucun système de
contrôle ne permet de vérifier la qualité de l’eau (ce qui, a priori, n’est pas autorisé selon la norme
[3]). En ce qui concerne la capacité de stockage, il est recommandé de prendre la valeur la plus petite
entre le volume moyen de production et la demande journalière, ce qui semble le plus approprié.

Le dimensionnement des installations a été abordé à l’aide d’une méthode de calcul permettant
de déterminer les volumes de production des eaux grises et la demande en eau grise traitée auxquels
une installation contenant un système de réutilisation des eaux grises doit pouvoir répondre. Cette
méthode repose sur le nombre d’utilisateurs de l’installation. Des valeurs par défaut ont été incluses
dans le calcul et dans l’outil Excel afin de permettre un pré-dimensionnement de l’installation même
en l’absence de toutes les informations requises.

Enfin, un calendrier recommandé pour l’inspection et l’entretien des systèmes de réutilisation des
eaux grises a été proposé, en prenant en compte la problématique de l’entretien et du suivi du bon
fonctionnement de ces systèmes en l’absence d’informations fournies par les fabricants.

La visite d’une installation de réutilisation des eaux grises a permis de confronter la théorie et les
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recherches de ce travail à la pratique ; les résultats ont été remis en question et adaptés en conséquence.
Dans l’ensemble, les résultats de cet échantillonnage ont montré que l’installation respectait les critères
de qualité proposés, à l’exception des moments où l’eau était stagnante, c’est-à-dire lorsqu’un point
de prélèvement n’avait pas été utilisé depuis une longue durée (largement supérieure à 24h).

En résumé, ce TFE a atteint ses objectifs en fournissant des informations et des propositions qui
serviront de base pour des projets futurs chez Buildwise, notamment en ce qui concerne la qualité
de l’eau et le dimensionnement des systèmes de réutilisation. Ces résultats contribueront à améliorer
les connaissances sur cette approche résiliente de la consommation de l’eau. Cela ouvre la voie à des
projets visant à maximiser la valorisation des eaux grises, tels que le projet Recybeau, réalisé en parte-
nariat avec CEBEDEAU. À terme, cela aidera à démocratiser ce type de système, qui est actuellement
trop coûteux pour être rentable en Belgique. La démocratisation de ces systèmes est l’objectif principal
de ce travail.

En outre, compte tenu du changement climatique et de l’importance croissante accordée à la
préservation de l’environnement par la population, il est essentiel de poursuivre la recherche dès
maintenant afin que ces systèmes puissent atteindre leur maturité et répondre aux défis de demain.
Ces défis, liés notamment à la raréfaction croissante des ressources en eau, rendront ces systèmes
nécessaires et potentiellement plus rentables.
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Annexes
A Présentation de l’outil Excel de dimensionnement

L’Excel est disponible au téléchargement via le lien suivant :

https://1drv.ms/u/s!AuXKJXbMofKzg7RjIIhs-zGDTHx4Hw?e=At7VBx

Une fois sur la page web du lien, cliquez sur le bouton "télécharger" en haut à gauche de la fenêtre
pour lancer le téléchargement.

En cas de problème pour accéder au fichier, contacter : colin.jacques@gmail.com

A.1 Captures d’écran de l’Excel

A.1.1 Feuille 1 - Dimensionnement

Figure A.1 – Vue globale de la feuille "Dimensionnement" de l’Excel

https://1drv.ms/u/s!AuXKJXbMofKzg7RjIIhs-zGDTHx4Hw?e=At7VBx
mailto:colin.jacques@gmail.com
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A.1.2 Feuille 2 - Provenance des valeurs par défaut

Figure A.5 – Vue globale de la feuille "Prov. des valeurs par défaut" de l’Excel
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B Questions du sondage (Les systèmes de réutilisation des eaux
grises : Premiers retours de terrains)

A) Questions communes :

1) A quel titre répondez-vous à ce sondage ?

B) Questions spécifiques aux « Entrepreneurs/Installateurs » :

1) Où réalisez vous la majorité de votre activité professionnelle ?
2) Connaissez vous les systèmes de réutilisation des eaux grises ?
3) Avez-vous déjà installé des systèmes de réutilisation des eaux grises ?
4) Combien en avez-vous placés ?
5) Installez-vous ces systèmes plutôt dans des constructions neuves ou plutôt dans des bâ-

timents existants ? (Si possible, donnez une estimation en pourcentage [% de neuf / %
d’existant])

6) Dans les systèmes que vous avez installés, quels sont les modes de traitement utilisés ? Si
ce sont des systèmes "tout fait" (par exemple type « Hydraloop »), quels sont les modèles
que vous avez installés ?

7) Dans les systèmes que vous installez, combien de temps faut-il attendre pour utiliser le
système après son installation ?

8) Dans les systèmes que vous installez, quelle est la durée de traitement de l’eau ?
9) Dans les systèmes que vous installez, quelles sont les durées maximales de stockage des

eaux traitées ?
10) Dans les systèmes que vous installez, que se passe-t-il si ce temps de stockage est dépassé ?
11) Y-a-t-il des consommables dans les systèmes que vous installez ?
12) Si oui, à la question précédente, en moyenne combien cela coûte par an en consommable

(en e) ?
13) Dans les systèmes que vous installez, quelle est la fréquence d’entretien, (lavage) de filtre... ?
14) Après installation, y-a-t-il un suivi de la qualité de l’eau traitée ? Fonctionnent-ils en auto-

nomie ou doivent-ils être contrôlés ?
15) À quelle fréquence s’effectuent les contrôles ?
16) Avez vous déjà installé des systèmes mélangeant des eaux grises traitées et des eaux de

pluies dans le même réservoir ?
17) Sur base de quels critères vous basez-vous pour déterminer le type de système à installer

et les dimensions/capacités de traitement de ce dernier ?
18) Pensez-vous que ce genre d’installation est intéressante financièrement pour le client ?
19) Pouvez-vous expliquer votre choix à la question précédente ?
20) Outre l’aspect financier, conseillez vous en général l’installation de ce genre de système ?
21) Pouvez-vous expliquer votre choix à la question précédente ?
22) Recevez vous régulièrement des demandes de client pour l’installation de ce genre de sys-

tème ?
23) Si oui, à la question précédente, en moyenne à quelle fréquence en recevez vous ?
24) Est-ce que vous seriez potentiellement intéressé d’installer ce genre de système dans le

futur ?
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25) Pouvez-vous expliquer votre choix à la question précédente ?

C) Questions spécifiques aux « Clients » :

1) Où est-ce que votre (vos) installation(s) a (ont) été placée(s) ?
2) Depuis combien de temps avez-vous un système de réutilisation des eaux grises ?
3) En êtes-vous satisfait ?
4) Pouvez-vous expliquer votre choix à la question précédente ?
5) Quel type de système de réutilisation d’eau grise est installé chez vous ? Quelle marque,

quel modèle ?
6) Combien de temps devez-vous attendre avant de pouvoir utiliser votre eau traitée (en

heure) ?
7) Est-ce contraignant à l’usage ? Beaucoup d’entretiens ? Pensez-vous à le désactiver lorsque

vous ne l’utilisez pas ? Ou alors, le système fonctionne-t-il en autonomie totale ?
8) Combien vous a coûté l’installation de votre système de réutilisation d’eau grise (en e) ?
9) Pour quelle(s) raison(s) avez-vous installé un système de réutilisation des eaux grises ?

D) Questions spécifiques aux « Bureaux d’études et Architectes » :

1) Où réalisez vous la majorité de votre activité professionnelle ?
2) Quelle(s) est (sont) votre (vos) activités principale(s) professionnelle(s) ?
3) Connaissez-vous les systèmes de réutilisation des eaux grises ?
4) Pensez-vous que ce genre d’installation est intéressant financièrement pour le client ?
5) Pouvez-vous expliquer votre choix à la question précédente ?
6) Recevez-vous régulièrement des demandes de clients pour l’installation de ce genre de sys-

tème ?
7) Si oui à la question précédente, en moyenne à quelle fréquence en recevez vous ?
8) Outre l’aspect financier, conseillez vous en général l’installation de ce genre de système ?
9) Pouvez-vous expliquer votre choix à la question précédente ?
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C Exemples de plans d’installation de systèmes de réutilisation des
eaux grises proposés par la norme BS 8525-1 : 2010 [12]

C.1 Exemples de systèmes typiques de réutilisation des eaux grises avec différents
systèmes d’alimentation d’appoint en eau.

Figure C.1 – Exemple d’un système de
réutilisation des eaux grises avec stockage

(réutilisation indirecte) et appoint en eau avec
surverse de type AB (BS 8525-1 : 2010 (2010)

[12])

Figure C.2 – Exemple d’un système à module
compact de réutilisation des eaux grises sans

stockage (réutilisation directe) et appoint en eau avec
surverse de type AB (BS 8525-1 : 2010 (2010) [12])
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Figure C.3 – Exemple d’un système de réutilisation
des eaux grises sans stockage (réutilisation directe) et

appoint en eau avec surverse de type AB (BS
8525-1 : 2010 (2010) [12])

Figure C.4 – Exemple d’un système de réutilisation
des eaux grises sans stockage (réutilisation directe)

et appoint en eau avec surverse de type AA (BS
8525-1 : 2010 (2010) [12])
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C.2 Exemples de systèmes typiques de réutilisations des eaux grises et des eaux
de pluies combinés

Figure C.5 – Exemple d’un système de réutilisation des eaux grises et des eaux de pluie combinées, avec un
seul réservoir (mélange des eaux) et appoint en eau avec surverse de type AA (BS 8525-1 : 2010 [12])
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Figure C.6 – Exemple d’un système de réutilisation des eaux grises et des eaux de pluie combinées, avec deux
réservoirs séparés (pas de mélange des eaux) et appoint en eau avec surverse de type AB (BS 8525-1 :

2010 (2010) [12])
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D Dispositif de protection contre les retours d’eau (surverse)

Figure D.1 – Dispositif de protection contre les retours d’eau, surverse de type AA (surverse total) (NBN EN
16941-2 (2021) [3])
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Figure D.2 – Dispositif de protection contre les retours d’eau, surverse de type AB (surverse avec trop-plein
non circulaire) (NBN EN 16941-2 (2021) [3])
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